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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

25/128  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Défense de  la  Ville  de 
Marseille dans les actions engagées devant la Commission 
du  Contentieux  du  Stationnement  payant  de  Limoges. 
(L.2122-22-11°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales,
Vu  la  délibération  N°24/0377/AGE  du  20  septembre  2024 du 
Conseil Municipal de la Commune de Marseille,
DÉCIDONS
ARTICLE UNIQUE De défendre la Commune de Marseille dans 
les  actions  suivantes  engagées  devant  le  Tribunal  du 
Stationnement Payant :

N°JURIDIC
TION

DATE 
REQUÊTE

NOM DOSSIER / OBJET

1 24146522 28/08/2024  MXXX  MXXX  (STA-2025 
0542)

 

2 24146526 28/08/2024  MXXX  MXXX  (STA-2025 
0543)

 

3 24138732 02/08/2024  SXXX CXXX GXXX

(STA-2025 0544)

 

4 24146761 28/08/2024  MXXX  MXXX  (STA-2025 
0545)

 

5 24146767 28/08/2024  MXXX  MXXX  (STA-2025 
0546)

 

6 24061537 28/03/2024  SXXX  SXXX  (STA-2025 
0547)

 

7 24066924 16/05/2024  CXXX  CXXX  (STA-2025 
0548)

 

8 24146484 24/09/2024  VXXX  TXXX  (STA-2025 
0549)

 

9 24123795 16/09/2024  KXXX  KXXX  (STA-2025 
0550)

 

10 24054441 10/04/2024  AXXX-SXXX  KXXX 
(STA-2025 0551)

 

11 24146772 28/08/2024  MXXX  MXXX  (STA-2025 
0552)

 

12 24146781 28/08/2024  MXXX  MXXX  (STA-2025 
0553)

 

13 24146794 28/08/2024  MXXX  MXXX  (STA-2025 
0554)

 

14 24146804 18/12/2024  MXXX  MXXX  (STA-2025 
0555)

 

15 24147078 28/08/2024  PXXX  SXXX  (STA-2025 
0556)

 

16 24147088 28/08/2024  PXXX  SXXX  (STA-2025 
0557)

 

17 24147117 28/08/2024  PXXX  SXXX  (STA-2025 
0558)
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18 24147183 24/10/2024  LXXX  CXXX  (STA-2025 
0559)

 

19 24120087 20/06/2024  MXXX  DXXX  LXXX 
(STA-2025 0560)

 

20 24114907 29/07/2024  SXXX XXX&XXX (STA-2025 
0561)

 

21 24147535 29/10/2024  VXXX JXXX (STA-2025 0562)

 

22 24147229 25/10/2024  FXXX  MXXX  (STA-2025 
0563)

 

23 24147407 27/10/2024  CXXX  AXXX  (STA-2025 
0564)

 

24 24147328 29/08/2024  KXXX  CXXX  (STA-2025 
0565)

 

25 24147292 26/08/2024  TXXX  PXXX  (STA-2025 
0566)

 

26 24147304 26/08/2024  TXXX  PXXX  (STA-2025 
0567)

 

27 24147343 26/08/2024  TXXX  PXXX  (STA-2025 
0568)

 

28 24006525 08/01/2024  GXXX  MXXX  FXXX 
(STA-2025 0569)

 

29 24147726 24/08/2024  SXXX LXXX (STA-2025 0570)

 

30 24147997 02/10/2024  BXXX  RXXX  CXXX 
(STA-2025 0571)

 

31 24126477 08/08/2024  MXXX  MXXX  (STA-2025 
0572)

 

32 24147008 01/11/2024  EXXX  AXXX  (STA-2025 
0573)

 

33 24147974 04/11/2024  AXXX  EXXX  (STA-2025 
0574)

 

34 24147985 30/08/2024  AXXX JXXX-FXXX (STA-2025 
0575)

 

35 24138953 06/10/2024  BXXX-RXXX SXXX

(STA-2025 0576)

 

36 20025422 15/05/2020  GXXX  MXXX  (STA-2025 
0577)

 

37 20026967 11/05/2020  BXXX  CXXX  (STA-2025 
0578)

 

38 20027607 12/05/2020  GXXX  MXXX  (STA-2025 
0579)

 

39 24148327 20/09/2024  VXXX  NXXX  CXXX 
(STA-2025 0580)
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40 24148352 07/09/2024  DXXX  MXXX  (STA-2025 
0581)

 

41 24148332 20/09/2024  VXXX  NXXX  CXXX 
(STA-2025 0582)

 

42 20024637 30/04/2020  PXXX  GXXX  (STA-2025 
0583)

 

43 24148335 20/09/2024  VXXX  NXXX  CXXX 
(STA-2025 0584)

 

44 24148350 07/09/2024  DXXX  MXXX  (STA-2025 
0585)

 

45 24148343 07/09/2024  DXXX  MXXX  (STA-2025 
0586)

 

46 24128451 21/11/2024  JXXX AXXX (STA-2025 0587)

 

47 24147393 30/08/2024  MXXX  LXXX  (STA-2025 
0588)

 

48 24148305 26/08/2024  PXXX  SXXX  (STA-2025 
0589)

 

49 24143940 25/10/2024  EXXX  MXXX  (STA-2025 
0590)

 

50 24148765 23/09/2024  NXXX JXXX (STA-2025 0591)

 

51 20027762 08/06/2020  GXXX  JXXX  PXXX 
(STA-2025 0592)

 

52 24148689 09/09/2024  LXXX  MXXX  (STA-2025 
0593)

 

53 20033669 20/05/2020  GXXX  FXXX  (STA-2025 
0594)

 

54 20033779 20/05/2020  GXXX  FXXX  (STA-2025 
0595)

 

55 24148660 23/08/2024  DXXX  FXXX  (STA-2025 
0596)

 

56 24148653 02/09/2024  HXXX  AXXX  CXXX 
(STA-2025 0597)

 

57 24148663 02/09/2024  HXXX  AXXX  CXXX 
(STA-2025 0598)

 

58 24148999 14/12/2024  SXXX  YXXX  (STA-2025 
0599)

 

59 24149015 16/12/2024  SXXX  YXXX  (STA-2025 
0600)

 

60 24125971 25/08/2024  BXXX  PXXX  (STA-2025 
0601)

 

61 24149027 24/09/2024  DXXX  HXXX  (STA-2025 
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0602)

 

62 20032965 02/07/2020  DXXX  PXXX  JXXX 
(STA-2025 0603)

 

63 20031733 26/05/2020  DXXX IXXX (STA-2025 0604)

 

64 24143305 10/09/2024  LXXX VXXX (STA-2025 0605)

 

65 20029382 09/06/2020  DXXX  LXXX  (STA-2025 
0606)

 

66 24148949 12/09/2024  PXXX  RXXX  (STA-2025 
0607)

 

67 24149252 15/12/2024  SXXX  DXXX  (STA-2025 
0608)

 

68 20027473 13/05/2020  VXXX  KXXX  (STA-2025 
0609)

 

69 24149161 02/09/2024  AXXX  VXXX  (STA-2025 
0610)

 

70 24149187 02/09/2024  AXXX VXXX (STA-2025 0611)

 

71 24149087 05/11/2024  FXXX  GXXX  (STA-2025 
0612)

 

72 24149213 02/09/2024  AXXX  VXXX  (STA-2025 
0613)

 

73 24149245 02/09/2024  AXXX  VXXX  (STA-2025 
0614)

 

74 24149263 02/09/2024  AXXX  VXXX  (STA-2025 
0615)

 

75 24149279 02/09/2024  AXXX  VXXX  (STA-2025 
0616)

 

76 24149294 02/09/2024  AXXX  VXXX  (STA-2025 
0617)

 

77 24149193 30/10/2024  CXXX JXXX (STA-2025 0618)

 

78 24149389 04/09/2024  MXXX  JXXX  (STA-2025 
0619)

 

79 24149367 25/11/2024  YXXX  BXXX  (STA-2025 
0620)

 

80 24149596 04/09/2024  CXXX  AXXX  (STA-2025 
0621)

 

81 24149612 04/09/2024  CXXX  AXXX  (STA-2025 
0622)

 

82 24149636 04/09/2024  CXXX  AXXX  (STA-2025 
0623)

 

83 24149664 31/10/2024  GXXX-SXXX  MXXX 
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(STA-2025 0624)

 

84 24149647 10/09/2024  RXXX  AXXX  (STA-2025 
0625)

 

85 24149635 10/09/2024  RXXX  AXXX  (STA-2025 
0626)

 

86 24149622 10/09/2024  RXXX  AXXX  (STA-2025 
0627)

 

87 24148711 17/09/2024  SXXX  TXXX  HXXX 
(STA-2025 0628)

 

88 20033703 21/05/2020  JXXX CXXX (STA-2025 0629)

 

89 24149625 28/08/2024  BXXX LXXX (STA-2025 0630)

 

90 24149919 16/12/2024  MXXX  OXXX  (STA-2025 
0631)

 

91 24149784 04/09/2024  ZXXX  CXXX  (STA-2025 
0632)

 

92 24150007 05/09/2024  BXXX  CXXX  (STA-2025 
0633)

 

93 24150114 11/09/2024  KXXX  AXXX  (STA-2025 
0634)

 

94 24150105 03/09/2024  KXXX  AXXX  (STA-2025 

0635)

 

95 24150463 31/10/2024  CXXX  TXXX  (STA-2025 
0636)

 

96 24150469 31/10/2024  CXXX  TXXX  (STA-2025 
0637)

 

97 24150476 31/10/2024  CXXX  TXXX  (STA-2025 
0638)

 

98 24150502 12/09/2024  DXXX  RXXX  BXXX 
(STA-2025 0639)

 

99 24150506 03/09/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0640)

 

100 24150516 03/09/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0641)

 

101 24150523 03/09/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0642)

 

102 24150531 03/09/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0643)

 

103 24150538 03/09/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0644)

 

104 24150549 03/09/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0645)
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105 24150557 04/09/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0646)

 

106 24150567 04/09/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0647)

 

107 24150579 04/09/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0648)

 

108 24150585 04/09/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0649)

 

109 24150598 04/09/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0650)

 

110 24150904 30/09/2024  GXXX  KXXX  (STA-2025 
0651)

 

111 24150487 05/09/2024  BXXX  NXXX  (STA-2025 
0652)

 

112 24151063 28/09/2024  MXXX  JXXX  (STA-2025 
0653)

 

113 24150986 22/10/2024  AXXX  VXXX  (STA-2025 
0654)

 

114 24150909 05/11/2024  PXXX  RXXX  (STA-2025 
0655)

 

115 23048390 17/05/2023  AXXX  MXXX  (STA-2025 
0656)

 

116 24151240 22/12/2024  BXXX  AXXX  (STA-2025 
0657)

 

117 24151247 22/12/2024  BXXX  AXXX  (STA-2025 
0658)

 

118 24151251 22/12/2024  BXXX  AXXX  (STA-2025 
0659)

 

119 24151258 22/12/2024  BXXX  AXXX  (STA-2025 
0660)

 

120 24151264 22/12/2024  BXXX  AXXX  (STA-2025 
0661)

 

121 24151176 20/09/2024  KXXX  ZXXX  (STA-2025 
0662)

 

122 24151460 05/11/2024  DXXX-DXXX  GXXX 
(STA-2025 0663)

 

123 24151511 07/10/2024  BXXX  TXXX  (STA-2025 
0664)

 

124 24151546 10/09/2024  WXXX  KXXX  (STA-2025 
0665)

 

125 24151826 23/09/2024  GXXX  BXXX  CXXX 
(STA-2025 0666)

 

7/205



Recueil des actes administratifs N°751 du 01-06-2025

126 24149047 19/09/2024  BXXX  BXXX  LXXX 
(STA-2025 0667)

 

127 24151990 17/08/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0668)

 

128 24152008 17/08/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0669)

 

129 24152021 17/08/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0670)

 

130 24152100 01/09/2024  KXXX  AXXX-MXXX 
(STA-2025 0671)

 

131 24152032 17/08/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0672)

 

132 24152044 17/08/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0673)

 

133 24152050 17/08/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0674)

 

134 24152072 17/08/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0675)

 

135 24152105 17/08/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0676)

 

136 24152118 17/08/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0677)

 

137 24056490 10/04/2024  OXXX DXXX CXXX KXXX

(STA-2025 0678)

 

138 24152344 05/11/2024  CXXX  SXXX  (STA-2025 
0679)

 

139 24152440 10/10/2024  BXXX  MXXX  (STA-2025 
0680)

 

140 24075317 27/04/2024  QXXX  NXXX  (STA-2025 
0681)

 

141 24152828 24/10/2024  GXXX EXXX iXXX (STA-2025 
0682)

 

142 24151636 12/09/2024  MXXX  MXXX  (STA-2025 
0683)

 

143 24152488 30/09/2024  DXXX FXXX RXXX CXXX

(STA-2025 0684)

 

144 24153014 13/09/2024  SXXX (STA-2025 0685)

 

145 24152046 02/09/2024  MXXX (STA-2025 0686)

 

146 24153075 07/11/2024  MXXX  AXXX  (STA-2025 
0687)

 

147 24153131 25/09/2024  AXXX IXXX (STA-2025 0688)

 

148 24153001 12/11/2024  BXXX  SXXX  (STA-2025 
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0689)

 

149 24153208 02/10/2024  BXXX  BXXX  (STA-2025 
0690)

 

150 24153010 05/09/2024  DXXX  NXXX  (STA-2025 
0691)

 

151 24153283 07/11/2024  PXXX  GXXX  (STA-2025 
0692)

 

152 24153216 19/09/2024  PXXX  PXXX  (STA-2025 
0693)

 

153 24153219 22/10/2024  PXXX  PXXX  (STA-2025 
0694)

 

154 24152765 10/11/2024  BXXX  EXXX  (STA-2025 
0695)

 

155 24153485 24/12/2024  AXXX  RXXX  (STA-2025 
0696)

 

156 24153648 06/09/2024  GXXX  JXXX-MXXX 
(STA-2025 0697)

 

157 24153602 05/09/2024  BXXX  FXXX  (STA-2025 
0698)

 

158 24134790 07/10/2024  LXXX  MXXX  (STA-2025 
0699)

 

159 24153700 08/11/2024  LXXX AXXX (STA-2025 0700)

 

160 24153860 11/09/2024  BXXX  AXXX  (STA-2025 
0701)

 

161 24153424 06/11/2024  CXXX  NXXX  (STA-2025 
0702)

 

162 24154242 19/09/2024  AXXX  PXXX  LXXX 
(STA-2025 0703)

 

163 22077133 14/06/2022  GXXX  BXXX  VXXX 
(STA-2025 0704)

 

164 22143216 08/11/2022  GXXX  PXXX  (STA-2025 
0705)

 

165 22143245 08/11/2022  GXXX  PXXX  (STA-2025 
0706)

 

166 22143256 08/11/2022  GXXX  PXXX  (STA-2025 
0707)

 

167 22143263 08/11/2022  GXXX  PXXX  (STA-2025 
0708)

 

168 22131528 24/10/2022  CXXX JXXX (STA-2025 0709)

 

169 24154427 17/10/2024  AXXX  SXXX  (STA-2025 
0710)

 

9/205



Recueil des actes administratifs N°751 du 01-06-2025

170 24154712 30/09/2024  DXXX  CXXX  (STA-2025 
0711)

 

171 24154868 28/10/2024  BXXX MXXX CXXX

(STA-2025 0712)

 

172 24154713 30/09/2024  CXXX  PXXX  (STA-2025 
0713)

 

173 24155029 28/10/2024  DXXX  AXXX  (STA-2025 
0714)

 

174 24155051 20/09/2024  PXXX JXXX-LXXX (STA-2025 
0715)

 

175 24120347 06/08/2024  DXXX  CXXX  (STA-2025 
0716)

 

176 24155378 12/11/2024  GXXX-FXXX BXXX

(STA-2025 0717)

 

177 24155095 17/09/2024  MXXX  TXXX  (STA-2025 
0718)

 

178 22138488 14/11/2022  HXXX  PXXX  (STA-2025 
0719)

 

179 24155733 12/11/2024  SXXX EXXX IXXX (STA-2025 
0720)

 

180 24155888 17/09/2024  BXXX  AXXX  JXXX-LXXX 
(STA-2025 0721)

 

181 24150531 03/09/2024  CXXX  MXXX  (STA-2025 
0722)

 

182 24156125 19/09/2024  AXXXAXXX (STA-2025 0723)

 

183 24156136 19/09/2024  AXXX AXXX (STA-2025 0724)

 

184 24156142 12/09/2024  AXXX AXXX (STA-2025 0725)

 

185 24156148 12/09/2024  AXXX AXXX (STA-2025 0726)

 

186 24156248 12/09/2024  AXXX AXXX (STA-2025 0727)

 

187 24156257 12/09/2024  AXXXAXXX (STA-2025 0728)

 

188 24156269 12/09/2024  AXXX AXXX (STA-2025 0729)

 

189 24156277 12/09/2024  AXXX AXXX (STA-2025 0730)

 

190 24156285 12/09/2024  AXXX AXXX (STA-2025 0731)

 

191 24156296 19/09/2024  AXXX AXXX (STA-2025 0732)

 

192 24156312 12/09/2024  AXXX AXXX (STA-2025 0733)

 

193 24156436 30/09/2024  TXXX  HXXX  (STA-2025 
0734)
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194 24156317 12/09/2024  AXXX AXXX (STA-2025 0735)

 

195 24156490 24/10/2024  ZXXX  OXXX  (STA-2025 
0736)

 

196 24156501 17/11/2024  ZXXX  OXXX  (STA-2025 
0737)

 

197 24154513 01/10/2024  BXXX  CXXX  (STA-2025 
0738)

 

198 24156325 14/11/2024  CXXX  CXXX  (STA-2025 
0739)

 

199 24156178 04/11/2024  PXXX  MXXX  (STA-2025 
0740)

 

200 24156610 15/10/2024  SXXX AXXX EXXX DXXX

(STA-2025 0741)

 

201 24156516 30/10/2024  BXXX  AXXX  (STA-2025 
0742)

 

202 24156768 23/10/2024  JXXX  MXXX  CXXX 
(STA-2025 0743)

 

203 23103783 02/09/2023  OXXX  FXXX  (STA-2025 
0744)

 

204 24156674 16/09/2024  SXXX  LXXX  MXXX 
(STA-2025 0745)

 

205 24156800 23/09/2024  HXXX  DXXX  (STA-2025 
0746)

 

206 22087335 05/07/2022  AXXX  LXXX  1XXX  HXXX 
AXXX

SXXX (STA-2025 0747)

 

207 22087350 05/07/2022  AXXX  LXXX  1XXX  HXXX 
AXXX

SXXX (STA-2025 0748)

 

208 22087369 05/07/2022  AXXX  LXXX  1XXX  HXXX 
AXXX

SXXX (STA-2025 0749)

 

209 22087378 05/07/2022  AXXX  LXXX  1XXX  HXXX 
AXXX

SXXX (STA-2025 0750)

 

210 24157010 08/09/2024  MXXX GXXX CXXX DXXX

(STA-2025 0751)

 

211 24130469 05/08/2025  CXXX IXXX (STA-2025 0752)

 

212 24157133 09/10/2025  JXXX TXXX (STA-2025 0753)

 

213 24157159 24/10/2024  BXXX  AXXX  (STA-2025 
0754)

 

214 24157017 24/09/2024  RXXX  ZXXX  (STA-2025 
0755)
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215 22138101 04/11/2022  KXXX VXXX MXXX MXXX

(STA-2025 0756)

 

216 23042777 28/05/2023  GXXX  RXXX  (STA-2025 
0757)

 

217 23010174 22/01/2023  GXXX  TXXX  (STA-2025 
0758)

 

218 24157382 24/10/2024  SXXX  SXXX  (STA-2025 
0759)

 

219 24157175 25/09/2024  PXXX  KXXX  (STA-2025 
0760)

 

220 24157029 09/10/2024  RXXX  WXXX  (STA-2025 
0761)

 

221 24157033 09/10/2024  RXXX  WXXX  (STA-2025 
0762)

 

222 24157035 09/10/2024  RXXX  WXXX  (STA-2025 
0763)

 

223 24157040 09/10/2024  RXXX  WXXX  (STA-2025 
0764)

 

224 23143234 27/10/2023  NXXX  GXXX  (STA-2025 
0765)

 

225 24156509 06/11/2024  SXXX  SXXX  (STA-2025 
0766)

 

226 23171730 27/12/2023  VXXX  NXXX  (STA-2025 
0767)

 

227 24157577 18/11/2024  MXXX  AXXX  (STA-2025 
0768)

 

228 24075305 19/04/2024  AXXX MXXX SXXX

(STA-2025 0769)

 

229 24157879 17/03/2024  AXXX MXXX SXXX

(STA-2025 0770)

 

230 24157885 17/09/2024  AXXX MXXX SXXX

(STA-2025 0771)

 

231 24157900 17/09/2024  AXXX MXXX SXXX

(STA-2025 0772)

 

232 24157905 17/09/2024  AXXX MXXX SXXX

(STA-2025 0773)

 

233 24157909 17/09/2024  AXXX MXXX SXXX

(STA-2025 0774)

 

234 24157914 17/09/2024  AXXX MXXX SXXX

(STA-2025 0775)

 

235 24157920 17/09/2024  AXXX MXXX SXXX

(STA-2025 0776)
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236 24157928 17/09/2024  AXXX MXXX SXXX

(STA-2025 0777)

 

237 24048240 19/04/2024  TXXX-NXXX  AXXX 
(STA-2025 0778)

 

238 24157933 17/09/2024  AXXX MXXX SXXX

(STA-2025 0779)

 

239 24157665 12/09/2024  DXXX  MXXX  (STA-2025 
0780)

 

240 24158088 26/10/2024  BXXX  RXXX  (STA-2025 
0781)

 

241 23017277 14/02/2023  DXXX  SXXX  GXXX 
(STA-2025 0782)

 

242 22059762 21/04/2022  SXXX LXXX (STA-2025 0783)

 

243 24158142 19/11/2024  BXXX  MXXX  (STA-2025 
0784)

 

244 24158201 10/09/2024  BXXX  SXXX  (STA-2025 
0785)

 

245 23126178 19/09/2023  RXXX  EXXX  (STA-2025 
0786)

 

246 23126254 19/09/2023  RXXX  EXXX  (STA-2025 
0787)

 

247 24158236 22/09/2024  DXXX JXXX (STA-2025 0788)

 

248 24158242 22/09/2024  DXXX JXXX (STA-2025 0789)

 

249 24158252 22/09/2024  DXXX JXXX (STA-2025 0790)

 

250 24158258 22/09/2024  DXXX JXXX (STA-2025 0791)

 

251 24158267 22/09/2024  DXXX JXXX (STA-2025 0792)

 

252 24158273 22/09/2024  DXXX JXXX (STA-2025 0793)

 

253 24158280 22/09/2024  DXXX JXXX (STA-2025 0794)

 

254 24158283 22/09/2024  DXXX JXXX (STA-2025 0795)

 

255 24158290 22/09/2024  DXXX JXXX (STA-2025 0796)

 

256 24158297 22/09/2024  DXXX JXXX (STA-2025 0797)

 

257 24158304 22/09/2024  DXXX JXXX (STA-2025 0798)

 

Fait le 15 avril 2025
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25/152 – Acte pris sur délégation - Indemnisation par la Ville 
de Marseille d’une somme de 51,98 Euros en réparation des 
dommages causés à un véhicule le 28 mai 2024.
(L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°24/0377/AGE en date du 
20 septembre 2024, portant délégation de compétence du Conseil 
Municipal  au  Maire  et  autorisant  Monsieur  le  Maire  à  transiger 
avec les tiers dans la limite de 5 000 Euros,
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022, 
portant délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole, 
Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière 
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros,
Vu la proposition de la Ville de Marseille en date du 25 mars 2025, 
concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur de la 
somme de 51,98 euros, en réparation des préjudices subis par le 
réclamant,
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par la MATMUT (ci-
après le réclamant) en date du 4 avril 2025,
Considérant  que  le  véhicule  Mme  D.,  assurée  auprès  de  la 
MATMUT, a subi des préjudices matériels le 28 mai 2024, suite au 
déchargement  d’un  véhicule  tiers  au  sein  de  la  Fourrière 
municipale de Marseille,
Considérant que, par courrier en date du 25 mars 2025, la Ville de 
Marseille a proposé à la MATMUT, subrogée dans les droits de son 
assuré,  le  règlement  amiable  du  présent  litige  à  hauteur  de  la 
somme  de  51,98  euros,  afin  de  l’indemniser  des  frais 
correspondant au montant des préjudices subis, 
Considérant que, par courrier en date du 4 avril 2025, le réclamant 
a accepté cette proposition et a signé un acte de désistement dans 
cette affaire, 
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de 
Marseille indemnise le réclamant à hauteur de la somme de 51,98 
euros, en réparation des préjudices subis,

RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL
ARTICLE 1 De la décision de la Ville de Marseille d’indemniser la 
MATMUT, subrogée dans les droits de son assuré, à hauteur de la 
somme de 51,98 euros, en réparation des dommages subis par le 
véhicule de Mme D..le 28 mai 2024 suite au déchargement d’un 
véhicule tiers au sein de la Fourrière municipale de Marseille ;  le 
réclamant renonçant en contrepartie dans son acte de désistement 
à tout recours, instance ou réclamation contre la Ville de Marseille 
relativement à ce sinistre.
ARTICLE  2  La  dépense  afférente  sera  imputée  sur  le  Budget 
Principal  -  Exercice  2025  –  Imputation :  Chapitre  65  /  Sous-
chapitre 020 /  Fonction 65888 /  Action 22242767 /  Service des 
Assurances : 06043.
Fait le 22 mai 2025

25/153 – Acte pris sur délégation - Indemnisation par la Ville 
de Marseille d’une somme de 820 Euros en réparation des 
dommages matériels subis au cimetière de Mazargues le 5 
décembre 2023.
(L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°24/0377/AGE en date du 
20 septembre 2024, portant délégation de compétence du Conseil 
Municipal  au  Maire  et  autorisant  Monsieur  le  Maire  à  transiger 
avec les tiers dans la limite de 5 000 Euros,
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022, 
portant délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole, 
Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière 
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros,
Vu la proposition de la Ville de Marseille en date du 10 avril 2025, 
concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur de la 
somme de 820 euros, en réparation des préjudices subis par le 
réclamant,
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par M. S. (ci-après 
le réclamant) en date du 22 avril 2025,
Considérant  que  la  dalle  du  caveau  familial  au  cimetière  de 
Mazargues (carré 2, 3ème rang ouest, tombe n°7) de M S. a subi 
des préjudices matériels le 5 décembre 2023 lors de l’intervention 
de fossoyeurs du cimetière,
Considérant que, par courrier en date du 10 avril 2025, la Ville de 
Marseille a proposé au réclamant le règlement amiable du présent 
litige à hauteur de la somme de 820 euros, afin de l’indemniser des 
frais correspondant au montant des préjudices subis, 
Considérant  que,  par  courrier  en  date  du  22  avril  2025,  le 
réclamant  a  accepté  cette  proposition  et  a  signé  un  acte  de 
désistement dans cette affaire, 
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de 
Marseille indemnise le réclamant à hauteur de la somme de 820 
euros, en réparation des préjudices subis,
RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL
ARTICLE 1 De la décision de la Ville de Marseille d’indemniser M. 
S.  à  hauteur  de  la  somme  de  820  euros,  en  réparation  des 
dommages  matériels  subis  par  la  dalle  du  caveau  familial  au 
cimetière de Mazargues (carré 2, 3ème rang ouest, tombe n°7) le 
5 décembre 2023 lors de l’intervention de fossoyeurs du cimetière 
municipal ;  le réclamant renonçant en contrepartie dans son acte 
de désistement à tout recours, instance ou réclamation contre la 
Ville de Marseille relativement à ce sinistre.
ARTICLE  2 La  dépense  afférente  sera  imputée  sur  le  Budget 
Principal  -  Exercice  2025  –  Imputation :  Chapitre  65  /  Sous-
chapitre 020 /  Fonction 65888 /  Action 22242767 /  Service des 
Assurances : 06043.
Fait le 22 mai 2025

25/154 – Acte pris sur délégation - Indemnisation par la Ville 
de Marseille d’une somme de 488 Euros en réparation des 
préjudices  subis  du  fait  des  dommages  au  cimetière  de 
Château Gombert le 15 janvier 2025.
(L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°24/0377/AGE en date du 
20 septembre 2024, portant délégation de compétence du Conseil 
Municipal  au  Maire  et  autorisant  Monsieur  le  Maire  à  transiger 
avec les tiers dans la limite de 5 000 Euros,
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022, 
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portant délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole, 
Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière 
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros,
Vu la proposition de la Ville de Marseille en date du 11 avril 2025,  
concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur de la 
somme de 488 euros, en réparation des préjudices subis par le 
réclamant,
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par Mme G. (ci-
après le réclamant) en date du 28 avril 2025,
Considérant  que  la  dalle  du  caveau  familial  de  Mme G.  a  été 
endommagée  le  15  janvier  2025  au  Cimetière  de  Château 
Gombert (carré F, rang intérieur, pourtour ouest, tombe n° 22) par 
le service municipal  en charge du fossoyage à l’occasion d’une 
inhumation,
Considérant que, par courrier en date du 11 avril 2025, la Ville de 
Marseille a proposé au réclamant le règlement amiable du présent 
litige à hauteur de la somme de 488 euros, afin de l’indemniser des 
frais correspondant au montant des préjudices subis,
Considérant  que,  par  courrier  en  date  du  28  avril  2025,  le 
réclamant  a  accepté  cette  proposition  et  a  signé  un  acte  de 
désistement dans cette affaire, 
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de 
Marseille indemnise le réclamant à hauteur de la somme de 488 
euros, en réparation des préjudices subis,
RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL
ARTICLE 1 De la décision de la Ville  de Marseille  d’indemniser 
Madame G. à hauteur de la somme de 488 euros en réparation 
des préjudices subis du fait des dommages causés à la dalle de 
son caveau familial le 15 janvier 2025 au Cimetière de Château 
Gombert (carré F, rang intérieur, pourtour ouest, tombe n° 22) par 
le service municipal  en charge du fossoyage à l’occasion d’une 
inhumation ; le réclamant renonçant en contrepartie dans son acte 
de désistement à tout recours, instance ou réclamation contre la 
Ville de Marseille relativement à ce sinistre.
ARTICLE  2 La  dépense  afférente  sera  imputée  sur  le  Budget 
Principal  -  Exercice  2025  –  Imputation :  Chapitre  65  /  Sous-
chapitre 020 /  Fonction 65888 /  Action 22242767 /  Service des 
Assurances : 06043.
Fait le 22 mai 2025

25/155 – Acte pris sur délégation - Indemnisation par la Ville 
de Marseille d’une somme de 790 Euros en réparation des 
préjudices subis du fait des dommages au cimetière Saint-
Pierre le 5 décembre 2024.
(L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°24/0377/AGE en date du 
20 septembre 2024, portant délégation de compétence du Conseil 
Municipal  au  Maire  et  autorisant  Monsieur  le  Maire  à  transiger 
avec les tiers dans la limite de 5 000 Euros,
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022, 
portant délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole, 
Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière 
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros,
Vu la proposition de la Ville de Marseille en date du 7 avril 2025, 
concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur de la 
somme de 790 euros, en réparation des préjudices subis par le 
réclamant,
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par Mme T. A. (ci-
après le réclamant) en date du 22 avril 2025,
Considérant que la dalle du caveau familial de Mme T. A. a été 
endommagée le 5 décembre 2024 au Cimetière Saint-Pierre (carré 
18,  9ème rang sud,  tombe n°  13)  par  le  service municipal   en 

charge du fossoyage à l’occasion d’une inhumation,

Considérant que, par courrier en date du 7 avril 2025, la Ville de 
Marseille a proposé au réclamant le règlement amiable du présent 
litige à hauteur de la somme de 790 euros, afin de l’indemniser des 
frais correspondant au montant des préjudices subis,

Considérant  que,  par  courrier  en  date  du  22  avril  2025,  le 
réclamant  a  accepté  cette  proposition  et  a  signé  un  acte  de 
désistement dans cette affaire, 

Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de 
Marseille indemnise le réclamant à hauteur de la somme de 790 
euros, en réparation des préjudices subis,

RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL
ARTICLE 1 De la décision de la Ville  de Marseille  d’indemniser 
Madame T. A. à hauteur de la somme de 790 euros, en réparation 
des préjudices subis du fait des dommages causés à la dalle de 
son caveau familial le 5 décembre 2024 au Cimetière Saint-Pierre 
(carré 18, 9ème rang sud, tombe n° 13) par le service municipal en 
charge du fossoyage à l’occasion d’une inhumation ; le réclamant 
renonçant  en contrepartie  dans son acte de désistement  à  tout 
recours,  instance  ou  réclamation  contre  la  Ville  de  Marseille 
relativement à ce sinistre.
ARTICLE  2  La  dépense  afférente  sera  imputée  sur  le  Budget 
Principal  -  Exercice  2025  –  Imputation :  Chapitre  65  /  Sous-
chapitre 020 /  Fonction 65888 /  Action 22242767 /  Service des 
Assurances : 06043.
Fait le 22 mai 2025

25/156 – Acte pris sur délégation - Indemnisation par la Ville 
de Marseille d’une somme de 629 Euros en réparation des 
préjudices  des dommages causés à un véhicule le 31 mai 
2024.
(L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°24/0377/AGE en date du 
20 septembre 2024, portant délégation de compétence du Conseil 
Municipal  au  Maire  et  autorisant  Monsieur  le  Maire  à  transiger 
avec les tiers dans la limite de 5 000 Euros,
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022, 
portant délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole, 
Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière 
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros,
Vu la proposition de la Ville  de Marseille  en date du 28 février 
2025, concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur 
de la somme de 629 euros, en réparation des préjudices subis par 
le réclamant,
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par Mme B. (ci-
après le réclamant) en date du 6 mars 2025,
Considérant que le véhicule de Mme B. a été endommagé le 31 
mai  2024 par  le  Service de la  fourrière  municipale  lors  de son 
déchargement,
Considérant que, par courrier en date du 28 février 2025, la Ville 
de  Marseille  a  proposé  au  réclamant  le  règlement  amiable  du 
présent  litige  à  hauteur  de  la  somme  de  629  euros,  afin  de 
l’indemniser  des  frais  correspondant  au montant  des  préjudices 
subis,  sur  la  base  d’un  devis  établi  par  une  entreprise  de 
réparation automobile,
Considérant  que,  par  courrier  en  date  du  6  mars  2025,  le 
réclamant  a  accepté  cette  proposition  et  a  signé  un  acte  de 
désistement dans cette affaire, 
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de 
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Marseille indemnise le réclamant à hauteur de la somme de 629 
euros, en réparation des préjudices subis,
RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL
ARTICLE  1 De la décision de la Ville de Marseille d’indemniser 
Madame B. à hauteur de la somme de 629 euros, en réparation 
des préjudices subis du fait des dommages causés à son véhicule 
lors de son déchargement par le Service de la fourrière municipale 
le 31 mai 2024 ; le réclamant renonçant en contrepartie dans son 
acte de désistement à tout recours, instance ou réclamation contre 
la Ville de Marseille relativement à ce sinistre.
ARTICLE  2  La  dépense  afférente  sera  imputée  sur  le  Budget 
Principal  -  Exercice  2025  –  Imputation :  Chapitre  65  /  Sous-
chapitre 020 /  Fonction 65888 /  Action 22242767 /  Service des 
Assurances : 06043.
Fait le 22 mai 2025

2025_01514_VDM - Arrêté portant délégation de signature - 
Hospitalisations d'office 2024-2025

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille 
en date du 21 décembre 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du 
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer la 
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière 
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature 
aux élus municipaux. 

Article 1 L’arrêté N°2025_01327_VDM du 2 mai 2025 est abrogé. 
Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire 
et Conseillers Municipaux Délégués suivants, et selon les périodes 
ci-après précisées, afin de prendre à l'égard des personnes dont le 
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les 
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour 
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du 
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu 
30/08/24 12h – 06/09/24 12h GANOZZI Pierre-Marie 06/09/24 12h 
–  13/09/24  12h  GATIAN  Audrey  13/09/24  12h  –  20/09/24  12h 
GARINO  Audrey  20/09/24  12h  –  27/09/24  12h  GHALI  Samia 
27/09/24 12h – 04/10/24 12h GUEDJALI  Aïcha 04/10/24 12h – 
11/10/24  12h  GUERARD  Sophie  11/10/24  12h  –  18/10/24  12h 
HUGON  Christophe  18/10/24  12h  –  25/10/24  12h  HEDDADI 
Ahmed 25/10/24 12h – 01/11/24 12h HUGUET Pierre 01/11/24 12h 
– 08/11/24 12h NARDUCCI Lisette 08/11/24 12h – 15/11/24 12h 
JUSTE Christine 15/11/24 12h – 22/11/24 12h LAUSSINE Isabelle 
22/11/24 12h – 29/11/24 12h MERY Eric 29/11/24 12h – 06/12/24 
12h  MEGUENNI  Zoubida  06/12/24  12h  –  13/12/24  12h 
OHANESSIAN Yannick 13/12/24 12h – 20/12/24 12h CANICAVE 
Joël 20/12/24 12h – 27/12/24 12h PEREZ Fabien 27/12/24 12h – 
03/01/25  12h  MENCHON  Hervé  03/01/25  12h  –  10/01/25  12h 
ROQUES Sophie 10/01/25 12h – 17/01/25 12h PRIGENT Perrine 
17/01/25 12h – 24/01/25 12h JIBRAYEL Sébastien 24/01/25 12h – 
31/01/25  12h  RAMDANE  Hedi  31/01/25  12h  –  07/02/25  12h 
PASQUINI  Marguerite  07/02/25  12h  –  14/02/25  12h  HUGUET 
Pierre 14/02/25 12h – 21/02/25 12h SEMERDJIAN Eric 21/02/25 
12h – 28/02/25 12h CHALLANDE-NEVORET Théo 28/02/25 12h – 
07/03/25  12h  TESSIER  Nathalie  07/03/25  12h  –  14/03/25  12h 
BENFERS Sami 14/03/25 12h – 18/03/25 19h BARLES Sébastien 
18/03/25 19h – 20/03/25 14h DJAMBAE Nouriati 20/03/25 14h – 
21/03/25 12h BARLES Sébastien  21/03/25 12h –  28/03/25 12h 
BATOUX Marie 28/03/25 12h – 04/04/25 12h BENAOUDA Farida 
04/04/25  12h  –  11/04/25  12h  AMICO  Patrick  11/04/25  12h  – 
18/04/25  12h  FADHLA  Hattab  18/04/25  12h  –  25/04/25  12h 
BERNARDI Rebecca 25/04/25 12h – 02/05/25 12h BIANCARELLI 
Aurélie 02/05/25 12h – 09/05/25 12h BOSQ Christian 09/05/25 12h 
– 16/05/25 12h BOUKRINE Doudja 16/05/25 12h – 23/05/25 12h 
BRAMBILLA Véronique  23/05/25  12h  –  30/05/25  12h  GARINO 
Audrey 30/05/25 12h – 06/06/25 12h CERMOLACCE Marie-José 
06/06/25 12h – 13/06/25 12h DJAMBAE Nouriati 13/06/25 12h – 

20/06/25  12h  FORTIN  Olivia  20/06/25  12h  –  27/06/25  12h 
COCHET Jean-Pierre  27/06/25  12h  –  04/07/25  12h  SIF  Aïcha 
04/07/25 12h – 11/07/25 12h COPPOLA Jean-Marc 11/07/25 12h – 
18/07/25 12h CAZZOLA Roland 18/07/25 12h – 25/07/25 12h EL 
RHARBAYE  Didier  25/07/25  12h  –  01/08/25  12h  BENMARNIA 
Nassera 01/08/25 12h – 08/08/25 12h LHARDIT Laurent 08/08/25 
12h – 15/08/25 12h FRENTZEL Lydia 15/08/25 12h – 22/08/25 12h 
FURACE Josette 22/08/25 12h – 29/08/25 12h GANOZZI Pierre-
Marie 29/08/25 12h – 05/09/25 12h CAMARD Sophie 
Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 21 mai 2025

2025_01716_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Absence  de 
Monsieur  Jean-Pierre  COCHET  -  Remplacé  par  Madame 
Aïcha GUEDJALI du 24 mai au 1er juin 2025 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre 
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire en charge de la sécurité civile, 
de la gestion des risques, du plan communal de sauvegarde, du 
dynamisme  économique  et  du  tourisme  durable 
n°2024_04464_VDM en date du 27 janvier 2025, 

Article  1  Pendant  l’absence  de  Monsieur  Jean-Pierre  COCHET, 
27ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  sécurité  civile,  de  la 
gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  du 
dynamisme économique et du tourisme durable, du 24 mai au 1er 
juin  2025  inclus  est  habilitée  à  signer  tous  arrêtés,  pièces  et 
documents en ses lieux et place : 
- Madame Aïcha GUEDJALI, Conseillère Municipale Déléguée à la 
lutte contre l’habitat insalubre et les nuisibles. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil  
des Actes Administratifs. 

Fait le 21 mai 2025

2025_01764_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Absence  de 
Monsieur  Jean-Pierre  COCHET  -  Remplacé  par  Monsieur 
Joël CANICAVE du 2 au 11 juillet 2025 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre 
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire en charge de la sécurité civile, 
de la gestion des risques, du plan communal de sauvegarde, du 
dynamisme  économique  et  du  tourisme  durable 
n°2024_04464_VDM en date du 27 janvier 2025, 

Article  1  Pendant  l’absence  de  Monsieur  Jean-Pierre  COCHET, 
27ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  sécurité  civile,  de  la 
gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  du 
dynamisme économique et du tourisme durable, du 2 au 11 juillet 
2025 inclus est habilité à signer tous arrêtés, pièces et documents 
en ses lieux et place : 
- Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en charge des 
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services 
et de l’administration municipale. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
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l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil  
des Actes Administratifs. 

Fait le 26 mai 2025

2025_01876_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de 
Monsieur  Joël  CANICAVE  -  remplacé  par  Monsieur  Jean-
Pierre  COCHET  du  12  au  26  juillet  2025  inclus  et  par 
Monsieur  Pierre-Marie  GANOZZI  du  17  au  27  août  2025 
inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre 
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 
5ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens 
généraux,  du fonctionnement des services et  de l’administration 
municipale n°2025_01023_VDM en date du 8 avril 2025, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Joël 
CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en charge des finances, des 
moyens  généraux,  du  fonctionnement  des  services  et  de 
l’administration municipale, du 12 au 26 juillet 2025 inclus et du 17 
au 27 août 2025 inclus sont habilités à signer tous arrêtés, pièces 
et documents en ses lieux et place : 
-  Monsieur  Jean-Pierre  COCHET,  27ème  Adjoint  au  Maire  en 
charge de la  sécurité  civile,  de la  gestion des risques,  du plan 
communal  de  sauvegarde,  du  dynamisme  économique  et  du 
tourisme durable du 12 au 26 juillet 2025 inclus. 
-  Monsieur  Pierre-Marie  GANOZZI,  2ème  Adjoint  au  Maire  en 
charge du plan Ecole, du bâti, de la construction, de la rénovation 
et du patrimoine scolaire du 17 au 27 août 2025 inclus. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil  
des Actes Administratifs. 

Fait le 28 mai 2025

DIRECTION DES FINANCES

25/147 – Acte pris sur délégation - Institution d’une régie de 
recettes  prolongée  au  sein  de  la  Direction  Relation  aux 
Familles  et  projets  Partenariaux  -  Service  Plateforme 
Numérique et Régie Comptable
(L.2122-22-7°-L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus 
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements 
publics de coopération intercommunale ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime 
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant 
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité 
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses 
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 

de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités 
territoriales ;
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant 
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des 
agents  de  la  Ville  de  Marseille  et  les  délibérations  qui  l'ont 
complétée ou modifiée ;
Vu  la  délibération  n°  24/0594/VDV  du  12  décembre  2024 
approuvant  la  reprise  en  régie  simple  des  activités  de  la 
restauration scolaire ;
Vu l'arrêté n° 2024_03390_VDM du 20 septembre 2024 donnant 
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les 
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et 
de l'administration municipale ;
Vu  l'avis  conforme  en  date  du  28 avril  2025 de  Monsieur 
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de 
Gestion Comptable de Marseille ;
Considérant la nécessité de créer une régie de recettes prolongée 
(Superminot)  au  sein  de  la Direction  Relation  aux  Familles  et 
projets  Partenariaux  -  Service  Plateforme  Numérique  et  Régie 
Comptable,
-  DÉCIDONS  -

Article 1 Il est institué au sein de la Direction Relation aux Familles 
et projets Partenariaux - Service Plateforme Numérique et Régie 
Comptable, une  régie  de  recettes  prolongée (Superminot)  pour 
l’encaissement des produits suivants :

- repas  restauration 
scolaire,
-  accueils  échelonnés 
du matin,
- animations du soir.

Compte d’imputation : 7067

Les recettes de la régie s’impacteront sur le budget principal de la 
ville de Marseille.
Article  2  Cette  régie  est  installée  au  40  rue  Fauchier  13002 
Marseille.
Article 3 Les recettes désignées à l'article 1 sont encaissées selon 
les modes de recouvrement suivants :
- chèques,
- espèces,
-  cartes  bancaires  sur  place  (TPE avec  ou  sans  contact)  et  à 
distance,
- virements.
- prélèvements
- chèques emploi service universel
Elles sont perçues contre remise à l’usager de quittances ou de 
titres dématérialisés.
Article 4 Un compte de dépôt de fonds (DFT) sera ouvert au nom 
de  la  régie  ès  qualité  auprès  de  la  Direction  Générale  des 
Finances Publiques.
Article  5  La  date  limite  d’encaissement  par  le  régisseur  des 
recettes désignées à l’article 1, lorsque le règlement au comptant 
n’a pas pu être effectué, est fixée à trois mois.
À l’issue de ce délai, le recouvrement interviendra par le biais de 
titres de recettes. 
Article 6 Des mandataires interviendront pour l’encaissement des 
produits  énumérés  à l’article  1  au  sein  du  Service  Accueil  des 
Familles, 40 rue Fauchier 13002 Marseille.  
Ces mandataires pourront  être  amenés à se déplacer  dans les 
bureaux Municipaux de Proximité et dans la "Mairie mobile".
Article 7 Des mandataires interviendront pour l’encaissement des 
produits  énumérés  à  l’article  1,  uniquement  par  carte  bancaire 
dans  les  points  d’encaissement  des  bureaux  Municipaux  de 
Proximité suivants :
- Belle de Mai : 11 rue du docteur Léon Perrin 13002 Marseille
- Bonneveine : 81 avenue d’Haïfa 13008 Marseille
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- Cabucelle : 3 boulevard Capitaine Gèze 13015 Marseille
- Canebière : 57 allée Léon Gambetta 13001 Marseille
- Chartreux : 9 boulevard d’Arras 13004 Marseille
- Désirée Clary : 54 boulevard de Paris 13003 Marseille
- La Valentine : 294 route des Trois Lucs 13011 Marseille
- Le Merlan : centre urbain Carrefour 13014 Marseille
- Lodi : 84 rue de Lodi 13006 Marseille
- Maison blanche : 150 boulevard Paul Claudel 13009 Marseille
- Prado : 9 boulevard de Louvain 13008 Marseille
- Pont de Vivaux : 37 rue François Mauriac 13010 Marseille
- Saint-André : 415 boulevard Henri Barnier 13010 Marseille
- Saint-Barnabé : 4 place Caire 13012 Marseille
- Saint-Georges : 97 avenue de la Corse 13007 Marseille
- Saint-Jérôme : 85 bis avenue de Saint-Jérôme 13013 Marseille
- Saint-Joseph : 72 rue paul Coxe 13014 Marseille
- Saint-Julien : 318 avenue du 24 avril 1915 13012 Marseille
- Saint-Marcel : 3 rue de 10 août 13011 Marseille
- Sakakini : 41 boulevard de Sakakini 13005 Marseille
et dans la " Mairie mobile ".
Article 8 Un fonds de caisse d’un montant de 3 000 € (trois mille 
euros) est mis à disposition du régisseur.
Article 9  Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est 
autorisé à conserver est  fixé à 1 500 000 € (un million cinq cent 
mille euros).
Le montant maximum de la seule encaisse en numéraire est fixé à 
20  000  (vingt  mille  euros),  dont  trois  mille  euros  de  fonds  de 
caisse.
Article 10 Le régisseur verse à Monsieur l'Administrateur de l’État, 
Comptable Public responsable du Service de Gestion Comptable 
de Marseille, le total de l'encaisse une fois par semaine ou dès que 
celui-ci  atteint  le  montant  maximum fixé  à  l'article  9  lors  de  sa 
sortie  de  fonctions  ou  de  son  remplacement  par  le  mandataire 
suppléant et, en tout état de cause, en fin d'année.
Article 11 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction 
en  charge  de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle 
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des 
justificatifs des opérations de recettes. 
Article  12  Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixée  par  arrêté 
conformément à la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 
2023.  Elle  pourra  être  revue annuellement  selon l’évolution des 
recettes de l’année précédente.
Article  13  Le mandataire  suppléant  percevra une majoration de 
son  IFSE  pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera 
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la 
réglementation en vigueur.
Article 14 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État, 
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable 
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris 
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 16 mai 2025

25/148  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Institution  d’une  régie 
d’avances prolongée au sein de la Direction Relation aux Familles 
et projets Partenariaux - Service Plateforme Numérique et Régie 
Comptable
(L.2122-22-7°-L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus 
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements 
publics de coopération intercommunale ;

Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime 
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant 
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité 
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses 
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités 
territoriales ;
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant 
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des 
agents  de  la  Ville  de  Marseille  et  les  délibérations  qui  l'ont 
complétée ou modifiée ;
Vu  la  délibération  n°  24/0594/VDV  du  12  décembre  2024 
approuvant  la  reprise  en  régie  simple  des  activités  de  la 
restauration scolaire ;
Vu l'arrêté n° 2024_03390_VDM du 20 septembre 2024 donnant 
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les 
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et 
de l'administration municipale ;
Vu  l'avis  conforme  en  date  du  28  avril  2025  de Monsieur 
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de 
Gestion Comptable de Marseille ;
Considérant  la  nécessité  de  créer  une  régie  d’avances 
(Superminot) au  sein  de  la  Direction  Relation  aux  Familles  et 
projets  Partenariaux  -  Service  Plateforme  Numérique  et  Régie 
Comptable, 

-  DÉCIDONS  -
Article 1 Il est institué au sein de la Direction Relation aux Familles 
et projets Partenariaux - Service Plateforme Numérique et Régie 
Comptable, une  régie  d’avances (Superminot)  pour  le  paiement 
des  remboursements  suivants :  Les  opérations  de  la  régie 
s’impacteront  sur  le  budget  principal  de  la  Ville  de  Marseille.  - 
erreur de facturation,
- absence justifiée,
- fermeture exceptionnelle,
-  changement  de  quotient  individuel  (QI),  Compte  d’imputation : 
65883
Article  2  Cette  régie  est  installée  au  40  rue  Fauchier  13002 
Marseille.
Article 3 Les dépenses désignées à l'article 1 sont payées selon le 
mode de règlement suivant :
- virement.
Article 4 Un compte de dépôt de fonds (DFT) sera ouvert au nom 
de  la  régie  ès  qualité  auprès  de  la  Direction  Générale  des 
Finances Publiques.
Article 5 Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur 
est fixé à 10 000 € (dix mille euros).
En  raison  de  besoins  ponctuels,  lorsque  l'avance  permanente 
s'avère insuffisante, une avance complémentaire non renouvelable 
pourra être versée au régisseur sur demande motivée du service.
Article 6  Le régisseur verse auprès de la Direction en charge de 
l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle  Exécution 
Budgétaire  et  Qualité  Comptable)  la  totalité  des  pièces 
justificatives des dépenses au minimum une fois par mois, lors de 
sa sortie de fonctions ou de son remplacement par le mandataire 
suppléant, et en tout état de cause, en fin d'année.
Article  7  Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixée  par  arrêté 
conformément à la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 
2023.  Elle  pourra  être  revue  annuellement  selon  l’évolution  du 
montant de l’avance.
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Article 8 Le mandataire suppléant percevra une majoration de son 
IFSE pour la période pendant laquelle il assurera effectivement le 
fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur.
Article 9 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État, 
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable 
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris 
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 16 mai 2025.

25/157 – Acte pris sur délégation - Emprunt d’un montant de 
20  millions  d’Euros  auprès  de  la  Banque  Postale  afin  de 
financer les investissements inscrits au budget primitif 2025.
(L.2122-22-26°- L.2122-23).

Nous Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L.2122-18, L.2122-22 et L.2511-27 ;
Vu  la  délibération  n°  24//0377/AGE du  20  septembre  2024  par 
laquelle le Conseil Municipal donne délégation de compétences à 
Monsieur le Maire en vertu des dispositions de l’article L.2122-22 
du CGCT ;
Vu l’arrêté n° 2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, Adjoint au Maire en ce 
qui  concerne  les  finances,  les  moyens  généraux,  le 
fonctionnement des services et l’administration municipale en vertu 
des dispositions de l’article L.2122-18 du CGCT ; ;
Considérant  la  proposition  d’emprunt  de  20  millions  d’euros 
formulée par La Banque Postale ;
Considérant  qu’il  convient  d’assurer  le  financement  des  projets 
d’investissement  inscrits  au  budget  et  après  étude  de  la 
proposition financière reçue par la Ville ; 
Considérant  qu’il  convient  de  réaliser  rapidement  l’emprunt 
correspondant afin de conserver les conditions financières de la 
proposition ;
DÉCIDONS
Article 1 Un emprunt sera réalisé auprès de La Banque Postale 
afin  de  financer  les  investissements  inscrits  au  budget  primitif 
2025. Les principales caractéristiques de ce contrat de prêt sont 
les suivantes :
- Montant : 20 000 000 €
- Score Gissler : 1A
- Durée : 21 ans et 1 mois
- Phase de mobilisation revolving :
- Durée : 1 an, soit du 30/06/2025 au 30/06/2026
- Index de la phase de mobilisation : €ster + 1,13 %
- Base de calcul : exact sur 360 jours
- Périodicité : mensuelle
- Remboursement de l’encours : autorisé (150 000 € minimum)
- Commission de non-utilisation : 0,10 %
- Tranche obligatoire du 30/06/2026 au 01/07/2046 :
- Durée de la phase d’amortissement : 20 ans et 1 mois
- Index : préfixé - Euribor 3M + marge de 1 %
- Base de calcul des intérêts : exact sur 360 jours
- Amortissement : constant
- Périodicité : trimestrielle
-  Cette tranche obligatoire est mise en place en une seule fois le 
30/06/2026 par arbitrage automatique ou antérieurement en cas de 
mise en place anticipée de la tranche sur index EURIBOR .
- Commission d’engagement : 0,05 % soit 10 000 €
-  Remboursement  anticipé :  autorisé  à  une  date  d'échéance 
d'intérêts  pour  tout  ou  partie  du  montant  du  capital  restant  dû, 
moyennant le paiement d'une indemnité dégressive décrite dans le 
contrat. Le taux de l'indemnité dégressive applicable à la tranche 
est de 0,25%.
- Option de passage à taux fixe : oui

Article 2 La Ville de Marseille s’engage, pendant toute la durée de 
l’emprunt,  à  créer  et  à  mettre  en  recouvrement  les  impositions 
directes nécessaires au service des annuités correspondantes.
Article  3  La  Ville  de  Marseille  prend  à  sa  charge  les  impôts 
présents ou futurs ainsi que les droits et frais pouvant résulter du 
présent prêt par décision de caractère général de tout organisme 
ayant pouvoir réglementaire.
Article  4  Monsieur  l’Adjoint  délégué  aux  finances,  aux  moyens 
généraux,  au  fonctionnement  des  services  et  à  l’administration 
municipale est habilité à prendre dans cette affaire toute décision 
et à signer tout acte y afférent, en application des dispositions de 
la  délibération  n°24/0377/AGE  du  20  septembre  2024,  et  de 
l’arrêté n° 2025_01023_VDM du 8 avril 2025  portant délégation de 
fonctions du Maire.
Article 5 Madame la Directrice Générale des Services et Monsieur 
le  Comptable  Public  du  Service  de  Gestion  Comptable  de 
Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent acte.
Article 6  Le présent acte sera publié au Recueil  des 
actes administratifs de la Ville de Marseille et peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
Fait le 22 mai 2025

25/158  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Sollicite  auprès  de 
l’Agence Nationale du Sport une subvention d’un montant de 
506 140 Euros dans le  cadre du soutien aux équipements 
structurants et matériels lourds.
(L.2122-22-26°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024, 
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil 
municipal ;
Vu  l’arrêté  N°  N°2025_01023_VDM  du  8  avril  2025  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint 
au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du 
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la 
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des 
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :

ARTICLE  1 :  Sollicite  auprès  de  l’Agence  Nationale  du  Sport 
l’octroi d’une subvention d’un montant de 506 140 € dans le cadre 
du soutien aux équipements structurants et matériels lourds.
ARTICLE  2 : Approuve le  plan  prévisionnel  de  financement 
suivant :

projet estimation 
du projet

aide 
sollicitée

autres 
aides 
publiques 
indicatives

montant  a 
charge de
la ville

Modernisation  du 
stade Gherzo

 2 530 700 € 
HT

 506 140 € - 2 024  560 
€

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en 
partie  par  les  subventions  obtenues  par  l’Agence  Nationale  du 
Sport et le solde sera à la charge de la Ville de Marseille.
ARTICLE 3 : Autorise à signer tous les documents se reportant à la 
demande de subvention.
Fait le 22 mai 2025
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25/159  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Sollicite  auprès  de  la 
Direction  régionale  des  affaires  culturelles  de  Provence-
Alpes-Côte d’Azur une subvention de 75 605 Euros dans la 
cadre de la dotation générale de décentralisation.
(L.2122-22-26°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-22 26° et  L. 2334-42,
Vu la délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022 relative 
aux délégations accordées au Maire par le Conseil municipal en 
vertu des dispositions de l’article L. 2122-22 du Code général des 
collectivités territoriales,
Vu l’arrêté N°2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en 
charge des Finances, des Moyens Généraux, du Fonctionnement 
des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la 
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des 
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :

ARTICLE 1 :  Sollicite auprès de la Direction régionale des affaires 
culturelles  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  l’octroi  d’une 
subvention d’un montant de 75 605 € dans le cadre de Dotation 
Générale  de  Décentralisation  –  Concours  particulier  pour  les 
bibliothèques  municipales,  intercommunales  et  départementales 
volet Extension ou évolution des horaires d’ouverture.
ARTICLE  2 : Approuve le  plan  prévisionnel  de  financement 
suivant :

projet estimation 
du projet

aide 
sollicitée

autres 
aides 
publiques 
indicatives

montant  a 
charge de
la ville

Médiathèque  Salim 
Hatubou  – 
Extension  des 
horaire d’ouverture

 154  638  € 
HT

 75  605  € 
HT

-  79  033  € 
HT

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en 
partie par les subventions obtenues par la Direction régionale des 
affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le solde sera 
à la charge de la Ville de Marseille.
ARTICLE 3 : Autorise à signer tous les documents se reportant à la 
demande de subvention.
Fait le 22 mai 2025

25/160  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Sollicite  auprès  de  la 
Préfecture  des  Bouches-du-Rhône  une  subvention  de  124 
480 Euros dans le cadre du Fonds Vert 2025.
(L.2122-22-26°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-22 26° et  L. 2334-42,
Vu la délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022 relative 
aux délégations accordées au Maire par le Conseil municipal en 
vertu des dispositions de l’article L. 2122-22 du Code général des 
collectivités territoriales,
Vu l’arrêté N°2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en 
charge des Finances, des Moyens Généraux, du Fonctionnement 
des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la 
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des 
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;

DÉCIDONS :
ARTICLE 1  Sollicite auprès de Préfecture des Bouches-du-Rhône 
l’octroi d’une subvention d’un montant de 124 480 € dans le cadre 
du Fonds Vert 2025 – Prévention des risques d’incendies de forêt 
et de végétation 
ARTICLE 2 Approuve le plan prévisionnel de financement suivant :

projet estimation 
du projet

aide 
sollicitée

autres 
aides 
publiques 
indicatives

montant  a 
charge de
la ville

Aménagement de la 
forêt  aux  abords 
des  zones 
urbanisées

 124  479  € 
HT

 99  583  € 
HT

-  24  896  € 
HT

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en 
partie  par  les  subventions  obtenues  par  la  Préfecture  des 
Bouches-du-Rhône  et  le  solde  sera  à  la  charge  de  la  Ville  de 
Marseille.
ARTICLE 3 : Autorise à signer tous les documents se reportant à la 
demande de subvention.
Fait le 22 mai 2025

DGA VILLE PLUS JUSTE, PLUS SURE 
ET PLUS PROCHE

DIRECTION DE LA POLICE MUNICIPALE ET DE 
LA SECURITE

2025_01652_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE 
POLICE MUNICIPALE MORCIANO JEREMY À ACCÉDER AU 
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE 
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle 
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M. 
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de 
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  MORCIANO Jérémy  est 
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes :  accès au traitement automatisé de 
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent 
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur 
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal 
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois 
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à compter de sa notification. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01653_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE 
POLICE MUNICIPALE TOSTO JEAN THOMAS À ACCÉDER 
AU  TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A 
CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE  DANS  LE 
FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle 
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M. 
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de 
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale TOSTO Jean Thomas est 
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes :  accès au traitement automatisé de 
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent 
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur 
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal 
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois 
à compter de sa notification. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01654_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE 
POLICE  MUNICIPALE  FERRAND  LEO  À  ACCÉDER  AU 
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE 
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle 
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation,

Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M. 
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de 
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale FERRAND Léo est habilité, 
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE 
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à 
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent 
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur 
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal 
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois 
à compter de sa notification. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01655_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE 
POLICE  MUNICIPALE COMPARETTI  JEROME À  ACCÉDER 
AU  TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A 
CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE  DANS  LE 
FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle 
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M. 
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de 
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale COMPARETTI Jérôme est 
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes :  accès au traitement automatisé de 
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent 
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur 
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal 
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois 
à compter de sa notification. 

Fait le 22 mai 2025
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2025_01656_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE 
POLICE MUNICIPALE LETOUSEY JULIEN À ACCÉDER AU 
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE 
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle 
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M. 
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de 
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  LETOUSEY  Julien  est 
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes :  accès au traitement automatisé de 
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent 
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur 
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal 
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois 
à compter de sa notification. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01657_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE 
POLICE  MUNICIPALE  BELAID  MOHAND  À  ACCÉDER  AU 
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE 
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle 
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M. 
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-

POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de 
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale BELAID Mohand est habilité, 
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE 
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à 
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent 
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur 
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal 
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois 
à compter de sa notification. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01658_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE 
POLICE  MUNICIPALE  ALIBELLI  REMY  À  ACCÉDER  AU 
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE 
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle 
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre 
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet 
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs 
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0 
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République 
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la 
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M. 
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de 
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale ALIBELLI Rémy est habilité, 
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE 
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à 
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent 
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été 
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent 
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur 
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal 
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois 
à compter de sa notification. 

Fait le 22 mai 2025
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DGA VILLE DE DEMAIN

DIRECTION DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE 
ET DES MOBILITES

25/164  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de 
l’adhésion  à  l’association  des  Communes  Forestières  des 
Bouches  du  Rhône  pour  l’année  2025  et  paiement  des 
cotisations. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° 18/0004/DDCV du 12 février 2018, relative à 
l’adhésion à l’association des communes forestières des Bouches-
du-Rhône – versement de la cotisation annuelle,
Vu la délibération n°23/0401/AGE du 7 juillet 2023
DECIDONS
ARTICLE 1 Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la 
Ville de Marseille à l’association des Communes Forestières des 
Bouches-du-Rhône  pour  l’année  2025  et  le  paiement  de  la 
cotisation annuelle dont le montant s’élève à 1 900€.
ARTICLE  2  Cette  dépense  sera  imputée  sur  les  crédits  de 
fonctionnement 2025 du Service Espaces Naturels et Biodiversité 
code  service  01313,  nature  6281,  fonction 76,  programme 
16112577.
Fait le 27 mai 2025

25/165  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de 
l’adhésion  à  l’association  Forêt  Modèle  de  Provence  pour 
l’année 2025 et paiement des cotisations. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu  la  délibération  n°  21/0298/VET du  21  mai  2021,  relative  à 
l’adhésion de la Ville de Marseille à l’association Forêt Modèle de 
Provence
Vu la délibération n°23/0401/AGE du 7 juillet 2023
DECIDONS
ARTICLE 1 Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la 
Ville de Marseille à l’association Forêt Modèle de Provence pour 
l’année  2025  et  le  paiement  de  la  cotisation  dont  le  montant 
s’élève à 900€.
ARTICLE  2  Cette  dépense  sera  imputée  sur  les  crédits  de 
fonctionnement 2025 du Service Espaces Naturels et Biodiversité 
code  service  01313,  nature  6281,  fonction 76,  programme 
16112577.
Fait le 27 mai 2025

DIRECTION DU LOGEMENT ET DE LA LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2025_01673_VDM - SDI 25/0351 – Arrêté portant sur la mise 
en place d’un périmètre de sécurité - Résidence Parc Saint 
Louis  -  17-19  chemin  de  Saint-Louis  au  Rove  -  13015 
MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu le constat du 17 avril 2025 des services de la Ville de Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 

police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 
Considérant la Résidence Parc Saint-Louis sise 17-19 chemin de 
Saint-Louis  au  Rove  -  13015  MARSEILLE  15EME,  adresse 
cadastrale 11 chemin de Saint-Louis au Rove, parcelle cadastrée 
section  905M,  numéro  0120,  quartier  Saint-Louis,  pour  une 
contenance cadastrale de 31 ares et 92 centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 17 
avril  2025,  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de  la 
Résidence Parc Saint-Louis sise 17-19 chemin de Saint-Louis au 
Rove -  13015 MARSEILLE 15EME,  concernant  particulièrement 
les  pathologies  suivantes  :  Haut  du  virage  orienté  nord-ouest, 
surplombant le cimetière Saint-Louis :
- Présence de plusieurs fissures verticales sur toute la hauteur du 
mur de clôture (maçonné en moellons de pierres sur environ 2,50 
m. de hauteur) avec risque d’effondrement partiel du mur, chute de 
personnes et chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de la 
Résidence Parc Saint-Louis, sise 17- 19 chemin de Saint-Louis au 
Rove  -  13015  MARSEILLE  15EME,  et  des  risques  graves 
concernant  la  sécurité  du  public  et  des  occupants  de  cette 
résidence, il  appartient au Maire, au regard du danger imminent 
constaté,  de  prendre  des  mesures  provisoires  et  de  prescrire 
l’interdiction  d’occupation  du  haut  du  virage  orienté  nord-est, 
surplombant le cimetière Saint-Louis,  assortie d’un périmètre de 
sécurité au droit de ce virage, 

Article  1  La Résidence Parc Saint-Louis,  sise 17-19 chemin de 
Saint-Louis  au  Rove  -  13015  MARSEILLE  15EME,  adresse 
cadastrale 11 chemin de Saint-Louis au Rove, parcelle cadastrée 
section  905M,  numéro  0120,  quartier  Saint-Louis,  pour  une 
contenance  cadastrale  de  31  ares  et  92  centiares,  appartient, 
selon nos informations à ce jour, en copropriété au syndicat des 
copropriétaires  de  la  Résidence  Parc  Saint-Louis,  sise  17-19 
chemin de Saint-Louis au Rove - 13015 MARSEILLE 15EME, ou à 
ses  ayants  droit,  représenté  par  le  cabinet  BERTHOZ,  syndic, 
domicilié  9A boulevard National  -  13001 MARSEILLE. Pour des 
raisons de sécurité liées à un danger imminent, compte tenu des 
désordres  constatés  au sein  de  la  Résidence Parc  Saint-Louis, 
sise 17-19 chemin de Saint-Louis au Rove - 13015 MARSEILLE 
15EME,  le  haut  du  virage  orienté  nord-ouest  surplombant  le 
cimetière  Saint-Louis  doit  être  immédiatement  interdit  à  toute 
occupation et utilisation. 

Article  2  Le  haut  du  virage  orienté  nord-ouest  surplombant  le 
cimetière Saint-Louis dans la Résidence Parc Saint-Louis, sise 17-
19 chemin de Saint-Louis au Rove - 13015 MARSEILLE 15EME 
est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation.  L'accès  à  la  partie 
supérieure du virage orienté nord-ouest surplombant le cimetière 
Saint-Louis,  interdit,  doit  être immédiatement neutralisé par tous 
les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Cet accès sera 
réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés 
de la mise en sécurité. Les copropriétaires doivent, le cas échéant, 
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des 
parties interdits d'occupation et d'utilisation. 

Article 3 Un périmètre de sécurité sera installé par les propriétaires 
selon le schéma ci-joint (cf. annexe 1), interdisant l'occupation du 
haut du virage orienté nord-ouest surplombant le cimetière Saint-
Louis dans la Résidence Parc Saint-Louis, sise 17- 19 chemin de 
Saint-Louis au Rove - 13015 MARSEILLE 15EME. Ce périmètre 
sera conservé jusqu'à la réalisation des travaux ou mesures de 
mise  en  sécurité  mettant  fin  durablement  au  danger  dans  la 
Résidence Parc Saint-Louis. 
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Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception,  au 
syndicat des copropriétaires de l’immeuble tel que mentionné dans 
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux 
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
la  porte  de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des 
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle 
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au 
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement du lieu de 
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 mai 2025

2025_01703_VDM - SDI 25/0339 - Arrêté portant interdiction 
d'occupation des caves des immeubles sis 11 à 27 rue Pierre 
Albrand, de ceux sis 18 à 32 rue Chevalier Paul et des locaux 
inexploités des rez-de-chaussée des immeubles sis 30 et 22 
rue Chevalier Paul - 13002 MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu le constat du 12 mai 2025 des services de la Ville de Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 
Considérant les caves des immeubles sis 11, 13, 15, 17, 19, 21, 
23, 25 et 27 rue Pierre Albrand - 13002 MARSEILLE 12EME, ainsi 
que les caves des immeubles sis 18, 20, 22, 24, 26, 28, 30 et 32 
rue  Chevalier  Paul  -  13002  MARSEILLE  2EME,  parcelles 
cadastrées section 810B, numéro 65, 64, 63, 62, 61, 60, 59, 58, 27 
et 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, quartier La Joliette, 

Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 12 
mai 2025, soulignant les désordres constatés au sein des caves 
des immeubles sis 11, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25 et 27 rue Pierre 
Albrand
- 13002 MARSEILLE 12EME et des caves des immeubles sis 18, 
20,  22,  24,  26,  28,  30  et  32  rue  Chevalier  Paul  -  13002 
MARSEILLE  2EME,  concernant  particulièrement  les  pathologies 
suivantes: 
- Effondrement de certains ouvrages structurels en pierres de taille 
et  moellons,  notamment  au  droit  de  certaines  cages  d’escalier 
condamnées  en  sous-sol,  délitement  généralisé  du  liant  et 
dégarnissement  des  murs  de fondation,  avec  risque de rupture 
supplémentaire et de chute de matériaux sur les personnes, 
- Destructuration de certains linteaux en pierres de taille, présence 
de pierres en équilibre précaire ou ayant chuté,  avec risque de 
chute supplémentaire, de rupture des ouvrages de franchissement, 
et de chute de matériaux sur les personnes, 
- Destructurations importantes mais localisées de certains voûtains 
en briques, et délitement de certaines briques suite à la présence 
d’humidité,  avec risque imminent de chute de matériaux sur les 
personnes, 
- Corrosion généralisée des profilés métalliques du plancher haut 
des  caves,  parfois  étayés,  feuilletage  réguliers  importants  mais 
localisés  de  certains  profilés,  notamment  au  niveau  de  leurs 
ancrages et de certains linteaux, avec risque imminent de rupture 
des ouvrages et de chute de matériaux sur les personnes, 
- Stockage de matériaux lourds dans le local du rez-de-chaussée 
de l’immeuble sis 30 rue Chevalier Paul  au-dessus du plancher 
haut  des  caves  en  voûtains  étayé  partiellement,  destructuration 
des  briques  et  feuilletage  des  aciers,  avec  risque  imminent  de 
déstabilisation et de chute de matériaux sur les personne, 
Considérant  que  les  deux  locaux  des  rez-de-chaussée  des 
immeubles sis 22 et 30 rue Chevalier Paul
- 13002 MARSEILLE 2EME, inexploités selon nos informations à 
ce jour, possèdent des accès non sécurisés aux caves, notamment 
via  des  échelles  mobiles  ou  des  trémies  sans  ouvrage 
franchissant,  constituant  un  risque  imminent  de  chute  de 
personnes, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  des 
caves des immeubles sis 11, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25 et 27 rue 
Pierre  Albrand  -  13002  MARSEILLE  12EME et  des  caves  des 
immeubles sis 18, 20, 22, 24, 26, 28, 30 et 32 rue Chevalier Paul -  
13002  MARSEILLE  2EME,  ainsi  que  des  risques  graves 
concernant la sécurité du public et des occupants, il appartient au 
Maire,  au regard du danger imminent  constaté,  de prendre des 
mesures  provisoires  et  de  prescrire  l’interdiction  d’utiliser  et 
d’occuper  l’ensemble  des  caves  ainsi  que  les  deux  locaux 
inexploités en rez-de-chaussée y donnant accès, 

Article 1 Les caves des immeubles sis 11, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 
25 et 27 rue Pierre Albrand
- 13002 MARSEILLE 12EME ainsi que les caves des immeubles 
sis 18, 20, 22, 24, 26, 28, 30 et 32 rue Chevalier Paul - 13002 
MARSEILLE 2EME,  parcelles  cadastrées  section  810B,  numéro 
65, 64, 63, 62, 61, 60, 59, 58, 27 et 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 
quartier  La  Joliette,  appartiennent,  selon  nos  informations  à  ce 
jour,  aux  syndicats  des  copropriétaires  listées  ci-dessous,  ou  à 
leurs ayants droit : 
- Syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 20 rue Chevalier 
Paul - 13002 MARSEILLE 2EME, représenté par l’administrateur 
judiciaire, AJILINK AVAZERI BONETTO, domicilié 23 rue Haxo - 
13001 MARSEILLE, 
- Syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 30 rue Chevalier 
Paul - 13002 MARSEILLE 2EME, représenté par le syndic SMG 
(INTRAMUROS  GESTION),  domicilié  7  rue  Gustave  Ricard  – 
13006 MARSEILLE, 
-  Syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  11  rue  Pierre 
Albrand - 13002 MARSEILLE 12EME, syndicat des copropriétaires 
de  l’immeuble  sis  13  rue  Pierre  Albrand  -  13002  MARSEILLE 
12EME,  syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  15  rue 
Pierre  Albrand  -  13002  MARSEILLE  12EME,  syndicat  des 
copropriétaires de l’immeuble sis 17 rue Pierre Albrand -  13002 
MARSEILLE 12EME, syndicat des copropriétaires de l’immeuble 
sis 19 rue Pierre Albrand - 13002 MARSEILLE 12EME, syndicat 
des  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  21  rue  Pierre  Albrand  - 
13002  MARSEILLE  12EME,  syndicat  des  copropriétaires  de 
l’immeuble sis 23 rue Pierre Albrand - 13002 MARSEILLE 12EME, 
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syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  25  rue  Pierre 
Albrand - 13002 MARSEILLE 12EME, syndicat des copropriétaires 
de  l’immeuble  sis  27  rue  Pierre  Albrand  -  13002  MARSEILLE 
12EME,  syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  18  rue 
Chevalier  Paul  -  13002  MARSEILLE  2EME,  syndicat  des 
copropriétaires de l’immeuble sis 22 rue Chevalier Paul - 13002 
MARSEILLE 2EME, syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
24 rue Chevalier Paul - 13002 MARSEILLE 2EME, syndicat des 
copropriétaires de l’immeuble sis 26 rue Chevalier Paul - 13002 
MARSEILLE 2EME, syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
28 rue Chevalier Paul - 13002 MARSEILLE 2EME, syndicat des 
copropriétaires de l’immeuble sis 32 rue Chevalier Paul - 13002 
MARSEILLE  2EME,  représentés  par  le  cabinet  LAPLANE, 
domicilié 42 rue Montgrand - 13006 MARSEILLE. Pour des raisons 
de  sécurité  liées  à  un  danger  imminent,  compte  tenu  des 
désordres constatés, les caves des immeubles sis 11, 13, 15, 17, 
19,  21,  23,  25  et  27  rue  Pierre  Albrand  -  13002  MARSEILLE 
12EME, les caves des immeubles sis 18, 20, 22, 24, 26, 28, 30 et 
32 rue Chevalier Paul - 13002 MARSEILLE 2EME, ainsi que les 
deux locaux des rez-de-chaussée des immeubles sis 22 et 30 rue 
Chevalier  Paul  -  13002  MARSEILLE  2EME,  doivent  être 
immédiatement interdits à toute occupation et utilisation. 

Article 2 Les caves des immeubles sis 11, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 
25 et 27 rue Pierre Albrand
- 13002 MARSEILLE 12EME, ainsi que les caves des immeubles 
sis 18, 20, 22, 24, 26, 28, 30 et 32 rue Chevalier Paul - 13002 
MARSEILLE 2EME et les deux locaux des rez-de-chaussée des 
immeubles sis 22 et 30 rue Chevalier Paul - 13002 MARSEILLE 
2EME sont interdits à toute occupation et utilisation. Les accès à 
ces  locaux  interdits  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par 
tous les moyens que jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès 
seront réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et 
chargés  de  la  mise  en  sécurité.  Les  copropriétaire  doivent 
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des 
locaux interdits d'occupation et d'utilisation doivent être neutralisés. 
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires 
afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés. 
Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité 
que la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale 
afin que le compteur général n'alimente plus les locaux interdits 
d’occupation. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux 
cabinets LAPLANE et  SMG, ainsi  qu’à l’administrateur  judiciaire 
AJILINK tels que mentionnés dans l’nnarticle 1 du présent arrêté. 
Ceux-ci  les  transmettront  aux  propriétaires,  aux  ayants  droit 
éventuels ainsi qu'aux occupants des immeubles concernés. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
la  porte  de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des 
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle 
de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au 
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement du lieu de 
situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 

l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 15 mai 2025

2025_01812_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l’arrêté 
n°2025_00393_VDM  268  avenue  de  la  Capelette  -  13010 
MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les 
articles L2212-2, et L2212-4. 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n° 2025_00393_VDM, signé en date du 4 février 2025, 
portant  sur  la  mise  en  place  d’un  périmètre  de  sécurité  et 
l’interdiction d’occupation d'une partie du parking sis 268 avenue 
de la Capelette - 13010 MARSEILLE 10EME, situé en contrebas 
de  la  parcelle  sise  224-224B  avenue  de  la  Capelette  -  13010 
MARSEILLE 10EME, 
Vu le courrier de clôture de phase contradictoire avant procédure 
de mise en sécurité, notifié en date du 19 mai 2025 au syndic de 
l’immeuble  sis  224-224B  avenue  de  la  Capelette  –  13010 
MARSEILLE  10EME,  à  savoir  le  cabinet  PUJOL,  suite  à  la 
réalisation des travaux de réparation du mur soutenant les terres 
de  la  parcelle  et  surplombant  le  parking  sis  268  avenue de  la 
Capelette - 13010 MARSEILLE 10EME, 
Considérant le parking sis 268 avenue de la Capelette – 13010 
MARSEILLE 10EME, parcelles cadastrées section 855K, numéros 
0016  et  0017,  quartier  Capelette,  appartenant  selon  nos 
informations à ce jour, en toute propriété à la société par action 
simplifiée 268 C (SIRET n°  921 504 221 00018),  domiciliée 20 
boulevard Pèbre – 13008 MARSEILLE, parking situé en contrebas 
de  la  parcelle  sise  224-224B avenue  de  la  Capelette  –  13010 
MARSEILLE 10EME, 
Considérant les travaux réalisés sur le mur soutenant les terres de 
la parcelle surplombant le parking sis 268 avenue de la Capelette - 
13010 MARSEILLE 10EME, travaux constatés par les services de 
la Ville de Marseille en date du 8 avril 2025 et ayant fait l’objet d’un 
courrier  de  clôture  de  phase  contradictoire  avant  procédure  de 
mise en sécurité, adressé au syndic de l’immeuble sis 224-224B 
avenue de la Capelette – 13010 MARSEILLE 10EME, le cabinet 
PUJOL, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux sur le mur 
soutenant les terres de la parcelle sise 224-224B avenue de la 
Capelette - 13010 MARSEILLE 10EME, surplombant le parking sis 
268  avenue  de  la  Capelette  -  13010  MARSEILLE,  parcelle 
cadastrée  855K,  numéros  0016  et  0017,  quartier  Capelette, 
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à 
la  SAS  268  C  (SIRET n°  921  504  221  00018),  domiciliée  20 
boulevard  Pèbre  –  13008  MARSEILLE,  L’arrêté  n° 
2025_00393_VDM, signé en date du 4 février 2025, est abrogé. 

Article 2 Le parking situé sur la parcelle cadastrée section 855K, 
numéro 0016 et 0017, sise 268 avenue de la Capelette, est de 
nouveau autorisée. Le périmètre de sécurité peut être levé afin de 
permettre la circulation des personnes et des véhicules. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception,  au 
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du 
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit ainsi qu'aux 
occupants. Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et 
sur la porte de l’immeuble. Il sera également publié au recueil des 
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle 
de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des 
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille 
Provence,  à la  Direction de la Voirie,  et  au Bataillon de Marins 
Pompiers. 
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Article 5 Monsieur le Directeur général des services, Monsieur le 
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le 
Directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 22 mai 2025

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION PROTECTION DES POPULATIONS 
- GESTION DES RISQUES

2025_01616_VDM  -  ERP  T5393  -  Arrêté  de  fermeture  de 
l'établissement  "Restaurant  Prestige  Lounge"  situé  145, 
avenue des Chartreux - 13004 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les 
articles L143-1 à L143-3, R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la 
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et 
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N°13-2024-04-23-00015 en date du 23 avril 
2024 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône 
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre 
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements 
recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié 
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu le procès-verbal N° 1025-23 de la Commission Communale de 
Sécurité  du  13/10/2023  concernant  l’établissement  « 
RESTAURANT  PRESTIGE  LOUNGE  »  -  145,  avenue  des 
Chartreux  -  13004 MARSEILLE,  classé en 5ème catégorie  des 
établissements recevant du public de type N,
Vu  l’arrêté  de  fermeture  partielle  N°  2023_03427_VDM  du 
19/10/2023  interdisant  l’accès  du  public  au  sous-sol  de 
l’établissement  «  RESTAURANT PRESTIGE LOUNGE »  -  145, 
avenue des Chartreux - 13004 MARSEILLE,
Vu la mise en demeure avant arrêté de fermeture du 26/01/2024,
Vu la deuxième mise en demeure avant arrêté de fermeture du 
26/06/2024,
Vu la mise en demeure avant arrêté de fermeture du 17/10/2024, 
CONSIDÉRANT que cet établissement est exploité par Monsieur 
BOUTERA  Rédouane,  CONSIDÉRANT  l'AVIS  DÉFAVORABLE 
émis par la Commission Communale de Sécurité et porté par le 
procès-verbal visé, du fait que l'établissement ne répond pas aux 
normes de sécurité en vigueur et présente de ce fait, notamment 
pour  les  locaux  en  sous-sol,  un  danger  pour  la  sécurité  des 
personnes, CONSIDÉRANT qu'en l'application de l'article R 143-
37,  l'exploitant  doit  tenir  à  disposition  de  la  Commission  de 
Sécurité les procès-verbaux et comptes-rendus prévus à l'article R 
143-34, CONSIDÉRANT la carence en dégagement du sous-sol 
ne permettant pas aux occupants, en cas de sinistre, d’évacuer 
l’établissement et augmentant ainsi le risque de panique, comme 
prévu  à  l’article  R143-7,  CONSIDÉRANT  qu'en  l'absence 
d'éclairage  de  sécurité  et  de  dispositifs  d'alarme,  l'exploitant 
contrevient  aux  dispositions  des  articles  R  143-8  et  R  143-11, 

CONSIDÉRANT  l’absence  de  vérifications  réglementaires  des 
installations électriques et des extincteurs, comme prévu à l’article 
R 143-34, CONSIDÉRANT la négligence manifeste de l'exploitant 
qui n'a pris aucune mesure pour réduire les risques identifiés par le 
procès  verbal  n°  1025-23  du  13/10/2023,  CONSIDÉRANT  la 
négligence manifeste de l'exploitant  qui  n’a donné aucune suite 
aux  mises  en  demeure  avant  arrêté  de  fermeture  susvisées, 
CONSIDÉRANT qu'au terme de l'article R 143-45 du Code de la 
Construction et de l'Habitation, le Maire peut ordonner la fermeture 
d'un  établissement  en  infraction  aux  dispositions  du  chapitre  III 
relative à la protection contre les risques d'incendie et de panique 
dans les immeubles recevant du public, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté, 
l'établissement  «  RESTAURANT PRESTIGE LOUNGE »  -  145, 
avenue des Chartreux - 13004 MARSEILLE est fermé au public. 

ARTICLE  2  La  réouverture  des  locaux  ne  pourra  intervenir 
qu'après : 
- le dépôt d’un dossier d’autorisation de travaux comprenant des 
plans et une notice de sécurité permettant de vérifier la conformité 
de l’établissement avec les règles de sécurité, prévu par l’article 
R143-22 du Code de la Construction et de l’Habitation auprès du 
service des autorisations d’urbanisme de la ville de Marseille - 38, 
rue Fauchier - 13233 Marseille Cedex 20, 
- une visite de la commission de sécurité compétente, 
- une autorisation d’ouverture délivrée par arrêté municipal, après 
avis  favorable  de  la  commission  de  sécurité,  conformément  à 
l'article R 143-39 du Code de la Construction et de l'Habitation. Le 
fait  pour  le  propriétaire  ou  l'exploitant,  malgré  une  mise  en 
demeure  du  maire  d'avoir  à  se  conformer  à  l'arrêté  pris  en 
application de l'article L. 143.3 du code précité, de ne pas procéder 
à  la  fermeture  de  l'établissement  est  puni  de  10  000  euros 
d'amende. 

ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 4 En cas de non respect des termes et dispositions du 
présent  arrêté,  la  Ville  de Marseille  pourra  recourir  en tant  que 
besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour toutes 
visites jugées utiles. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01756_VDM  -  ERP  T9602  -  Arrêté  d'autorisation 
d'ouverture  au  public  de  la  manifestation  temporaire 
"Europa Festival" le 17 mai 2025 - Esplanade Giséle Halimi - 
J4 - 13002 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les 
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants, 
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la 
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et 
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  préfectoral  N°  13-2024-12-17-00006  en  date  du  17 
décembre  2024  portant  création  de  la  Sous-Commission 
Départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de 
panique  dans  les  établissements  recevant  du  public  et  les 
immeubles de grande hauteur,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
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2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  06  janvier  1983 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type PA,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié 
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu  le  procès-verbal  n°  289-25  de  la  Sous-Commission 
Départementale  de Sécurité  du 17/05/2025 relatif  à  la  visite  de 
réception  des  aménagements  de  la  manifestation  temporaire 
«EUROPA  FESTIVAL»  devant  se  dérouler  le  17  mai  2025  - 
Esplanade Giséle  Halimi  -  J4 -  13002 MARSEILLE,  classée en 
1ère catégorie des établissements recevant du public de types PA, 
L et N, 
Considérant  l'avis  favorable  émis  par  la  Sous-Commission 
Départementale  de  Sécurité  le  17/05/2025  dans  les  conditions 
fixées au procès-verbal n° 289-25 relatif  à la visite de réception 
des  aménagements  de  la  manifestation  temporaire  «EUROPA 
FESTIVAL» devant se dérouler le 17 mai 2025 - Esplanade Giséle 
Halimi - J4 - 13002 MARSEILLE, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté  à 
l’organisateur  «  Delta  France  Association  »  représenté  par 
Monsieur  Ledot  Olivier,  la  manifestation  temporaire  «EUROPA 
FESTIVAL» devant se dérouler le 17 mai 2025 – Esplanade Giséle 
Halimi - J4 - 13002 MARSEILLE est autorisée à ouvrir au public 
dans les conditions fixées au procès-verbal n° 289-25 de la Sous-
Commission Départementale de Sécurité du 17/05/2025. 

ARTICLE  2  L’effectif  maximal  du  public  accueilli  lors  de  la 
manifestation  temporaire  «EUROPA  FESTIVAL»  devant  se 
dérouler le 17 mai 2025 – Esplanade Giséle Halimi - J4 - 13002 
MARSEILLE est fixé à 6750 personnes (public et personnel). 

ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 mai 2025

2025_01809_VDM - ERP T22897 - Arrêté de fermeture avec 
astreinte  de  l'établissement  recevant  du  public  "Platinium 
Réception"  situé  105,  boulevard  de  la  Barasse  -  13011 
Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses 
articles L143-1 à L143-3 et R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  n°95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la 
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et 
d'Accessibilité, NOR : INTE9500041D,
Vu l'arrêté préfectoral N°13-2024-04-23-00015 en date du 23 avril 
2024 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône 
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre 
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements 
recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 

sociale et solidaire,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  07  juillet  1983 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type P,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 22 décembre 1981 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type M,
Vu l’arrêté de fermeture N° 2022_02987_VDM du 09 septembre 
2022,
Vu l’attestation d’affichage de l’arrêté N° 2022_02987_VDM du 09 
septembre 2022,  effectuée le  12  septembre 2022 par  la  Police 
Municipale de Marseille,
Vu le procès-verbal N° 2022/00778 de la Commission Communale 
de  Sécurité  du  09  septembre  2022  concernant  l’établissement 
PLATINIUM  RÉCEPTION  –  105,  bd  de  la  Barasse  -  13011 
MARSEILLE,  classé  en  3ème  catégorie  des  établissements 
recevant du public de types P et M,
Vu  la  mise  en  demeure  de  respecter  l’arrêté  de  fermeture  N° 
100000028325  du  13  février  2025  demandant  à  l’exploitant, 
Monsieur  Benoît  NIANG,  de  respecter,  sans  délai,  l’arrêté  de 
fermeture N° 2022_02987_VDM du 09 septembre 2022,
Vu les procès-verbaux de contravention de la Police Municipale de 
Marseille en date des 23/02/2025 et 21/04/2025 consécutifs à la 
constatation  de  l’ouverture  au  public  de  l’établissement,  malgré 
l’arrêté de fermeture N° 2022_02987_VDM du 09 septembre 2022, 
CONSIDÉRANT que cet établissement est exploité par Monsieur 
Benoît  NIANG,  directeur  général  de  la  société  NH  GROUP, 
CONSIDÉRANT  le  non  respect  de  l’arrêté  de  fermeture  N° 
2022_02987_VDM du 09 septembre 2022, CONSIDÉRANT l'AVIS 
DÉFAVORABLE émis par la Commission Communale de Sécurité 
et porté par le procès-verbal du 09 septembre 2022 visé, du fait 
que  l'établissement  ne  répond  pas  aux  normes  de  sécurité  en 
vigueur,  et  présente  de  ce  fait  un  danger  pour  la  sécurité  des 
personnes, CONSIDÉRANT qu'en l'application de l'article R 143-
37 du Code de la Construction et de l'Habitation, l'exploitant doit  
tenir  à  disposition  de  la  Commission  de  Sécurité  les  procès-
verbaux et comptes-rendus prévus à l'article R 143-34 du même 
code,  CONSIDÉRANT  que  l’établissement  est  exploité  sans 
autorisation  d’ouverture  comme  prévu  à  l’article  R  143-38, 
CONSIDÉRANT la carence en dégagements de la salle de danse, 
comme prévu aux articles R 143- 7 et CO 38, qui compromet, en 
cas  de  sinistre,  l’évacuation  rapide  et  sûre  de  l’établissement, 
CONSIDÉRANT l’absence de désenfumage de la salle de danse, 
comme prévu aux articles DF 7 et P 14, qui compromet, en cas de 
sinistre,  l’évacuation  rapide  et  sûre  de  l’établissement, 
CONSIDÉRANT le dysfonctionnement de l’équipement d’alarme, 
comme prévu aux articles MS 62 et P 22, qui entraînerait, en cas 
de  sinistre,  une  évacuation  tardive  de  l’établissement, 
CONSIDÉRANT que l’établissement est équipé d’une sonorisation 
ne  répondant  pas  aux  dispositions  de  l’article  L  16, 
CONSIDÉRANT  l’absence  d’isolement  des  locaux  à  risques 
comme  prévu  à  l’article  CO  28,  CONSIDÉRANT  l’absence  de 
garanties  concernant  la  stabilité  au  feu  de  la  structure  de 
l’établissement  comme prévu à l’article  CO 12,  CONSIDÉRANT 
l’absence de garanties concernant l’indépendance de la structure 
de  l’établissement  par  rapport  aux  établissements  tiers,  comme 
prévu à l’article  CO 11,  CONSIDÉRANT l’absence de garanties 
concernant la résistance au feu des murs, des planchers et de la 
couverture de l’établissement, comme prévu aux articles CO 24 et 
CO 16, CONSIDÉRANT la négligence manifeste de l'exploitant qui 
d'une part, a maintenu ouvert son établissement malgré l'arrêté de 
fermeture  N°  2022_02987_VDM  du  09  septembre  2022, 
CONSIDÉRANT  qu'en  maintenant  ouvert  au  public  son 
établissement malgré l'arrêté de fermeture N° 2022_02987_VDM 
du 09 septembre 2022, l'exploitant contrevient aux dispositions de 
l'article  L 143-3  du  Code  de  la  Construction  et  de  l’Habitation, 
CONSIDÉRANT  la  mise  en  demeure  de  respecter  l’arrêté  de 
fermeture  N°  100000028325  du  13  février  2025  demandant  à 
l’exploitant,  Monsieur  Benoît  NIANG,  de  respecter,  sans  délai, 
l’arrêté de fermeture N° 2022_02987_VDM du 09 septembre 2022, 
CONSIDÉRANT les procès-verbaux de contravention de la Police 
Municipale  de  Marseille  en  date  des  23/02/2025  et  21/04/2025 
consécutifs  à  la  constatation  de  l’ouverture  au  public  de 
l’établissement, malgré l’arrêté de fermeture N° 2022_02987_VDM 
du 09 septembre 2022, CONSIDÉRANT qu'au terme de l'article R 
143-45 du Code de la Construction et de l'Habitation, le Maire peut 
ordonner la fermeture d'un établissement exploité en infraction aux 
dispositions du Chapitre III du Titre IV du même code relative à la 
protection  contre  les  risques d'incendie  et  de  panique dans les 
immeubles recevant du public, 

27/205



Recueil des actes administratifs N°751 du 01-06-2025

ARTICLE 1 L’arrêté N° 2022_02987_VDM du 09 septembre 2022 
est abrogé. 

ARTICLE 2 Au maximum 5 jours après la date de notification du 
présent arrêté, l'établissement PLATINIUM RÉCEPTION – 105, bd 
de la Barasse - 13011 MARSEILLE devra être fermé au public. 

ARTICLE 3 Le paiement d’une astreinte d’un montant de 200,00 
euros (deux cent euros) est fixé par jour de retard en cas de non 
exécution de la décision de fermeture de l’établissement dans le 
délai imparti. Cette astreinte court à compter du lendemain de la 
date  de  fermeture  fixée  à  l’nnArticle  2  et  jusqu’à  la  fermeture 
effective  de l’établissement  ou  jusqu’à  l’exécution  complète  des 
mesures de mise en conformité prévues à l’nnArticle 4. L’astreinte 
sera recouvrée par  la  Ville  dans les  conditions prévues par  les 
dispositions relatives aux produits communaux, au bénéfice de la 
commune. Ledit recouvrement sera engagé par trimestre échu. Le 
Maire  peut,  lors  de  la  liquidation  trimestrielle  de  l'astreinte, 
consentir une exonération partielle ou totale de son produit si le 
redevable  établit  que  la  non-  exécution  de  l'intégralité  de  ses 
obligations est due à des circonstances qui ne sont pas de son fait. 
Le  montant  total  des  sommes  recouvrées  ne  peut  pas  être 
supérieur au montant de l'amende de 10 000 euros, prévue en fin 
d’nnArticle 4. 

ARTICLE  4  La  réouverture  des  locaux  ne  pourra  intervenir 
qu'après : 
-  la  réalisation  des  travaux  de  mise  en  conformité  de 
l’établissement  et  des  prescriptions  du  procès-verbal  N° 
2022/00778  du  09/09/2022  conformément  aux  dispositions  de 
l’article R 143-45, 
- une visite de la commission de sécurité compétente ; 
- une autorisation d’ouverture délivrée par arrêté municipal, après 
avis  favorable  de  la  commission  de  sécurité,  conformément  à 
l'article R 143-39 du Code de la Construction et de l'Habitation. Le 
fait  pour  le  propriétaire  ou  l'exploitant,  malgré  une  mise  en 
demeure  du  maire  d'avoir  à  se  conformer  à  l'arrêté  pris  en 
application de l'article L. 143.3 du code précité, de ne pas procéder 
à  la  fermeture  de  l'établissement  est  puni  de  10  000  euros 
d'amende. 

ARTICLE 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 6 En cas de non respect des termes et dispositions du 
présent  arrêté,  la  Ville  de Marseille  pourra  recourir  en tant  que 
besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour toutes 
visites jugées utiles. 

ARTICLE 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 mai 2025

2025_01810_VDM  -  ERP  T2040  -  Arrêté  de  fermeture 
définitive  de  l'établissement  recevant  du  public 
"Supermarché  Casino  Marseille  Saint-Gabriel  -  24,  bd 
Charles Moretti - 13014 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les 
articles L 143-1 à L143-3, et R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la 
commission  consultative  départementale  de  sécurité  et 
d'accessibilité,
Vu l'arrêté préfectoral N°13-2024-04-23-00015 en date du 23 avril 
2024 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône 
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre 

les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements 
recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu  le  courriel  de  Monsieur  Eric  SOLA,  directeur,  en  date  du 
19/09/2024 informant la Direction de la Protection des Populations 
et de la Gestion des Risques / Service Etablissements Recevant 
du Public  de la  Ville  de Marseille,  de la  fermeture définitive  au 
public  de  l’établissement  «  SUPERMARCHÉ  CASINO 
MARSEILLE SAINT GABRIEL -  24,  bd Charles Moretti  -  13014 
Marseille à compter du 05/10/2024, CONSIDÉRANT le courriel de 
Monsieur Eric SOLA, directeur, susvisé, 

ARTICLE  1  L'établissement  «  SUPERMARCHÉ  CASINO 
MARSEILLE SAINT GABRIEL -  24,  bd Charles Moretti  -  13014 
Marseille  est  définitivement  fermé  au  public  à  compter  du 
05/10/2024. 

ARTICLE 2 Le présent arrêté sera notifié au GROUPE CASINO - 
1,  cours  Antoine  Guichard  -  CS  50306  -  42008  Saint-Etienne 
Cedex  1.  Cet  arrêté  sera  transmis  au  greffe  du  Tribunal  de 
Commerce. 

ARTICLE 3  Pour  tout  nouvel  aménagement  d’un  établissement 
recevant  du  public  en  lieu  et  place  de  l’établissement  « 
SUPERMARCHÉ CASINO MARSEILLE SAINT GABRIEL - 24, bd 
Charles  Moretti  -  13014  Marseille,  un  dossier  comprenant  des 
plans et une notice de sécurité permettant de vérifier la conformité 
de l’établissement avec les règles de sécurité, prévu par le b de 
l’article R111-19-17 (article R143-22 du Code de la Construction et 
de l’Habitation) devra être transmis, pour étude et avis, au service 
des  autorisations  d’urbanisme de la  ville  de  Marseille  -  38,  rue 
Fauchier - 13233 Marseille Cedex 20. 

ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 mai 2025

2025_01873_VDM  -  ERP  T4898  -  Arrêté  d'Autorisation 
d'ouverture au public - Greet Hôtel - 23, boulevard Rabatau - 
13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les 
articles L122-2 et suivants, L141-1 et suivants, L143-1 et suivants, 
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la 
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et 
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N°13-2024-04-23-00015 en date du 23 avril 
2024 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône 
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre 
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements 
recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
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la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  25  octobre  2011 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type O,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié 
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 09 mai 2006 modifié 
relatif aux établissements recevant du public de type PS,
Vu le procès-verbal n° 389-25 de la Commission Communale de 
Sécurité du 12/05/2025 relatif à la visite de réception des travaux 
du PC N° 013055 23 00806P0 concernant l'établissement Greet 
Hôtel  – 23, boulevard Rabatau -  13008 MARSEILLE, classé en 
3ème catégorie des établissements recevant du public de types O, 
N et PS, 
Considérant l'avis favorable émis par la Commission Communale 
de Sécurité le 12/05/2025 dans les conditions fixées au procès-
verbal  n°  389-25  concernant  l'établissement  Greet  Hôtel  -  23, 
boulevard Rabatau - 13008 MARSEILLE, qui garantit la sécurité du 
public fréquentant l'établissement,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux 
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du 
public établie par Société QUALICONSULT en date du 30/04/2025, 
rapport N° 933132200099, 

ARTICLE 1 A dater de la notification du présent arrêté à Monsieur 
MEZERETTE Valentin, l'établissement Greet Hôtel - 23, boulevard 
Rabatau - 13008 MARSEILLE est autorisé à ouvrir au public dans 
les  conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  389-  25  de  la 
Commission  Communale  de  Sécurité  du  312/05/2025  et  à 
l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux  personnes 
handicapées dans les établissements recevant  du public  établie 
par Société QUALICONSULT en date du 30/04/2025 , rapport N° 
933132200099. La capacité d’accueil de l’établissement est de 330 
personnes public et 10 personnels. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en 
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de 
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la 
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis 
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution 
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux 
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences 
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. 
Il en sera de même des changements de destination des locaux, 
des  travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations 
techniques,  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les 
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de 
direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de 
Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20 
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en 
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation 
d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa, 
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 23 mai 2025

2025_01874_VDM  -  ERP  T2861  -  Arrêté  d'autorisation 
d'ouverture  au  public  -  Grand  Hôtel  Beauvau  -  4,  rue 
Beauvau - 13001 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les 
articles L122-2 et suivants, L141-1 et suivants, L143-1 et suivants, 
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la 
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et 
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N°13-2024-04-23-00015 en date du 23 avril 
2024 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône 
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre 
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements 
recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  25  octobre  2011 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type O,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié 
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié 
relatif aux établissements recevant du public de type X,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu le procès-verbal n° 391-25 de la Commission Communale de 
Sécurité du 12/05/2025 relatif à la visite de réception des travaux 
du PC N° 013055 22 01188P0 concernant l'établissement Grand 
Hôtel Beauvau - 4, rue Beauvau - 13001 Marseille, classé en 3ème 
catégorie des établissements recevant du public de types O, N, X 
et L, 
Considérant l'avis favorable émis par la Commission Communale 
de Sécurité le 12/05/2025 dans les conditions fixées au procès-
verbal n° 391-25 concernant l'établissement Grand Hôtel Beauvau
-  4,  rue  Beauvau -  13001 Marseille,  qui  garantit  la  sécurité  du 
public fréquentant l'établissement,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux 
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du 
public établie par DEKRA Industrial en date du 22/04/2025, rapport 
N° 53902934/58, 

ARTICLE 1 A dater de la notification du présent arrêté à Monsieur 
CECCHI, l'établissement Grand Hôtel Beauvau - 4, rue Beauvau – 
13001 Marseille est autorisé à ouvrir au public dans les conditions 
fixées au procès-verbal n° 391-25 de la Commission Communale 
de  Sécurité  du  12/05/2025  et  à  l'attestation  de  vérification  de 
l'accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements 
recevant  du  public  établie  par  DEKRA  Industrial  en  date  du 
22/04/2025,  rapport  N°  53902934/58.  La  capacité  d’accueil  de 
l’établissement est de 321 personnes public et 32 personnels. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en 
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de 
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la 
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis 
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution 
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux 
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences 
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. 
Il en sera de même des changements de destination des locaux, 
des  travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations 
techniques,  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les 
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de 
direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de 
Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20 
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en 
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fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation 
d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa, 
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 23 mai 2025

2025_01881_VDM  -  ERP  T836  -  Arrêté  d'autorisation 
d'ouverture  au  public  de  la  manifestation  temporaire 
"Concert  JUL"  les  23  et  24  mai  2025  -  Stade  Orange 
Vélodrome - 3 bd Michelet - 13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les 
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants, 
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la 
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et 
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  06  janvier  1983 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type PA,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié 
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 18 novembre 1985 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type T,
Vu les dispositions particulières de l’arrêté du 09 mai 2006 relatif 
au type PS,
Vu  le  procès-verbal  n°  2/2025  de  la  Commission  Consultative 
Départementale  de  Sécurité  et  d’Accessibilité  du  23  mai  2025 
relatif  à  la  visite  de  réception  des  aménagements  de  la 
manifestation temporaire «CONCERT JUL» devant se dérouler les 
23 et 24 mai 2025 – Stade Orange Vélodrome – 3, bd Michelet -  
13008 MARSEILLE, classée en 1ère catégorie des établissements 
recevant du public de types PA, L, N, T, PS, 
Considérant l'avis favorable émis par la Commission Consultative 
Départementale de Sécurité et d’Accessibilité le 23 mai 2025 dans 
les conditions fixées au procès-verbal n° 2/2025 relatif à la visite 
de réception des aménagements de la manifestation temporaire 
«CONCERT JUL» devant  se dérouler  les 23 et  24 mai  2025 – 
Stade Orange Vélodrome – 3, bd Michelet - 13008 MARSEILLE, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,  la 
manifestation temporaire «CONCERT JUL» devant se dérouler les 
23 et 24 mai 2025 – Stade Orange Vélodrome – 3, bd Michelet -  
13008  MARSEILLE  est  autorisée  à  ouvrir  au  public  dans  les 
conditions fixées au procès-verbal  n°  2/2025 de la  Commission 
Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité du 23 
mai 2025. 

ARTICLE  2  L’effectif  maximal  du  public  accueilli  lors  de  la 
manifestation temporaire «CONCERT JUL» devant se dérouler les 
23 et 24 mai 2025 – Stade Vélodrome – 3, bd Michelet - 13008 

MARSEILLE est fixé à 73128 du public et 1300 personnels. 

ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 23 mai 2025

2025_01968_VDM  -  ERP  T836  -  Arrêté  d'autorisation 
d'ouverture  au  public  de  la  manifestation  temporaire 
"Concert de Bruce Springsteen and The E Street Band" le 31 
mai 2025 - Stade Orange Vélodrome - 3, bd Michelet - 13008 
Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les 
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants, 
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la 
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et 
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  N°  13-2024-04-23-00012  en  date  du  23  avril  2024 
portant création de la Sous- Commission Départementale pour la 
sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les 
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande 
hauteur,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n° 
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre 
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile, 
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de 
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones 
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie 
sociale et solidaire,
Vu  l'arrêté  de  Monsieur  Benoît  PAYAN,  Maire  de  Marseille,  N° 
2025_01716_VDM du 21 mai 2025 portant délégation de signature 
durant l’absence pour congés du 24 mai au 1er juin 2025 inclus de 
Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27ème Adjoint au Maire en charge 
de la sécurité civile, la gestion des risques, du plan communal de 
sauvegarde,  de  l’économie  et  l’attractivité  économique,  des 
technopoles  et  zones  d’entreprises,  du  tourisme  durable  et  les 
congrès,  de  l’économie  sociale  et  solidaire,  à  Madame  Aïcha 
GUEDJALI,  Conseillère  Municipale  Déléguée  à  la  lutte  contre 
l’habitat insalubre et les nuisibles,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  06  janvier  1983 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type PA,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007 
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié 
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu  le  procès-verbal  n°  317-25  de  la  Sous-Commission 
Départementale de Sécurité du 31 mai 2025 relatif à la visite de 
réception  des  aménagements  de  la  manifestation  temporaire  « 
Concert  de  Bruce  SPRINGSTEEN  and  The  E  Street  Band  » 
devant se dérouler le 31 mai 2025 – Stade Orange Vélodrome – 3, 
bd Michelet - 13008 MARSEILLE, classée en 1ère catégorie des 
établissements recevant du public de types PA, L et N, 
Considérant  l'avis  favorable  émis  par  la  Sous-Commission 
Départementale de Sécurité le 31 mai 2025 dans les conditions 
fixées au procès-verbal n° 317-25 relatif  à la visite de réception 
des aménagements de la manifestation temporaire « Concert de 
Bruce  SPRINGSTEEN  and  The  E  Street  Band  »  devant  se 
dérouler  le  31  mai  2025  -  Stade  Orange  Vélodrome  -  3,  bd 
Michelet - 13008 MARSEILLE, 
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ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,  la 
manifestation temporaire « Concert de Bruce SPRINGSTEEN and 
The E Street Band » devant se dérouler le 31 mai 2025 - Stade 
Orange  Vélodrome  -  3,  bd  Michelet  -  13008  MARSEILLE  est 
autorisée à ouvrir au public dans les conditions fixées au procès-
verbal  n°  317-25  de  la  Sous-Commission  Départementale  de 
Sécurité du 31 mai 2025. 

ARTICLE  2  L’effectif  maximal  du  public  accueilli  lors  de  la 
manifestation temporaire « Concert de Bruce SPRINGSTEEN and 
The E Street Band » devant se dérouler le 31 mai 2025 - Stade 
Orange Vélodrome - 3, bd Michelet - 13008 MARSEILLE est fixé à 
60938 personnes du public et 1300 personnels. 

ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux 
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours 
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une 
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 31 mai 2025

DGA VILLE AU QUOTIDIEN

DIRECTION CADRE DE VIE

2025_01492_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  OCCUPATION  DU 
DOMAINE  PUBLIC  JOURS  D'OUVERTURE 
EXCEPTIONNELLE  DES  MARCHES  DE  MARSEILLE  POUR 
L'ANNEE 2025

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du  domaine  public  communal  en  vigueur,  Le  Règlement  des 
Marchés sus visé précise que les Marchés se déroulent les jours 
de la semaine sur les espaces habituels, exceptés les dimanches 
et certains jours fériés, sauf autorisation spéciale délivrée par le 
Maire ou son Représentant, Concernant l’ouverture exceptionnelle 
des Marchés, les jours fériés ci-après : Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 A titre exceptionnel, les marchés désignés ci-après, seront 
ouverts pour l’année 2025, les jours fériés suivants : Le Lundi 21 
avril (Lundi de Pâques) Tous les marchés habituellement ouverts le 

lundi  Le  Jeudi  8  mai  (Armistice  1945)  Tous  les  marchés 
habituellement ouverts le jeudi Le Jeudi 29 mai (Ascension) Tous 
les marchés habituellement ouverts le jeudi Le Lundi 9 juin (Lundi 
de Pentecôte) Tous les marchés habituellement ouverts le lundi Le 
Lundi 14 juillet (Fête Nationale) Tous les marchés habituellement 
ouverts  le  lundi  Le  Vendredi  15  août  (Assomption)  Tous  les 
marchés  habituellement  ouverts  le  vendredi  Le  Samedi  1er 
novembre (Toussaint) Tous les marchés habituellement ouverts le 
samedi Le Mardi 11 novembre (Armistice 1918) Tous les marchés 
habituellement  ouverts  le  mardi  Pour  les  autres  jours  fériés  de 
l’année  2025,  l’ensemble  des  marchés  sera  fermé,  sur  la 
Commune de Marseille. Le 1er janvier 2025, le 1er mai 2025 et le 
25 décembre 2025 Ces fermetures concernant tous les marchés 
même si ces derniers sont soumis à l’abonnement. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 29 avril 2025

2025_01596_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
Domaine  Public  –  Inauguration  Statues  Bernard  Tapie  et 
Jean Bouin – Service Projets et Manifestations de la ville de 
Marseille – parvis Jean Bouin – 16 mai 2025 – F202500960

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu la demande présentée le 5 mai 2025 par : Le Service Projets et 
Manifestations de la ville de Marseille, domicilié : Hôtel de Ville - 
Espace Jules Verne - 13233 Marseille Cedex 20, représenté par : 
Monsieur le Maire ou son représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que l’inauguration des statues de Bernard Tapie  et 
Jean  Bouin,  organisée  par  la  Ville  de  Marseille,  présente  un 
caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur le parvis jean Bouin 
(13008), le dispositif  suivant,  conformément au plan ci-joint :  un 
écran  géant,  un  podium  avec  pupitre  et  DJ  et  une  petite 
sonorisation. Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 
16  mai  2025  de  17h  à  20h  (et  de  7h  à  23h59  montage  et 
démontage  inclus).  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de 
l’inauguration des statues de Bernard Tapie et Jean Bouin, par : Le 
Service Projets et Manifestations de la ville de Marseille, domicilié : 
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Hôtel de Ville - Espace Jules Verne - 13233 Marseille Cedex 20, 
représenté par : Monsieur le Maire ou son représentant. En cas de 
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 

de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 09 mai 2025

2025_01601_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  festival  de  l'Europe  –  Delta  France 
associations – J4 - 17 mai 2025 – F202500021

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu la délibération N°25/0176/VET du 25 avril 2025 portant soutien 
de la Ville au Festival de l’Europe et organisation d’un forum de 
promotion de la mobilité internationale des jeunes,
Vu la demande présentée le 7 janvier 2025 par : le Delta France 
associations,  domicilié  au  :  68  rue  Sainte  -  13006  Marseille, 
représenté par : Monsieur Olivier LEDOT Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que l’événement « Festival de l’Europe » organisé par 
le  Delta  France  associations  est  conventionné  avec  la  Ville  de 
Marseille, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur 
l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints : six containers pour stands associatifs et informatifs, quatre 
containers  pour  restauration  /  buvettes,  une  scène  avec 
sonorisation et régie, des bancs, des chaises, des sanitaires et des 
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zones techniques. Avec la programmation ci-après : Mont age : du 
15 mai 2025, 6h au 17 mai 2025, 12h Manifestation : le 17 mai 
2025  de  12h  à  23h59  Démontage  :  dès  la  fin  de  l’événement 
jusqu’au lendemain 20h Ce dispositif sera installé dans le cadre du 
«  Festival  de  l’Europe  »  par  :  le  Delta  France  associations, 
domicilié au :  68 rue Sainte - 13006 Marseille,  représenté par : 
Monsieur Olivier LEDOT Président. Les installations ne devront, le 
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 104,88 Euros, détaillé ci-après: Code 314A 
Occupation à caractère commercial manif conventionnée VDM – 
forfait / jour – 26,22€ x 4 unités 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 

charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la  dalle  du  parking  du J4  et  de  ses 
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller au strict  respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 09 mai 2025

2025_01602_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – mairie des 1er et 7ème arrondissements de 
Marseille  –  Au  bout  la  mer  -  bleu  –  18  mai  2025  –  bas 
Canebière, place De gaulle, quai de la fraternité - F202500508

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
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octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu la demande présentée le 18 mars 2025 par : La Mairie des 1er 
et  7ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  au  :  61  La 
Canebière – 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : Madame 
Sophie CAMARD Maire du 1er Secteur de Marseille, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Au  bout  la  mer  -  bleu  » 
organisée par la Ville de Marseille présente un caractère d’intérêt 
public local, 

Article 1 La Mairie des 1er et 7ème arrondissements de Marseille 
occupera dans le cadre de la manifestation « Au bout la mer – bleu 
», la place du Général De Gaulle, le bas de la Canebière et le quai 
de la Fraternité du Vieux-port (13001), conformément aux plans ci- 
joints.  Toutes  les  opérations  et  animations  de  nature  culturelle, 
artistique,  musicale,  associative,  caritative,  environnementale, 
sportive,  scientifique,  touristique  et  commerciale  élaborées 
spécialement  pour  la  réalisation  de  cet  événement,  sont 
autorisées,  y  compris  les  opérations liées à la  sécurisation des 
populations, avec les installations suivantes :
-  tous  les  stands  et  matériels  culturels,  artistiques,  ludiques, 
numériques, sportifs, touristiques et associatifs
- des stands et des véhicules commerciaux
- des véhicules sur essieux
- des dispositifs de sécurité anti intrusion
-  des  annexes  techniques.  Avec  la  programmation  ci-après  : 
Montage  :  du  16  mai  2025,  6h30  au  18  mai  2025,  8h30 
Manifestation : le 18 mai 2025 de 8h30 à 18h Démontage : le 18 
mai 2025 de 18h à 22h La manifestation « au bout la mer - bleu » 
sera organisée par : La Mairie des 1er et 7ème arrondissements, 
domiciliée  au  :  61  La  Canebière  –  13233  Marseille  Cedex  20, 
représentée par : Madame Sophie CAMARD Maire du 1er Secteur 
de Marseille. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun 
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage 
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, 
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur 
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations 
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler 
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer 
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la 
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 

d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille,  devront être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 251,13 Euros, détaillé ci-après : Code 202 A 
Manifestation  exceptionnelle  et/ou  sportive  avec  activité 
commerciale -  Forfait  /  durée – 149,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie  illimitée garantissant 
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 6 Tous les engins susceptibles de venir sur la place Général 
de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou stationner sur les 
grilles de ventilation du parc. 

Article 7 L'organisateur doit respecter les règles de charge compte 
tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer au plan 
de surface avec le tableau des hypothèses de charges admissibles 
(1daN = 1,02 Kg), ci après. Les charges peuvent être autorisées 
jusqu'à  2  tonnes  par  m².  La  zone  où  la  charges  doit  rester 
inférieure à 250Kg/m², correspondant à l'emplacement des grilles 
d'aération, doit être protégée par des potelets. 

Article 8 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  9  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 10 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article 11 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 12 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
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l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  13  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 09 mai 2025

2025_01641_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Point info mobile - l'ADEUS - place victor 
hugo – 19 mai 2025 - FG202500929

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu la demande présentée le 30 avril 2025 par : la Société L'Adéus, 
pour le compte de la Ville de Marseille domiciliée au : 13 rue d'Isly 
13005  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Maxence 
MORETEAU Gérant, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant l’événement « Point info mobile » est organisé par la 
société l'ADEUS pour le compte de la Ville de Marseille,
Considérant  que dans un tel  contexte,  l’événement « Point  info 
mobile » présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant sur la place Victor Hugo (13003), conformément 
au plan ci-joint : deux tables, deux parasols forains, dix chaises, un 
totem,  un  chariot  établi  et  un  petit  fourgon  électrique.  Selon  la 
programmation suivante : Manifestation : le 19 mai 2025 de 14h30 
à  18h  et  de  14h  à  18h30  (montage  et  démontage  inclus)  Ce 
dispositif  sera installé dans le cadre de la manifestation « Point 
Info Mobile » par : la Société L'Adéus, domiciliée au : 13 rue d'Isly 
13005  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Maxence 
MORETEAU Gérant. Les installations ne devront, le cas échéant, 
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 
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Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 mai 2025

2025_01648_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 19 rue de Montevideo 13006 
Marseille - Madame GIRAUD - compte 107402

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  07  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 

2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/00694  déposée  le  12  mai  2025  par 
Madame Laurine  GIRAUD domiciliée  19  rue  Montevideo  13006 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  renouvellement  de  la  pose  d’un 
échafaudage en encorbellement en vue d’effectuer des travaux de 
réfection de toiture au 19 rue de Montévidéo 13006 Marseille, Est 
d’avis que l’autorisation demandée soit accordée à titre précaire et 
révocable et aux conditions suivantes 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Laurine 
GIRAUD domiciliée  19  rue  Montevideo  13006 Marseille,  lui  est 
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d’un 
échafaudage en encorbellement du 13/05/2025 au 31/07/2025 aux 
dimensions suivantes : Longueur 18m, hauteur 12m, saillie 0,70m 
Les  pieds  de  ce  dispositif  seront  positionnés  contre  le  mur  de 
façade (0,10m). Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de 
protection étanches afin d’éviter tout risque de chute de pierres ou 
d’objets divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le 
jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. La circulation 
des piétons sur le trottoir côté chantier et sous l’échafaudage devra 
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif 
ne  devra  entraver  la  circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier. 
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour 
comme de nuit. L’ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin 
des  travaux.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public.  L’installation  de  l’échafaudage  en  encorbellement  est 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/6€ Les travaux concernent 
la réfection de toiture au 19 rue de Montévidéo 13006 Marseille 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
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Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la 
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107402 

Fait le 12 mai 2025

2025_01649_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade -  9  rue  de  la  Jeunesse 13005 
Marseille - Madame SALUDES - Compte n° 107633 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_06382_VDM du 22 décembre 2021 
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA, 
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0682 déposée le 9 mai 2025 par Madame 
Patricia SALUDES domiciliée 54A traverse Chanteperdrix Villa 11 - 
13010 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 9 rue de la 
Jeunesse  13005 Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame 
Patricia SALUDES domiciliée 54A traverse Chanteperdrix lui  est 
accordé au 9 rue de la Jeunesse 13005 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée L’ouvrage sera retiré du domaine public  dès la fin  des 
travaux.sur une ou des places de stationnement du 26/05/2025 au 
27/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 2 
m, saillie 2,30 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. L’ouvrage 
sera retiré du domaine public dès la fin des travaux. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une réfection des deux balcons. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
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Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca 13002 Marseille  Marseille,  dans un 
délai  de deux mois à compter de sa date de notification ou de 
publication. Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation 
n'étant  pas  suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se 
conformer aux dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107633 

Fait le 12 mai 2025

2025_01650_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  poulie  de  service 
-palissades -  sapine -  base de vie & dépôt de matériaux - 
Cabinet Bachellerie - Compte n°106427 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0676 déposée le 7 mai 2025 par Cabinet 
BACHELLERIE  domicilié  9  avenue  de  Saint  Julien  13012 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage, d’une poulie 
de service, de palissades, d’une sapine, d’une base de vie et d’un 
dépôt de matériaux au 77 boulevard Longchamp 13001 Marseille 
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 23 02684P0 et ses prescriptions en date 
du 14 septembre 2023.
Considérant  l’ordre  de  travaux  (OT)  de  la  RTM  n°  010924. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du 
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
BACHELLERIE  domicilié  9  avenue  de  Saint  Julien  13012 
Marseille,  lui  est  accordé  au  77  boulevard  Longchamp  13001 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un 
échafaudage  de  pied  du  15/04/2025  au  30/06/2025  aux 

dimensions suivantes : Longueur 14,50 m, hauteur 20 m, saillie 1 
m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de 
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une 
part, le libre passage des piétons sur le trottoir, en toute sécurité, 
et d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-
de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. La 
poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un 
ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. L’installation 
de la poulie de service est soumise à une redevance d’occupation 
du  domaine  public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  par 
unité/mois/30€.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et 
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et 
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. De même, les 
travaux nécessitent l’installation de deux palissade de chantier du 
15/04/2025 au 30/06/2025 aux dimensions suivantes : La première 
: Longueur 14,50 m, hauteur 2 m, saillie 1,50 m et sera installée à 
la base de l’échafaudage. La deuxième : en retrait de 0,50 m du 
bord du trottoir et aura les dimensions suivantes : Longueur 14 m, 
hauteur 2 m, saillie 2m et aura une base de vie (un algeco), un 
dépôt  de  matériaux  installée  dans  son  emprise.  L’accès  aux 
réseaux  et  canalisations  situé  dans  l’emprise  des  palissades, 
devra rester libre de jour comme de nuit.  Le pétitionnaire devra 
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage 
sauvage  à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elles 
seront correctement balisées le jour et éclairées la nuit, notamment 
à leurs extrémités. Le passage des piétons ainsi que les vélos se 
fera sur le trottoir sous le tunnel de protection/circulation qui sera 
installé entre les deux palissades en toute sécurité. Le dispositif ne 
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire. De même, les travaux seront réalisés à l’aide d’une 
sapine  (appareil  élévateur)  qui  aura  les  dimensions  suivantes  : 
Longueur 2 m, hauteur 20 m, saillie 2 m. Elle sera installée en 
saillie de l’échafaudage sur le pont métallique au 1er niveau. Le 
dispositif ainsi établi sera muni d’un pont de protection étanche afin 
de permettre  la  libre  circulation des piétons sous la  sapine,  en 
toute  sécurité.  Celle-ci  sera  entourée  d’un  filet  de  protection 
parfaitement étanche, sera munie de filets de protection, balisée et 
éclairée la nuit,  notamment à ses extrémités. L’installation de la 
sapine  est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  par  unité/mois/100€. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent  un  ravalement  de  la  façade  et  restauration  de 
balconnet. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
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commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté. Compte : N° 106427 

Fait le 12 mai 2025

2025_01651_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  palissade  &  benne  -  40 
boulevard de la Liberté 13001 Marseille - Cabinet LAUGIER 
FINE - Compte n° 107583 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,

Vu la demande n° 2025/0599 déposée le 24 avril 2025 par Cabinet 
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage,  d’une 
palissade, une benne et un dépôt de matériaux au 40 boulevard de 
la Liberté 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 24 01221P0 et ses prescriptions en date 
du 29 mai 2024.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 29 avril 2024. Autorisation accordée, sous 
réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine, 
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
LAUGIER FINE, domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille lui est 
accordé au 40 rue de la Liberté 13001 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
24/06/2025 au 24/09/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
2,50 m, hauteur 16,50 m, saillie  1 m à compter  du nu du mur. 
Largeur du trottoir 4 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts 
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, 
le libre passage des piétons sur le trottoir,  en toute sécurité,  et 
d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de 
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de 
filets  de protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute 
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé 
de filets résistants. L’installation de l’échafaudage est soumis à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif est de par ml/mois/5€. Le chantier sera correctement balisé le 
jour et éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux 
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. De 
même,  les  travaux  nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de 
chantier qui sera installée en face de l’entrée d’immeuble n° 38 sur 
une ou des places de stationnement du 24/06/2025 au 24/09/2025 
aux dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le 
trottoir devant celle-ci sans entrave. Le dispositif ne devra pas être 
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la 
palissade  est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois/excédentaire. Une benne 
de 6m² et un dépôt de matériaux seront installés dans l’emprise de 
la palissade et seront correctement balisés. La benne reposera sur 
des madriers afin de ne pas endommager le revêtement. Elle sera 
vidée sitôt pleine, ou au plus tard, en fin de journée et balisée de 
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public.  Les  travaux  concernent  une  rénovation  de  la  toiture  à 
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
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matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107583 

Fait le 12 mai 2025

2025_01660_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
Domaine Public – Téléplomb - portes ouvertes Ferrari – rue 
ferrari – 17 mai 2025 – F202500544

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2,
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  21  mars  2025  par  :  l’Association 
TÉLÉPLOMB,  domiciliée  au  :  37  rue  François  Moisson  13002 
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Florian  POURCHET 
Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant sur la rue Ferrari (13005), conformément au plan 
ci-joint  :  des  tables,  des  chaises.  Selon  la  programmation 
suivante : Montage : le 17 mai 2025 de 8h à 10h Manifestation : le 
17 mai 2025 de 10h à 22h Démontage : le 17 mai 2025 dès la fin 
de la manifestation jusqu’à 23h. Les installations ne devront, le cas 
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  L’association  est 
autorisée à installer des stands sur les trottoirs de la rue Ferrari 
entre le carrefour avec la rue de Bruys et la place Jean-Jaurès 
(13005), dans le cadre d’un vide grenier, le 17 mai 2025 de 10h à 
22h (de 8h à 23h montage et démontage inclus). La manifestation 
ne devra en aucun cas laisser  des encombrants  sur  la  voie  et 
remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des transports en 
commun  et  le  cas  échéant  du  Tramway.  La  RTM doit  être  en 
mesure d'intervenir sur ses installations électriques (terrestres et 
aériennes) au même titre que le Bataillon des Marins Pompiers en 
cas d'incident. Les marchandises mises en vente seront disposées 
sur des étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en 
aucun cas être posées à même le sol. Par ailleurs, l’organisateur 
veillera  au caractère qualitatif  de sa manifestation.  Ce dispositif 
sera installé dans le cadre de la manifestation « Portes Ouvertes 
Ferrari » par : l’Association TÉLÉPLOMB, domiciliée au : 37 rue 
François  Moisson  13002  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur 
Florian  POURCHET Président.  En  cas  de  tout  événement  non 
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement 
de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de 
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux, 
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Le vide grenier ne doit pas comporter de brocante et de 
vente par des professionnels. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas 
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être 
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à 
l'article 1er. 

Article  5  Toute  location  ou  sous-location  des  emplacements 
pendant la durée de la manifestation est rigoureusement interdite 
et entraînera le retrait immédiat de l'autorisation. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant  est  de 151,13 Euros,  détaillé  ci-après :  Code 202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
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dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 7 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article  8  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article 9 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des 
établissements recevant du public,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 12 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article  13  Les  participants  devront  veiller  à  respecter  les 
autorisations  de  terrasses,  kiosques,  étalages  ou  opérations 
événementielles déjà accordées à cet endroit. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra 
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la  Direction du 
Cadre de Vie - Pôle Espace Public – Service Foires Animations et 
Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les  banderoles 
surplombant la chaussée ainsi que les banderoles exclusivement 
publicitaires. Aucun panneau publicitaire ou affichage, ou fléchage 

ne  pourra  être  installé  sur  l'Espace  Public,  les  arbres,  feux 
tricolores  et  mâts  de  signalisation  routière.  Les  banderoles 
autorisées  devront  être  retirées  immédiatement  après  la 
manifestation. 

Article  16  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article  17  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 18 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article 19 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  20  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 21 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 23 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01661_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  L'ASSO 6  -  concert  informel  du  groupe 
Deluxe - place Jean-Jaurès - 15 mai 2025 - F202500964

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
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mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu la demande présentée le 5 mai 2025 par : l’Association ASSO 
6, domiciliée au : 114 Avenue des Chasséens 13120 Gardanne, 
représentée par : Monsieur Clément BARBA Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant sur la place Jean-Jaurès (13005), conformément 
au plan ci-joint : une scène, une annexe technique et un stand de 
merchandising. Selon la programmation suivante : Montage : le 15 
mai 2025 de 17h à 18h30 Manifestation : le 15 mai 2025 de 18h30 
à 19h15 pour le concert et de 19h15 à 20h30 pour les dédicaces 
Démontage : le 15 mai 2025 de 19h15 à 20h15. Ce dispositif sera 
installé dans le cadre de la manifestation « Concert Informel du 
Groupe Deluxe » par : l’Association ASSO 6, domiciliée au : 114 
Avenue  des  Chasséens  13120  Gardanne,  représentée  par  : 
Monsieur Clément BARBA Président. Les installations ne devront, 
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 251,13 Euros, détaillé ci-après: Code 202 A 
Manifestation  exceptionnelle  et/ou  sportive  avec  activité 
commerciale  -  Forfait  /  durée -  149,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
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Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01662_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  cantine  Frérot  (Alter  Ego)  –  empreinte 
digitale - 3 sites – entre le 21 et le 26 mai 2025 - f202500906

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  28  avril  2025  par  :  la  société 
empreinte digitale, domiciliée au : 13 rue de la cerisaie - 75004 
Paris,  représentée  par  :  Monsieur  Axel  SORENSEN  Régisseur 
Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une 
cantine  de  tournage  sur  les  sites  suivants,  conformément  aux 
plans ci-joints : 
- Place Vivaux (13002) : le 21 mai 2025 (report possible le 27 mai) 
de 6h à 18h
- Place Henri  Dunant (13004) :  du 22 mai 2025, 6h au 23 mai 
2025, 18h
- Place Carli (13001) : le 26 mai 2025 de 6h à 18h. Ce dispositif  
sera installé dans le cadre du tournage d’une série télévisée par : 
la société empreinte digitale, domiciliée au : 13 rue de la cerisaie - 
75004  Paris,  représentée  par  :  Monsieur  Axel  SORENSEN 
Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 345,10 Euros, détaillé ci-après: Code 202B 
cantine  cinéma  -  Forfait  /  jour  –  60,90€  x  4  jours  Code  603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
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Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01665_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Marseille Jazz des cinq continents - Ici Jazz 
Fest - parvis de l'opéra - 22 mai 2025 - F202500820

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  17  avril  2025  par  :  l’association 
festival international de jazz de Marseille et des cinq continents, 
domiciliée au : 15 rue Beauvau – 13001 Marseille, représentée par 

: Monsieur Régis GUERBOIS Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer un 
orchestre sur le parvis de l’Opéra de Marseille (13001), le 22 mai 
2025  de  12h  à  14h  (et  de  10h  à  15h  montage  et  démontage 
inclus),  conformément au plan ci-joint.  Ce dispositif  sera installé 
dans le cadre de l’événement « Ici Jazz fest » par : l’association 
festival international de jazz de Marseille et des cinq continents, 
domiciliée au : 15 rue Beauvau – 13001 Marseille, représentée par 
:  Monsieur  Régis  GUERBOIS  Président.  Les  installations  ne 
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber 
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et 
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des 
opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas de 
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
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constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01666_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - BMPM - Cérémonie d'hommage aux Marins-
Pompiers morts en service - montée de l'oratoire - 21 mai 
2025 - F202500795

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 

articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu la demande présentée le 14 avril  2025 par : Le Bataillon de 
Marins-Pompiers  de  Marseille,  domicilié  :  9  boulevard  de 
Strasbourg  13003  Marseille,  représenté  par  :  le  Capitaine  de 
Vaisseau Nicolas Pitrat Commandant en Second, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Cérémonie  d'hommage aux 
marins-pompiers morts en service », organisée par le Bataillon de 
Marins-Pompiers  de  Marseille  ,  présente  un  caractère  d’intérêt 
général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la montée de l’Oratoire 
(13006), le dispositif suivant, conformément aux plans ci-joints : un 
pupitre,  un  dépôt  de  gerbes,  deux  véhicules  et  une  annexe 
technique. Avec la programmation ci-après : Montage : le 21 mai 
2025 de 7h30 à 9h30 Manifestation : le 21 mai 2025 de 9h30 à 10h 
Démontage  :  dès  la  fin  de  la  manifestation  jusqu’à  12h.  Ce 
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  manifestation  « 
Cérémonie d'hommage aux marins-pompiers morts en service » 
par : Le Bataillon de Marins-Pompiers de Marseille, domicilié : 9 
boulevard  de  Strasbourg  13003  Marseille,  représenté  par  :  le 
Capitaine de Vaisseau Nicolas Pitrat Commandant en Second. En 
cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
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garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01667_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Pôle lecture publique de la Direction de la 
culture de la Ville de Marseille - Marseille Planète jeux : jeux 
pour tous - parc bougainville - 21 mai 2025 - F202500498

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 

alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu la demande présentée le 14 mars 2025 par : le Pôle lecture 
publique de la Ville de Marseille, domicilié : 58, Cours Belsunce – 
13233 Marseille cedex 20, représenté par : Monsieur Jean-Marc 
COPPOLA Adjoint au Maire de Marseille, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Marseille Planète jeux : jeux 
pour  tous  »,  organisée  par  la  Ville  de  Marseille,  présente  un 
caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc Bougainville 
(13003), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : des 
tables, des nattes, une caisse de livres et une annexe technique. 
Avec la programmation ci-après : Montage : le 21 mai 2025 de 9h 
à 10h Manifestation : le 21 mai 2025 de 10h à 17h Démontage :  
dès la fin de la manifestation jusqu’à 18h. Ce dispositif sera installé 
dans le cadre de la manifestation « Marseille Planète jeux : jeux 
pour tous » par : le Pôle lecture publique de la Ville de Marseille, 
domicilié  :  58,  Cours  Belsunce  –  13233  Marseille  cedex  20, 
représenté par : Monsieur Jean-Marc COPPOLA Adjoint au Maire 
de Marseille. En cas de tout événement non prévisible susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
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Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01668_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Direction de la Nature en Ville - fête de la 
nature  -  du  21  au  25  mai  2025  –  6  parcs  - 
F202500660/202500661/202500664

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 

et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu la demande présentée le 1er avril 2025 par : La Direction de la 
Nature en Ville de la Ville de Marseille, domiciliée : 48 avenue de 
Clot-bey - 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : Madame 
Nassera BENMARNIA Adjointe au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Fête de la Nature », organisée 
par  la  Direction  de  la  Nature  en  Ville  de  la  Ville  de  Marseille, 
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans les parcs ci-dessous, 
le  dispositif  suivant,  conformément  aux  plans  ci-joints  :  des 
barnums,  des  tables,  des  chaises,  des  oriflammes,  des  grilles 
caddies, un cube passe-tête. 
- Parc Longchamp 13004,
- Parc Borely 13008, 
- Parc Bartoli 13008,
- Parc de la Maison Blanche 13009,
- Parc du 26ème Centenaire 13010,
-  Parc  de  la  Moline  13012,  Avec  la  programmation  ci-après  : 
Montage : le 21 mai 2025 de 8h à 9h Manifestation : du 21 au 25 
mai 2025 de 9h à 17h Démontage : dès la fin de la manifestation 
jusqu’à  23h.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la 
manifestation « Fête de la Nature » par : La Direction de la Nature 
en Ville de la Ville de Marseille, domiciliée : 48 avenue de Clot-bey 
- 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : Madame Nassera 
BENMARNIA Adjointe au Maire. En cas de tout événement non 
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement 
de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de 
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux, 
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 
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Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01669_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Direction de l’Animation Éducative et de la 
Jeunesse de la Ville de Marseille – gestes qui sauvent - parc 
du 26ème centenaire – 21 mai 2025 – F202500644

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 31 mars 2025 par : la Direction de 
l’Animation Éducative et de la Jeunesse de la Ville de Marseille, 
domiciliée : 20 rue du Docteur Acquaviva 13233 Marseille Cedex 
20, représentée par : Madame Marie BATOUX Adjointe au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Gestes  qui  Sauvent  », 
organisée  par  la  Direction  de  l’Animation  Éducative  et  de  la 
Jeunesse de la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt 
public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc des Sœurs 
Franciscaines (13010), le dispositif suivant, conformément au plan 
ci-joint  :  des  tables,  des  chaises,  des  stands  et  une  annexe 
technique. Avec la programmation ci-après : Montage : le 21 mai 
2025 de 8h30 à 10h Manifestation : le 21 mai 2025 de 10h à 16h 
Démontage  :  dès  la  fin  de  la  manifestation  jusqu’à  18h.  Ce 
dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « Gestes 
qui Sauvent » par : la Direction de l’Animation Éducative et de la 
Jeunesse de la Ville de Marseille, domiciliée : 20 rue du Docteur 
Acquaviva 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : Madame 
Marie BATOUX Adjointe au Maire. En cas de tout événement non 
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement 
de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de 
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux, 
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
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d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01670_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine Public – Métropole Aix Marseille Provence - stand 
sensibilisation éco ambassadeurs – 21 mai 2025 - quai de la 
fraternité – FG202500757

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 

Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu la demande présentée le 9 avril  2025 par : la Métropole Aix 
Marseille Provence, domiciliée au : 2 quai d’Arenc 13002 Marseille, 
représentée par : Madame Martine VASSAL Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  campagne  «  Stand  Sensibilisation  éco-
ambassadeurs  »  organisée  par  la  Métropole  Aix  Marseille 
Provence relève des missions du Service Public,  en matière de 
sensibilisation sur la gestion des bio déchets,
Considérant  que  dans  un  tel  contexte,  la  campagne  «  Stand 
Sensibilisation  éco-ambassadeurs  »  présente  un  caractère 
d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer sur 
le  Quai  de  la  Fraternité  du  Vieux-port,  le  dispositif  suivant, 
conformément au plan ci-joint : un stand informatif composé d’un 
camion aménagé ouvert et de supports de communication. Selon 
la programmation suivante : Manifestation : le 21 mai 2025 de 9h à 
15h  (et  de  8h30  à  15h30  montage  et  démontage  inclus).  Ce 
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  campagne  «  Stand 
Sensibilisation  éco-  ambassadeurs  »  par  :  la  Métropole  Aix 
Marseille Provence, domiciliée au : 2 quai d’Arenc 13002 Marseille, 
représentée  par  :  Madame  Martine  VASSAL  Présidente.  Cet 
événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations 
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler 
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer 
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
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de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la 
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/ VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01679_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  OCCUPATION 
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC -  PALISSADE -  FACE 
AU 25 BD BOMPARD 13007 MARSEILLE - CAMILLE SCHILD - 
COMPTE N°107645

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/00701  déposée  le  13  mai  2025  par 
Madame Camille SCHILD domiciliée 25 boulevard Bompard 13007 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade  face  au  25 
boulevard  Bompard  13007  Marseille,  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du 
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame 
Camille  SCHILD  domiciliée  25  boulevard  Bompard  13007 
Marseille,  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le 
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respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  nécessite 
l’installation  d’une  palissade  installée  face  au  25  boulevard 
Bompard 13007 sur 2 places de stationnement du 19/05/2025 au 
19/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour comme 
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions 
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou 
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et 
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra 
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent l’installation d’une palissade pour 
effectuer des travaux intérieur. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 

Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107645 

Fait le 14 mai 2025

2025_01680_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  94  rue  Saint  Jacques  13006 
Marseille - C2 IMMO - Compte n° 107614 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0642 déposée le 2 mai 2025 par C2 IMMO 
domiciliée 67 rue de Rome 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 94 rue Saint 
Jacques  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée,  sous  réserve  de  l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité 
Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  trois  places  de 
stationnement de véhicules devant le 94 rue Saint Jacques 13006 
Marseille et déviant le cheminement des piétons du côté impair de 
la rue Saint Jacques durant la durée des travaux. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  C2  IMMO 
domiciliée 67 rue de Rome 13001 Marseille lui est accordé au 94 
rue  Saint  Jacques  13006  Marseille  aux  conditions  suivantes  et 
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux 
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera 
installée  sur  des  places  de  stationnement  du  30/06/2025  au 
04/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2 
m, largeur 3 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons se fera 
sur le trottoir opposé aux travaux (côté impair) durant la période 
des travaux comme stipulé sur l’arrêté de mobilité urbaine. Une 
signalétique  sera  installée  pour  en  informer  les  piétons.  Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
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redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois excédentaire. L’ouvrage sera retiré du domaine public 
dès la fin des travaux. Toutes les précautions devront être prises 
afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du 
domaine public. Les travaux concernent une réfection des gonds 
de volet en travaux sur corde. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 

de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107614 

Fait le 14 mai 2025

2025_01681_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public -  échafaudage -6 rue du Cambodge 13006 
Marseille - JADE II - Compte n° 107634 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0684 déposée le 9 mai 2025 par JADE II 
domiciliée 40 avenue du Général Leclerc 13380 Plan-De-Cuques,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 6 rue du 
Cambodge 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  JADE  II 
domiciliée 40 avenue du Général Leclerc 13380 Plan-De-Cuques 
lui  est  accordé  au  6  rue  du  Cambodge  13006  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement  du  09/06/2025  au  13/06/2025  aux  dimensions 
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 8 m. A 
hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 
4,50 m et une longueur de 5 m. Les pieds de ce dispositif seront  
positionnés contre le mur de la façade. Le dispositif sera, en outre, 
entouré de filets de protection étanches afin d'éviter tout risque de 
chute de pierres ou d’objets divers sur le domaine public. Il sera 
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses 
extrémités. La circulation des piétons sur le trottoir, côté chantier et 
sous  l’échafaudage,  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour 
comme de nuit.  Aucun dispositif  ne devra entraver la circulation 
des piétons, ni la faire dévier. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine  public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  minimum  4 
ml/étage/mois 6€. Toutes les précautions devront être prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent la pose d’un enduit de façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
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(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107634 

Fait le 14 mai 2025

2025_01682_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public -  échafaudage -  4 boulevard Tolstoï 13007 
Marseille - Cabinet Immobilier SADA - Compte n° 102463 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 

notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0691 déposée le 12 mai 2025 par Cabinet 
Immobilier SADA domicilié 20 avenue de la Corse 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 4 
boulevard Tolstoï 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
Immobilier SADA domicilié 20 avenue de la Corse 13007 Marseille 
lui  est  accordé  au  4  boulevard  Tolstoï  13007  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de 
pied  du  10/06/2025  au  18/08/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur  8  m,  hauteur  16,50 m,  saillie  1  m.  Il  sera,  en  outre, 
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident 
par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps 
ceinturé de filets résistants. L’entreprise devra garantir l’accès aux 
habitations, avec toutes les précautions de sécurité durant toute la 
durée des travaux. La circulation des piétons se fera sur le trottoir 
côté chantier, sous l’échafaudage, le trottoir devra rester libre en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. Le chantier 
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses 
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions devront 
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des 
usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un 
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
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commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 102463 

Fait le 14 mai 2025

2025_01683_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  26  rue  Breteuil  13006 
Marseille - Les Toits de Marseille - Compte n° 107644 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,

Vu la demande n° 2025/0698 déposée le 12 mai 2025 par LES 
TOITS DE MARSEILLE domiciliée 26 rue Breteuil 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de  pose  d'un  échafaudage au  26  rue 
Breteuil 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 24 02557P0 et ses prescriptions en date 
du 26 décembre 2024. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par LES TOITS DE 
MARSEILLE  domiciliée  26  rue  Breteuil  13006  Marseille  lui  est 
accordé  au  26  rue  Breteuil  13006  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
02/06/2025 au 02/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
9,50 m, hauteur 5 m, saillie 1 m. Il sera, en outre, entouré de filets 
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets 
ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets 
résistants. L’entreprise devra garantir l’accès aux habitations avec 
toutes les précaution de sécurité durant toute la durée des travaux. 
La circulation des piétons se fera sur le trottoir côté chantier, sous 
l’échafaudage, le trottoir devra rester libre en permanence de jour 
comme de nuit.  Aucun dispositif  ne devra entraver la circulation 
des piétons, ni la faire dévier. Le chantier sera correctement balisé 
le jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux 
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. 
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
par  ml/mois/5€.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent un ravalement de façade, rez-de-
chaussée uniquement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
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nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107644 

Fait le 14 mai 2025

2025_01684_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - Palissade - 30 et 55 rue rue 
du Docteur Escat - 13006 Marseille - cabinet Paul Coudre - 
compte 107628

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  07  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2025/00672 déposée le  06 mai  2025 par  le 
Cabinet  Paul  COUDRE  domicilié  58  rue  Saint  Férreol  13001 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’un échafaudage de pied et 
d’une  palissade  en  vue  d’effectuer  des  travaux  de  réfection  de 
toiture au 30 rue du docteur Escat 13006 Marseille, Sous Réserve 
de l’arrêté de la mobilité  Urbaine,  réglementant  la neutralisation 
des  places  de  stationnement.  Est  d’avis  que  l’autorisation 
demandée  soit  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  et  aux 
conditions suivantes 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par le Cabinet Paul 
COUDRE domicilié 58 rue Saint Férreol 13001 Marseille, lui est 
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d’un 
échafaudage de pied du 01/06/2025 au 31/07/2025 au 30 rue du 
Docteur  Escat  13006  Marseille,  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 8m, hauteur 20m, saillie 1m à compter du nu du mur Le 
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement 
étanches afin  de  permettre  le  libre  passage des piétons  sur  le 
trottoir,  sous l’échafaudage, en toute sécurité,  et  d’autre part,  le 
libre accès à l’entrée de l’immeuble. Il sera, en outre, entouré de 
filets  de protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute 
d'objets ou projections diverses. La circulation des piétons sur le 
trottoir, le long du chantier, devra rester libre en permanence de 
jour  comme  de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra  entraver  la 
circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier.  L’installation  des 
échafaudage  sont  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€ 
Une palissade au 55 rue du docteur Escat 13006 Marseille sera 
installée  sur  des  places  de  stationnement  du  01/06/2025  au 
31/07/2025,  aux dimensions suivantes :  Longueur 10m, hauteur 
2m, largeur : 2m Les dispositifs ne devront pas être scellés au sol 
pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Le chantier 
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses 
extrémités. Toutes les dispositions seront prises afin de maintenir 
le  dispositif  en  bon  état  de  propreté  ;  L’ouvrage  sera  retiré  du 
domaine public dès la fin des travaux. Toutes les précautions utiles 
seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des 
usagers  du  domaine  public.  L’installation  de  la  palissade  est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
réfection de toiture à l’identique au 30 rue du docteur Escat 13006. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
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Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la 
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107628 

Fait le 14 mai 2025

2025_01685_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudages & palissade - 169 Corniche 
du Président JF Kennedy - Escaliers Vallon des Auffes - 60 
Corniche du Président JF Kennedy 13007 Marseille - Société 
de Gestion Immobilière - Compte n° 107635 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0686 déposée le 12 mai 2025 par Société 
de Gestion Immobilière  domiciliée 152 avenue du Prado 13008 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'échafaudages  et  d’une 
palissade au 169 Corniche du Président JF Kennedy – escaliers 
Vallon des Auffes – 60 Corniche du Président JF Kennedy 13007 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant le dossier d’une déclaration préalable d’une maison 
individuelle, récépissé de dépôt de pièces complémentaires n° DP 

013055 25 00995P0 et ses prescriptions en date du 30 avril 2025. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du 
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société  de 
Gestion  Immobilière  domiciliée  152  avenue  du  Prado  13008 
Marseille  lui  est  accordé  au  169  Corniche  du  Président  JF 
Kennedy – escaliers Vallon des Auffes – 60 Corniche du Président 
JF Kennedy 13007 Marseille aux conditions suivantes et dans le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  169  Corniche  du 
Président JF Kennedy : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un 
échafaudage  de  pied  du  02/06/2025  au  31/07/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 11 m, hauteur 11,60 m, saillie 1 
m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de 
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre le libre 
accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez- de-chaussée. Il sera, 
en outre,  entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque 
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un 
garde-corps ceinturé de filets résistants. La circulation des piétons 
se fera sur le trottoir, côté chantier devant l’échafaudage. Aucun 
dispositif  ne devra entraver  la  circulation des piétons ni  la  faire 
dévier. L’installation de l’échafaudage est soumis à une redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
par ml/mois/5€. Escaliers du Vallon des Auffes : Les travaux seront 
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  02/06/2025  au 
31/07/2025 aux dimensions suivantes :  Longueur 11 m, hauteur 
13,60 m, saillie 0,20 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts 
de  protection  parfaitement  étanches  afin  de  permettre  le  libre 
accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez- de-chaussée. Il sera, 
en outre,  entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque 
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un 
garde-corps ceinturé de filets résistants. La circulation des piétons 
se fera sur le trottoir, côté chantier devant l’échafaudage. Aucun 
dispositif  ne devra entraver  la  circulation des piétons ni  la  faire 
dévier. L’installation de l’échafaudage est soumis à une redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
par  ml/mois/5€.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et 
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et 
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. 60 Corniche 
du Président  JF Kennedy :  Les travaux nécessitent  l’installation 
d’une  palissade  de  chantier  qui  sera  installée  sur  une  ou  des 
places  de  stationnement  du  02/06/2025  au  31/07/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 2,50 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment  à  ses  extrémités.  L’installation  de  la  palissade  est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des usagers du domaine public. Les travaux concernent une purge 
de l’acrotère et remplacement des gouttières. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107635 

Fait le 14 mai 2025

2025_01686_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 16 avenue de Toulon 13006 
Marseille - FONCIA MARSEILLE - Compte n° 106975 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 

2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0673 déposée le 6 mai 2025 par FONCIA 
MARSEILLE domiciliée 5 rue Capazza 13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 16 avenue 
de Toulon 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  FONCIA 
MARSEILLE  domiciliée  5  rue  Capazza  13004  Marseille  lui  est 
accordé au 16 avenue de Toulon 13010 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
09/05/2025 au 31/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
2,50 m, hauteur 15 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le 
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement 
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons 
sous et devant l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le 
libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble. Il sera, en 
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque 
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un 
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera 
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses 
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions devront 
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des 
usagers du domaine public. Les travaux concernent une réfection 
de balcons à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
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les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 106975 

Fait le 14 mai 2025

2025_01687_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - travaux à la corde - rue du Château d'if - 
angle  5  boulevard Tolstoï  13007 Marseille  -  BEAUVALLON 
IMMOBILIER - Compte n° 107639 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°2025/0693  déposée  le  12  mai  2025  par 
BEAUVALLON IMMOBILIER domiciliée 4 place Léopold Bavarel 
13008 Marseille. 
Considérant la demande de pose pour travaux à la corde au rue du 
Château d’If - angle 5 boulevard Tolstoï 13007 Marseille qu'il y a 
lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire pour travaux à la 
corde  afin  de  procéder  à  la  restructuration  d’une  corniche, 

nécessitant  des  travaux  acrobatiques  au  rue  du  Château  d’If  - 
angle  5  boulevard  Tolstoï  13007  Marseille  est  consenti  à 
BEAUVALLON IMMOBILIER . 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une corde à nœuds sera installée à l'adresse indiquée ci-
dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. En ce qui concerne 
les appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du 
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger 
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle. 
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis- à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers 

Article 6 La présente autorisation sera révocable notamment dans 
le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 ne seraient pas 
remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107639 

Fait le 14 mai 2025

2025_01688_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Palissade - 15 rue du doct Bertrand 13008 
Marseille  -  Métropole  Aix  Marseille  Provence  -  compte 
107637

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
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conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2025/00688 déposée le  12 mai  2025 par  la 
Métropole Aix Marseille Provence domiciliée les Docks atrium 10.7 
– 10 place de la joliette - BP 48014 – 13567 Marseille Cedex 02,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d’une palissade au 15 rue du 
Docteur Bertrand 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser, en vue 
d’effectuer  des  travaux  pour  la  création  d’une  extension  de 
réseaux  pluviale.  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de 
l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville 
de  Marseille,  neutralisant  les  places  de  stationnement  de 
véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par la Métropole 
Aix Marseille Provence domiciliée les Docks atrium 10.7 – 10 place 
de  la  joliette  -  BP 48014  –  13567  Marseille  Cedex  02,  lui  est 
accordé  au  15  rue  du  Docteur  Bertrand  13008  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci- 
dessus  :  Les  travaux  nécessite  l’installation  d’une  palissade  de 
chantier  qui  sera  installée  sur  des  places  de  stationnement  du 
26/05/2025 au 04/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
31 m, hauteur 2 m au moins, saillie 5 m. Elle sera correctement 
balisée le  jour  et  éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra rester accessible de jour comme de nuit. Toutes 
les dispositions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon 
état de propreté. A l’intérieur de la palissade, seront installés une 
base de vie constitué d’un algéco, et d’un dépôt de matériaux. La 
circulation des piétons se fera devant le chantier,  sur le trottoir. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  4  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire. L’ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin 
des  travaux.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin 
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public.  Les  travaux  concernent  la  création  d’une  extension  de 
réseaux pluviale sur 210m. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 

commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107637 

Fait le 14 mai 2025

2025_01689_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  88  rue  de  Lyon  13015 
Marseille - SNC RUE DE LYON - Compte n° 107150 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,

59/205



Recueil des actes administratifs N°751 du 01-06-2025

Vu la demande n° 2025/0690 déposée le 12 mai 2025 par SNC 
RUE DE LYON domiciliée 19 avenue Georges V - 75008 Paris. 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 88 rue de 
Lyon 13016 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SNC RUE DE 
LYON domiciliée 19 avenue Georges V-75008 Paris lui est accordé 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage 
de pied sur le trottoir contre la façade de l’immeuble du 26/05/2025 
au 31/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 
12 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de 
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le 
libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  devant  l'échafaudage 
(trottoir 2,50 m) en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès à 
l’entrée  de  l'immeuble.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de 
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou 
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets 
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la 
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. L’installation 
de  l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107150 

Fait le 14 mai 2025

2025_01690_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 48 Bd de la Corderie 13007 
Marseille - Madame Aubert - compte 107246

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  07  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/00683  déposée  le  09  mai  2025  par 
Madame  Stéphanie  AUBERT  domiciliée  48  Bd  de  la  Corderie 
13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  renouvellement  de  pose  d’un 
échafaudage de pied en vue d’effectuer des travaux de réfection 
de toiture au 48 Bd de la Corderie 13007 Marseille, Est d’avis que 
l’autorisation demandée soit accordée à titre précaire et révocable 
et aux conditions suivantes 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Stéphanie 
AUBERT domiciliée 48 Bd de la Corderie 13007 Marseille, lui est 
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d’un 
échafaudage  de  pied  du  21/04/2025  au  21/05/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 5m, hauteur 9m, saillie 1,20m Le 
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement 
étanches afin  de  permettre  le  libre  passage des piétons  sur  le 
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trottoir,  sous l’échafaudage,  en toute sécurité,  et  d’autre  part  le 
libre accès de l’immeuble situé en rez de chaussée. Il  sera,  en 
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque 
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d’un 
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera 
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses 
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin 
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent la réfection de toiture au 48 Bd de 
la Corderie 13007 Marseille.  L’installation des échafaudage sont 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€ 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 

suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la 
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107246 

Fait le 14 mai 2025

2025_01691_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 66 rue Curiol 13001 Marseille - 
Monsieur MAZZINA - Compte n° 107636 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0687  déposée  le  12  mai  2025  par 
Monsieur Loris MAZZINA domicilié 66 rue Curiol 1301 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 66 rue Curiol 
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 24 02277P0 et ses prescriptions en date 
du 20 septembre 2024.  Autorisation  accordée,  sous réserve  de 
l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville 
de  Marseille,  neutralisant  la  ou les  places  de stationnement  de 
véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Loris 
MAZZINA domicilié 66 rue Curiol 13001 Marseille lui est accordé 
au 66 rue Curiol 13001 Marseille aux conditions suivantes et dans 
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur 
une ou des places de stationnement du 24/05/2025 au 19/07/2025 
aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2 
m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaire  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. 
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le 
trottoir devant celle-ci sans entrave. Le dispositif ne devra pas être 
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une rénovation global d’un appartement et d’une maison en fond 
de cour. 
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Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107636 

Fait le 14 mai 2025

2025_01696_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché de Sebastopol de Madame Eva Dayot - Le Fournil 
d'Eva

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur, 
Considérant que Mme Eva Dayot – Le Fournil d’Eva – a effectué, 
en date du 27 novembre 2024, une demande d’emplacement sur 
le Marché de Sebastopol. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Mme Eva Dayot – Le Fournil d’Eva - immatriculé au Siret 
sous  le  N°  951  756  022  00012 du  19/04/2023  est  autorisée  à 
déballer sur le Marché de Sebastopol sur un emplacement de 3 ml 
de façade et  2  ml  de profondeur.  Le jour  suivant  :  le  Mercredi 
Nature  de  vente  :  Boulangerie  –  Viennoiserie  Biologique  Le 
bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le 
numéro d’emplacement, les métrages ainsi que la nature de vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à Mme Eva Dayot – Le Fournil  d’Eva pour exercer son 
activité de vente. En conséquence, il annule et remplace toutes les 
autres  autorisations  délivrées  antérieurement  à  la  date  de  sa 
signature, ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
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de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 14 mai 2025

2025_01697_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché du prado et du marché de la plaine de Monsieur 
Albert Sylvain Abitbol

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01433_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public  à M. Albert  Sylvain 
Abitbol  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°18  (nouvelle 
numérotation 42) sur le marché de la plaine 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le marché 
de la plaine, il convient de renouveler l’autorisation d’occupation du 
domaine  public  de  Monsieur  Albert  Sylvain  Abitbol  en 
conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Albert Sylvain Abitbol immatriculé au Siret sous le N° 
304 520 273 00026 du 06/08/2008 est autorisé à déballer sur le 
Marché de la plaine sur l’emplacement n°42 sur 6 ml de façade et 
2 ml de profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : 
mardi jeudi samedi Et sur le Marché du prado sur l’emplacement 
n°96 sur 6 ml de façade et 2 ml de profondeur avec emplacement 
camion Le jour suivant : mercredi Nature de vente : Prêt-à-Porter 
Femme  Le  bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter 
scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les  métrages  ainsi 
que  la  nature  de  vente  autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces 
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne 
pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite  préalable 
adressée  par  mail  (gestionmarchesforains@marseille.fr).  Après 
étude  de  faisabilité  et  avis  de  la  Commission  consultative  des 
Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
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donnée à M. Albert  Sylvain Abitbol  pour exercer son activité de 
vente.  En conséquence,  il  annule et  remplace toutes les autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 14 mai 2025

2025_01698_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché de la plaine et du marché de la belle de mai de 
Monsieur Marc Aherfi

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2442/2012  du  21/12/2012  portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Marc Aherfi en 
vue d’exploiter un emplacement sur le marché de la belle de mai.
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01406_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Marc Aherfi en 
vue d’exploiter l’emplacement n°16 (nouvelle numérotation 41) sur 
le marché de la plaine. 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le marché 
de la plaine, il convient de renouveler l’autorisation d’occupation de 
Monsieur Marc Aherfi en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Marc Aherfi immatriculé au Siret sous le N° 382 156 
149 00033 du 14/06/1991 est autorisé à déballer sur le Marché de 
la plaine sur l’emplacement n°41 sur 6 ml de façade et 2 ml de 
profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : mardi 
jeudi  samedi  Et  sur  le  marché  de  la  belle  de  mai  sur  un 
emplacement  de  6  ml  de  façade  et  2  ml  de  profondeur  avec 
camion Les jours suivants :  lundi,  mercredi,  vendredi  Nature de 
vente : Prêt-à-Porter Homme Le bénéficiaire de cet arrêté devra 
respecter  scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les 
métrages ainsi  que la  nature de vente autorisés par  le  présent 
arrêté. Ces emplacements (étal et stationnement) et la catégorie 
de  vente  ne  pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite 
préalable adressée par mail (gestionmarchesforains@marseille.fr). 
Après étude de faisabilité et avis de la Commission consultative 
des Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 
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Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Marc Aherfi pour exercer son activité de vente. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchésforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 14 mai 2025

2025_01699_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché de la plaine de Monsieur Jean-Francky Baptiste

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01448_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  Monsieur  Jean 
Francky Baptiste en vue d’exploiter l’emplacement n°62 (nouvelle 
numérotation 119) sur le marché de la plaine 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le marché 
de la plaine, il convient de renouveler l’autorisation d’occupation de 
Monsieur Jean Francky Baptiste en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Jean Francky Baptiste immatriculé au Siret sous le N° 
504 585 233 00035 du 06/06/2008 est autorisé à déballer sur le 
Marché de la plaine sur l’emplacement n°119 sur 6 ml de façade et 
2 ml de profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : 
mardi, jeudi, samedi Nature de vente : Soldeur Le bénéficiaire de 
cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro 
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Jean Francky Baptiste pour exercer son activité de 
vente.  En conséquence,  il  annule et  remplace toutes les autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
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ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 14 mai 2025

2025_01710_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  association  du  grand  canet  -  fête  des 
alternatives aux écrans - parc de l'espérance - les 22 et 23 
mai 2025 - F202500404

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 6 mars 2025 par : l’Association du 
Grand  Canet,  domiciliée  au  :  1  place  des  États  Unis  13014 
Marseille,  représentée  par  :  Madame  Christelle  CABANE 
Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  dans  le  parc  de  l’Espérance  (13014) 
conformément  au  plan  ci-joint  :  des  tables,  des  chaises,  des 
stands,  une  annexe  technique  et  un  véhicule.  Selon  la 
programmation suivante : Montage : le 22 mai 2025 de 7h à 8h30 
Manifestation : les 22 et 23 mai 2025 de 8h30 à 17h Démontage : 
dès la fin de la manifestation jusqu’à 18h. Ce dispositif sera installé 
dans  le  cadre  de  la  manifestation  «  Fête  des  Alternatives  aux 
écrans  »  sans  aucune  vente  sur  le  Domaine  Public  par  : 
l’Association du Grand Canet, domiciliée au :  1 place des États 
Unis  13014  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Christelle 
CABANE Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, 
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
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aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 mai 2025

2025_01711_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Association Actoral - lancement revue IF - 
Parc des sœurs franciscaines - 21 mai 2025 - F202500398

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  5  mars  2025  par  :  l’Association 
Actoral,  domiciliée au :  3, impasse Montévidéo 13006 Marseille, 
représentée par : Monsieur Eric MANGION Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
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autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  sur  le  Parc  des  sœurs  franciscaines  (13006), 
conformément  au  plan  ci-joint  :  une  annexe  technique  (sans 
aucune  vente  sur  le  Domaine  Public).  Selon  la  programmation 
suivante  :  Montage  :  le  21  mai  2025  de  18h  à  19h30 
Manifestation : le 21 mai 2025 de 19h30 à 22h30 Démontage : dès 
la fin de la manifestation jusqu’à 23h30 Ce dispositif sera installé 
dans le cadre de la manifestation « Lancement Revue IF » par : 
l’Association Actoral, domiciliée au : 3, impasse Montévidéo 13006 
Marseille,  représentée par :  Monsieur Eric MANGION Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant  est  de 151,13 Euros,  détaillé  ci-après :  Code 202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 mai 2025
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2025_01712_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  Afterwork  pétanque  -  CDC  habitat  – 
esplanade Ganay – 22 mai 2025 - f202401893

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 21 octobre 2024 par : CDC habitat, 
Comité d’entreprise domiciliée au : 33 avenue Mendes France - 
75013  Paris,  représentée  par  :  Madame  Anne-Sophie  GRAVE 
Présidente du Directoire, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant sur le parvis Ganay (13009), conformément au 
plan ci-joint : 6 terrains de pétanque de 4m x 10m, 4 tables, 24 
chaises  et  1  food-truck.  Selon  la  programmation  suivante  : 
Manifestation : le 22 mai 2025 de 17h30 à 23h (et de 17h à 23h59 
montage et démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le 
cadre  d’un  «  Afterwork  pétanque  »  par  :  CDC habitat,  Comité 
d’entreprise domiciliée au :  33 avenue Mendes France -  75013 
Paris, représentée par : Madame Anne-Sophie GRAVE Présidente 
du  Directoire.  Les  installations  ne  devront,  le  cas  échéant,  en 
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 

sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  271,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou  sportive  -  Forfait  /  durée  -  49,63€  Code  333  Installation 
buvette ou stand restauration et food-truck lors de manifestation - 
Unité  /  jour  –  120€ Code 603 Montage de dossier  administratif 
pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra être acquittée auprès 
de la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation 
du titre de recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

69/205



Recueil des actes administratifs N°751 du 01-06-2025

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 mai 2025

2025_01717_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Plus belle prod - cantine plus belle la vie - 
26 mai 2025 - place Jean Jaurès - F202500913

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 29 avril 2025 par : La société Plus 
belle  prod,  domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180 
Montigny  le  Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Fabrice 
NATIVO Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une 
cantine de tournage sur la place Jean Jaurès (13005) le 26 mai 
2025 de 6h à 17h montage et démontage inclus, conformément au 
plan ci-joint. Ce dispositif  sera installé dans le cadre de la série 
télévisée « Plus Belle la Vie » par : La société Plus belle prod, 
domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180  Montigny  le 
Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Fabrice  NATIVO 
Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 162,40 Euros, détaillé ci-après: Code 202B 
cantine cinéma -  Forfait  /  jour  –  60,90€ Code 603 Montage de 
dossier administratif pour AOT – 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
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est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01718_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Alternatiba Marseille - les rues aux enfants 
en fête avec leur quartier - 2 sites - 23 mai 2025 - f202500555

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  23  mars  2025  par  :  l’Association 
Alternatiba Marseille, domiciliée : La Base Marseille 3 rue Pierre 
Roche  13004  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Bruno 
SAMUEL Représentant Légal, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant sur les sites ci-dessous, conformément aux plans 
ci-joints  :  des  tables,  des  chaises,  des  bancs,  une  annexe 
technique, un parcours de mobilité vélo avec des plots,cônes et 
cerceaux. Selon la programmation suivante : Rue du Docteur Jean 
Fiolle (13006) et rue Chape (13004) : Montage : le 23 mai 2025 de 
14h  à  16h  Manifestation  :  le  23  mai  2025  de  16h  à  19h15 
Démontage  :  dès  la  fin  de  la  manifestation  jusqu’à  23h59.  Ce 
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  manifestation  «  Les 
Rues aux Enfants en Fête avec Leur Quartier » par : l’Association 
Alternatiba Marseille, domiciliée : La Base Marseille 3 rue Pierre 
Roche  13004  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Bruno 
SAMUEL Représentant Légal. Les installations ne devront, le cas 
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
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et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01719_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Barnums saison estivale - RTM - du 30 mai 
au 30 septembre 2025 - quai de la fraternité - f202500889

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  26  avril  2025  par  :  la  Régie  des 
Transports Métropolitains, domiciliée au : 79 bd de Dunkerque - 
13235 Marseille Cédex 02, représentée par : Madame Catherine 
PILA Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville  de Marseille  accorde l'autorisation d'installer  3 
tentes de type pagode de 5m x 5m et 5 tentes de type pagode de 
3m x 3m, pour file d’attente des navettes maritimes, sur le quai de 
la Fraternité du Vieux-Port, conformément au plan ci-joint. Avec la 
programmation ci-après : Manifestation : du 30 mai 2025, 6h au 30 
septembre 2025,  6h.  Ce dispositif  sera installé  durant  la saison 
estivale, par : la Régie des Transports Métropolitains, domiciliée au 
: 79 bd de Dunkerque - 13235 Marseille Cédex 02, représentée par 
: Madame Catherine PILA Présidente. Cet événement ne devra en 
aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
- le marché aux fleurs le samedi matin 
- le marché du Vieux Port le dimanche matin
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
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bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations 
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler 
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer 
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la 
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 

l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01720_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
Domaine  Public  –  la  dictée  pour  tous  –  Division 
événementielle  et  Animations  Urbaines  de  la  ville  de 
Marseille  –  esplanade  Jean-Paul  II  –  24  mai  2025  – 
F202500657

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
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Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  16  avril  2025  par  :  la  Division 
Événementielle  et  Animations Urbaines de la  Ville  de Marseille, 
domiciliée au : 2 place François Mireur – 13233 Marseille cedex 
20, représentée par : Monsieur HEDDADI Ahmed Adjoint au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « la dictée pour tous » organisée 
par la Ville de Marseille présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur l’Esplanade Jean-Paul 
II,  le  dispositif  suivant,  conformément  aux  plans  ci-joints  :  des 
tables,  des  chaises,  un  podium  et  une  sonorisation.  Avec  la 
programmation ci-après : Manifestation : le 24 mai 2025 de 10h30 
à 13h (et de 7h à 15h montage et démontage inclus) Ce dispositif  
sera installé  dans le cadre de « la  dictée pour tous »,  par  :  la 
Division  Événementielle  et  Animations  Urbaines  de  la  Ville  de 
Marseille,  domiciliée  au  :  2  place  François  Mireur  –  13233 
Marseille cedex 20, représentée par : Monsieur HEDDADI Ahmed 
Adjoint  au  Maire.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille,  devront être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 L'occupation de l'Esplanade Jean-Paul II est strictement 
conditionnée au respect du plan des charges admissibles, indiqué, 
ci-après. 

Article 5 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 6 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 7 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 

les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01721_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – IFAC - journée des familles - place caire – 
24 mai 2025 - f202500742

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2,
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1,
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Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 8 avril 2025 par : l'IFAC, domicilié au : 
53 rue du Révérend Père Christian Gilbert - 92600 Asnières -sur-
Seine, représenté par : Monsieur Philippe SUEUR Président. 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant sur la place Caire (13012), conformément au plan 
ci-joint : des stands d’information. Selon la programmation suivante 
: Montage : le 24 mai 2025 de 8h à 10h Manifestation : le 24 mai 
20025 de 10h à 16h Démontage : dès la fin de la manifestation 
jusqu’à  18h30.  Les  installations  ne devront,  le  cas  échéant,  en 
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents  sur  le  site.  Par  ailleurs,  l’association  est  autorisée  à 
installer des stands sur la place Caire (13012), dans le cadre d’un 
vide grenier, le 24 mai 2025 de 10h à 16h (de 8h à 18h30 montage 
et  démontage inclus).  La  manifestation  ne devra  en aucun cas 
laisser  des  encombrants  sur  la  voie  et  remettre  en  cause  la 
Sécurité  pour l'exploitation des transports en commun et  le  cas 
échéant du Tramway. La RTM doit être en mesure d'intervenir sur 
ses installations électriques (terrestres et aériennes) au même titre 
que  le  Bataillon  des  Marins  Pompiers  en  cas  d'incident.  Les 
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à 
0,50  m  du  sol  minimum.  Elles  ne  devront  en  aucun  cas  être 
posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au 
caractère qualitatif de sa manifestation. Ce dispositif sera installé 
dans le cadre de la manifestation « Journée des Familles » par : 
l'IFAC, domicilié au : 53 rue du Révérend Père Christian Gilbert - 
92600  Asnières  -sur-Seine,  représenté  par  :  Monsieur  Philippe 
SUEUR  Président.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Le vide grenier ne doit pas comporter de brocante et de 
vente par des professionnels. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas 
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être 
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à 
l'article 1er. 

Article  5  Toute  location  ou  sous-location  des  emplacements 
pendant la durée de la manifestation est rigoureusement interdite 
et entraînera le retrait immédiat de l'autorisation. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant  est  de 151,13 Euros,  détaillé  ci-après :  Code 202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 

et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 7 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article  8  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article 9 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des 
établissements recevant du public,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 12 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article  13  Les  participants  devront  veiller  à  respecter  les 
autorisations  de  terrasses,  kiosques,  étalages  ou  opérations 
événementielles déjà accordées à cet endroit. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra 
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la  Direction du 
Cadre de Vie - Pôle Espace Public – Service Foires Animations et 
Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les  banderoles 
surplombant la chaussée ainsi que les banderoles exclusivement 
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publicitaires. Aucun panneau publicitaire ou affichage, ou fléchage 
ne  pourra  être  installé  sur  l'Espace  Public,  les  arbres,  feux 
tricolores  et  mâts  de  signalisation  routière.  Les  banderoles 
autorisées  devront  être  retirées  immédiatement  après  la 
manifestation. 

Article  16  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article  17  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 18 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article 19 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  20  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 21 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 23 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01722_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  association  marquage  –  marché  des 
créateurs - cours julien – 24 et 25 mai 2025 - F202402172

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 21 novembre 2024 par : l'Association 
Marquage,  représentée  par  :  Monsieur  Olivier  BARDONNEAU 
Président, domiciliée au : 6 rue Clapier 13001 Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des 
stands d’exposants, de type tables et tréteaux, sur le cours Julien, 
les 24 et 25 mai 2025, conformément au plan ci- joint. Ce dispositif 
sera  installé  dans  le  cadre  du  Marché  des  Créateurs.  par  : 
l'Association  Marquage,  représentée  par  :  Monsieur  Olivier 
BARDONNEAU Président,  domiciliée  au  :  6  rue  Clapier  13001 
Marseille.  L’occupation  des  stands est  strictement  réservée aux 
exposants,  à  jour,  de  toutes  leurs  obligations  légales,  dûment 
déclarés  par  l’association,  au  titre  de  ces  événements.  Aucun 
stationnement  de  véhicule  ne  sera  autorisé  sur  le  cours  (les 
allées /  la place) durant toute la durée de la manifestation. Les 
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à 
0,50  m  du  sol  minimum.  Elles  ne  devront  en  aucun  cas  être 
posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au 
caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout événement 
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon 
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le 
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant 
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires d'activité : de 10h à 19h et de 7h à 21h montage 
et démontage inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas 
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être 
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à 
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
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délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, 
détaillée ci-après :  Code 146 Foire aux produits  alimentaires et 
artisanaux – 6,33€ Mètre linéaire / jour (montant à déterminer en 
fonction de la surface relevée par des agents assermentés lors de 
la  manifestation,  pour  la  totalité  de  l’occupation)  Code  603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres, 
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les 
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de 
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet 
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par 
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement 
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et 
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties 
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité suivantes :
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est 
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale 
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des 
marins-pompiers  de  Marseille  ;  de  plus,  d’importants  risques  à 
défendre sont impliqués sur le cours Julien :  parking souterrain, 
métro,  habitations,  établissements  recevant  du  public, 
entreprises…(de nombreux engins de secours sont engagés pour 
ce type d’établissements en cas d’intervention). En conséquence, 
les organisateurs devront prendre toutes les mesures nécessaires 
afin de rétablir les mesures liées à la sécurité contre l’incendie :
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des 
établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir,
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une 
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 12 La portance du sol est limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  13  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre 
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur 
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité 
ou répétition. 

Article 14 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,

- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 15 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations 
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 16 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra 
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la  Direction du 
Cadre de Vie – Pôle Espace Public - Service Foires Animations et 
Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les  banderoles 
surplombant la chaussée ainsi que les banderoles exclusivement 
publicitaires. Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage 
ne  pourra  être  installé  sur  l’Espace  Public,  les  arbres,  feux 
tricolores  et  mâts  de  signalisation  routière.  Les  banderoles 
autorisées  devront  être  retirées  immédiatement  après  la 
manifestation. 

Article  17  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 18 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures 
de sécurité d’usage. 

Article  19  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 20 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 21 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 23 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01723_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  Road-Show  Can  Am  -  BMC  école  de 
pilotage  -  place  Henri  Verneuil  -  du  23  au  25  mai  2025  - 
F202500710

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
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des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 4 avril  2024 par  :  la  société BMC 
école  de  pilotage,  domiciliée  au  :  Zone  artisanale  les  moulins 
quartier  de la gare -  04220 Corbières-en-Provence, représentée 
par : Monsieur William COSTES Gérant, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la 
place Henri Verneuil (13002), le dispositif suivant, conformément 
au  plan  ci-joint  :  une  tente  gonflable  de  6m x  6m,  un  espace 
exposition  de  véhicules  et  un  camion  de  transport.  Avec  la 
programmation ci-après : Montage : du 22 mai 2025, 14h au 23 
mai 2025, 9h Manifestation : du 23 mai 2025, 9h au 25 mai 2025, 
19h  Démontage  :  dès  la  fin  de  l’événement  jusqu’à  22h.  Ce 
dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Road-show 
Can  Am »  sans  aucune  vente  sur  le  Domaine  Public  par  :  la 
société BMC école de pilotage, domiciliée au : Zone artisanale les 
moulins  quartier  de  la  gare  -  04220  Corbières-en-  Provence, 
représentée  par  :  Monsieur  William  COSTES  Gérant.  Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 3651,50 Euros, détaillé ci-après: Code 302D 
Forfait montage et démontage (hors journées de manifestation) – 
Forfait  /  manif  -  250€  Code  304B  Occupation  promotionnelle, 
événementielle,  commerciale  de  101 à  500m²  -  Forfait  /  jour  – 
1100€ x 3 jours Code 603 Montage de dossier administratif pour 
AOT – 101,50€ Cette redevance devra être acquittée auprès de la 
Recette des Finances Marseille Municipale,  dès présentation du 
titre de recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 

responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 
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Fait le 16 mai 2025

2025_01724_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public -  Direction de la Nature en Ville -  ville  de 
Marseille - inauguration du sentier pollinier - 22 mai 2025 – 
parc Borély - F202500659

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 1er avril 2025 par : La Direction de la 
Nature en Ville – Ville de Marseille domiciliée : 48 avenue de Clot-
bey  -  13233  Marseille  Cedex  20,  représentée  par  :  Madame 
Nassera BENMARNIA Adjointe au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’inauguration du sentier Pollinier, organisée par la 
Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  Borély 
(13008), le dispositif  suivant,  conformément au plan ci-joint :  un 
pupitre et une petite sonorisation. Avec la programmation ci-après : 
Manifestation :  22 mai  2025 de 9h30 à 11h (et  de 9h à 11h30 
montage et démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le 
cadre de l’inauguration du sentier Pollinier par : La Direction de la 
Nature en Ville, Ville de Marseille domiciliée : 48 avenue de Clot-
bey  -  13233  Marseille  Cedex  20,  représentée  par  :  Madame 
Nassera  BENMARNIA  Adjointe  au  Maire.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 

formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025
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2025_01725_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - mairie des 9ème et 10ème arrondissements 
de Marseille - bal des mamans - parc de la maison blanche – 
24 mai 2025 – F202500427

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 10 mars 2025 par :  La mairie des 
9ème et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150 
boulevard Paul Claudel – 13233 Marseille cedex 20, représentée 
par : Madame Anne-Marie d’ESTIENNE d’ORVES Maire du 5ème 
secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « Bal des mamans », organisé par la 
Mairie  des  9ème  et  10ème  arrondissements,  présente  un 
caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Maison 
Blanche (13009),  le dispositif  suivant,  conformément au plan ci-
joint  :  six food trucks, des barrières,  des chaises et  des tentes. 
Avec la programmation ci-après : Montage : le 23 mai 2025 de 8h 
à 20h Manifestation : le 24 mai 2025 de 18h à 23h59 Démontage : 
le 26 mai 2025, jusqu’à 23h59 Ce dispositif sera installé dans le 
cadre de la manifestation « Bal des Mamans » par : La mairie des 
9ème et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150 
boulevard Paul Claudel – 13233 Marseille cedex 20, représentée 
par : Madame Anne-Marie d’ESTIENNE d’ORVES Maire du 5ème 
secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de 
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir 
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part, 
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature 
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la 
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits 
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés 
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du 
Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. Le montant de 
ces droits s’élève à 157,32€ comme détaillé ci-après : Code 314A 
Occupation à caractère commercial manif conventionnée VDM – 
forfait / jour – 26,22€ par unité ( 6 unités). Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée , 
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

80/205



Recueil des actes administratifs N°751 du 01-06-2025

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01726_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – boutique concert Bruce Springsteen - bd 
Michelet  -  société  Fan  avenue.com  –  31  mai  2025  – 
f202500762

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande présentée  le  9  avril  2025  par  :  la  société  Fan 
Avenue, domiciliée au :  13,  allée des Flandres 40530 Labenne, 
représentée par : Monsieur Lionel BLANC-GONNET Gérant, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer un 
camion-boutique  sur  le  boulevard  Michelet  (13009),  face  aux 
escaliers du parvis Jean Bouin, le 31 mai 2025 de 10h à 23h59 (et 
de  8h  à  1h  le  lendemain,  montage  et  démontage  inclus), 
conformément au plan ci-joint. Ce dispositif sera installé dans le 
cadre  du  concert  de  Bruce  Springsteen  par  :  la  société  Fan 
Avenue, domiciliée au :  13,  allée des Flandres 40530 Labenne, 
représentée par : Monsieur Lionel BLANC-GONNET Gérant. Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 

Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 901,50 Euros, détaillé ci-après: Code 304A 
Occupation promotionnelle, événementielle, commerciale <100 m² 
- Forfait / jour – 800€ Code 603 Montage de dossier administratif 
pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra être acquittée auprès 
de la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation 
du titre de recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 
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Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01727_VDM  -  arrêté  portant  occupation  du  domaine 
public - la Fête de fin d'année des familles - AFEV - place 
Thiers – 24 mai 2025 - f202500672

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,

Vu la demande présentée le 2 avril 2025 par : l’AFEV, domiciliée 
au : 221 rue La Fayette - 75010 Paris, représentée par : Madame 
Clotilde GINER Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  sur  la  place Thiers  (13001),  conformément  au 
plan  ci-joint  :  des  stands  d’animation  et  une  buvette  gratuite  à 
l’aide d’une tente de type barnum, de tables, de chaises, de tapis, 
de  gros  coussins  et  un  photobooth.  Selon  la  programmation 
suivante : Manifestation : le 24 mai 2025 de 14h à 17h (et de 13h à 
18h montage et démontage inclus) Ce dispositif sera installé dans 
le cadre de « la Fête de fin d'année des familles » par : l’AFEV, 
domiciliée au : 221 rue La Fayette - 75010 Paris, représentée par : 
Madame Clotilde GINER Présidente. Les installations ne devront, 
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée – 49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif pour AOT – 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 
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Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01728_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Association Elipsis effect - Twali party – 
place de la Providence – 23 mai 2025 – FPG202500566

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0208/VET du 25 avril 2025 portant soutien 
de la Ville de Marseille dans le cadre de l’animation de la Place de 
la Providence,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  24  mars  2025  par  :  l’association 
Elipsis  effect,  domiciliée  au  :  16  rue  Bernard  du  Bois  -  13001 
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Karim  BOUSSALEM 
Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Twali party » est organisée en 
partenariat  avec  la  Ville  de  Marseille,  dans  le  cadre  de  la 
requalification de la place de la Providence, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  sur  la  place  de  la  Providence  (13001), 
conformément au plan ci-joint  :  une table pour espace DJ avec 
sonorisation et un stand buvette gratuite. Selon la programmation 
suivante : Manifestation : le 23 mai 2025 de 17h à 21h (et de 14h à 
22h montage et démontage inclus) Ce dispositif sera installé dans 
le  cadre  de  «  Twali  party  »  par  :  l’association  Elipsis  effect, 
domiciliée  au  :  16  rue  Bernard  du  Bois  -  13001  Marseille, 
représentée par  :  Monsieur  Karim BOUSSALEM Président.  Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
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-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 

de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01729_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public -  lancement du citadingue - association le 
citadingue  -  cours  d'estienne  d'orves  -  31  mai  2025  - 
F202500678

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande présentée  le  2  avril  2024  par  :  l’association  le 
Citadingue,  domiciliée  :  domaine  de  Luminy  -  rue  Antoine 
Bourdelle  -  13009  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Laura 
GIACHINO Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
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Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des 
stands associatifs et partenaires ainsi qu’ un espace détente, sur le 
Cours  d’Estienne  d'Orves,  conformément  aux  plans  ci-joints  et 
selon la programmation ci-après : Manifestation : le 31 mai 2025 
de 11h à 19h (et de 7h à 21h montage et démontage inclus). Ce 
dispositif sera installé dans le cadre du lancement du Citadingue, 
par : l’association le Citadingue, domiciliée : domaine de Luminy - 
rue  Antoine  Bourdelle  -  13009  Marseille,  représentée  par  : 
Madame Laura GIACHINO Présidente. En cas de tout événement 
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon 
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le 
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant 
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations 
de terrasses de bars et restaurants déjà accordées sur le Cours 
d’Estienne d’Orves. 

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  4  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 5 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil  Municipal  N° N°25/0249/VAT du 25 avril 
2025. Son montant est de 251,13 Euros, détaillé ci-après: Code 
202  A Manifestation  exceptionnelle  et/ou  sportive  avec  activité 
commerciale -  Forfait  /  durée – 149,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 6 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 7 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 

est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  10  L’installation  ne  doit  pas  compromettre  l’évacuation 
rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à 
leurs moyens de secours. Les installations ne doivent pas gêner la 
mise en station des échelles aériennes des marin-pompiers sur les 
voies latérales en cas de sinistre. Les hydrants qui se trouvent sur 
site  doivent  être  libres  de  tout  encombrement  et  accessible  en 
permanence, de jour comme de nuit. 

Article  11  La  portance  du  sol  de  la  place  du  cours  d’Estienne 
d’Orves est limitée à 0,800 tonne/m². Sur ce site, en raison de la 
présence du parking souterrain  du Cours d’Estienne d’Orves et 
pendant toute la durée de l’occupation, y compris en période de 
montage et démontage: -les charges des installations ne devront 
pas porter en totalité sur la dalle du parking, -les matériels servant 
notamment à stabiliser les installations, situés sous la plaque de 
répartition seront positionnés perpendiculairement aux poutres du 
parking,  -les véhicules (VL et  PL) ne devront  pas stationner ou 
circuler côte à côte sur la dalle du parking. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 13 À l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, 
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à 
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  14  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 15 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  16  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 17 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  18  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 19 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025
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2025_01730_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – La sardinade du 2/3 - Mairie des 2ème et 
3ème arrondissements – place du refuge – 31 mai  2025 - 
f202500714

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 4 avril 2025 par : La Mairie des 2ème 
et 3ème arrondissements, domiciliée au :  2 Place de la Major - 
13233 Marseille  cedex 20,  représentée par  :  Monsieur  Anthony 
KREHMEIER Maire du 2ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  La  sardinade  du  2/3  », 
organisée par la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt 
public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place  du  refuge 
(13002), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : des 
tables, des chaises, un espace grillades, un espace tirage de loto 
et  une  petite  sonorisation.  Avec  la  programmation  ci-après  : 
Manifestation : le 31 mai 2025 de 11h30 à 18h30 (et de 9h à 20h 
montage et démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le 
cadre de « La sardinade du 2/3 » par :  La Mairie des 2ème et 
3ème arrondissements, domiciliée au : 2 Place de la Major - 13233 
Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur  Anthony 
KREHMEIER Maire du 2ème secteur. En cas de tout événement 
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon 
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le 
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant 
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 

strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025
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2025_01731_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – le printemps des seniors – service seniors 
de  la  ville  de  Marseille  –  parc  Borély  -  27  mai  2025  - 
f202500284

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 20 février 2025 par : Le Service des 
Seniors  de  la  Ville  de  Marseille,  domicilié  au  :  10  Place  de  la 
Joliette  –  13233 Marseille  cedex 20,  représenté par  :  Monsieur 
Ahmed HEDDADI Adjoint au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Printemps  des  seniors  », 
organisée par la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt 
public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Borély 
(13008),  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-joint  :  6 
tentes  de  type  pagode,  un  écran  géant,  une  sonorisation,  une 
régie, des sanitaires, des brumisateurs, des tables, des chaises, 
des  bancs,  une  arche  gonflable  et  des  oriflammes.  Avec  la 
programmation ci-après : Montage : du 26 mai 2025, 7h au 27 mai 
2025, 15h Manifestation : le 27 mai 2025 de 15h à 18h Démontage 
: dès la fin de la manifestation jusqu’à 19h30. Ce dispositif sera 
installé  dans  le  cadre  du  «  Printemps  des  Seniors  »  par  :  Le 
Service des Seniors de la Ville de Marseille, domicilié au : 10 Place 
de  la  Joliette  –  13233  Marseille  cedex  20,  représenté  par  : 
Monsieur  Ahmed  HEDDADI  Adjoint  au  Maire.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025
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2025_01732_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - établissement français du sang – Collecte 
de sang sous chapiteau - Quai de la fraternité – du 26 au 31 
mai 2025 - FG202500512

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 18 mars 2025 par : l’Établissement 
Français  du  Sang,  domicilié  :  149,  boulevard  Baille  -13005 
Marseille,  représenté  par  :  Monsieur  Jacques  CHIARONI 
Responsable Légal, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  les  collectes  de  sang  organisées  par  l’EFS 
présentent un caractère d’intérêt général de Santé Publique, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur le 
Quai  de  le  fraternité  du  Vieux-port,  le  dispositif  suivant, 
conformément au plan ci-joint : un chapiteau aménagé de 10m x 
20m et un barnum de 5m x 5m . Avec la programmation ci-après :  
Montage : du 25 mai 2025, 15h à l’issue du Marché du Vieux-Port,  
au 26 mai 2025, 12h Manifestation : du 26 mai 2025, 12h au 31 
mai  2025,  18h  Démontage:  dès  la  fin  de  l’événement  jusqu’à 
23h59 Ce dispositif sera installé dans le cadre d’une collecte de 
sang,  par  :  l’Établissement  Français  du  Sang,  domicilié  :  149, 
boulevard  Baille  -13005  Marseille,  représenté  par  :  Monsieur 
Jacques CHIARONI Responsable Légal. C et événement ne devra 
en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
- le marché aux fleurs le samedi matin 
- le marché du Vieux Port le dimanche matin
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations 
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler 
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer 

aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la 
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/ VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
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mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01733_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – boutique concert Jul - bd Michelet - société 
Fan avenue.com – 23 et 24 mai 2025 – f202500574

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 

d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 25 mars 2025 par : la société Fan 
Avenue, domiciliée au :  13,  allée des Flandres 40530 Labenne, 
représentée par : Monsieur Lionel BLANC-GONNET Gérant, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer un 
camion-boutique  sur  le  boulevard  Michelet  (13008),  face  aux 
escaliers du parvis Jean Bouin, du 23 mai 2025, 10h au 24 mai 
2025, 23h59 (montage le 23 mai à partir de 8h et démontage dès 
la fin de l’événement jusqu’au lendemain, 1h), conformément au 
plan ci-joint. Ce dispositif sera installé dans le cadre du concert de 
Jul  par  :  la  société  Fan  Avenue,  domiciliée  au  :  13,  allée  des 
Flandres  40530  Labenne,  représentée  par  :  Monsieur  Lionel 
BLANC-GONNET  Gérant.  Les  installations  ne  devront,  le  cas 
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 1701,50 Euros, détaillé ci-après: Code 304A 
Occupation promotionnelle, événementielle, commerciale <100 m² 
-  Forfait  /  jour  – 800€ x 2 jours Code 603 Montage de dossier 
administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette  redevance  devra  être 
acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille Municipale, 
dès présentation du titre de recette émis à cet effet par la Ville de 
Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 
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Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01734_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  traversée  du  vieux  port  -  Association 
Massilia  Défi  Voile  -  esplanade  du  j4  –  24  mai  2025  - 
f202500395

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  5  mars  2025  par  :  l'Association 
Massilia  Défi  Voile,  domiciliée  au  :  38  rue  Joliot  Curie  13013 
Marseille, représentée par : Monsieur Arthur MUSSET Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur 
l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints : plusieurs zones dédiées à l’accueil et la restauration, à la 
musique, aux déchets et à la construction, une sonorisation, des 
tables  et  des  chaises.  Avec  la  programmation  ci-après  : 
Manifestation : le 24 mai 2025 de 9h à 20h30 (et de 7h30 à 22h 
montage et démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le 
cadre  de  «  La  traversée  du  Vieux  Port  »,  par  :  l'Association 
Massilia  Défi  Voile,  domiciliée  au  :  38  rue  Joliot  Curie  13013 
Marseille, représentée par : Monsieur Arthur MUSSET Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
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de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  271,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou  sportive  -  Forfait  /  durée  –  49,63€  Code  333  Installation 
buvette ou stand restauration et food-truck lors de manifestation - 
Unité  /  jour  –  120€ Code 603 Montage de dossier  administratif 
pour AOT – 101,50€ Cette redevance devra être acquittée auprès 
de la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation 
du titre de recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la  dalle  du  parking  du J4  et  de  ses 
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller au strict  respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01735_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - crépi tour - crépi Méditerranée – 4 juin 2025 
– parc Borély - F202500175

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 3 février 2025 par : l’association Crépi 
Méditerranée,  domiciliée au :  54 bd Laveran -  13013 Marseille, 
représentée par : Monsieur Guy DEPRAD Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
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autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans 
le parc Borély (13008), le dispositif suivant, conformément au plan 
ci-joint : 45 tables et 80 chaises. Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 4 juin 2025 de 9h à 14h (et de 7h à 15h montage 
et démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le cadre de 
l’événement « Crépi tour », par : l’association Crépi Méditerranée, 
domiciliée au : 54 bd Laveran - 13013 Marseille, représentée par : 
Monsieur Guy DEPRAD Président. Les installations ne devront, le 
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée – 49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif pour AOT – 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 

lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01736_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine Public – SUEZ MCE pour le compte de la métropole 
Aix Marseille Provence -  Déchetteries mobiles -  entre le 3 
juin  et  le  2  septembre  2025  -  square  Stalingrad  – 
FG202500559

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
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Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 24 mars 2025 par : SUEZ MCE pour 
le compte de la Métropole Aix Marseille Provence, domiciliée au : 
rue  Antoine  Becquerel  –  ZAC de  la  Coupe  -  11100  Narbonne, 
représentée par : Monsieur Hervé DELEUIL Président, 
Considérant  que  la  Métropole  Aix  Marseille  Provence  met  en 
œuvre des opérations de collecte des encombrants à Marseille, 
Considérant  que  ces  opérations  de  collecte  des  encombrants 
nécessitent  la  création  de  déchetteries  mobiles,  accessibles  au 
public, 
Considérant  que  ces  opérations  de  collecte  des  encombrants 
relèvent des missions du Service Public en matière de gestion des 
déchets, 
Considérant  que dans un tel  contexte,  les  déchetteries  mobiles 
présentent un caractère d’intérêt général,
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur le 
square Stalingrad (13001), une déchetterie en drive composée de 
bacs de tri et de 2 barnums, tous les mardis compris entre le 3 juin 
et le 2 septembre 2025, de 8h à 14h (de 7h à 15h montages et 
démontages inclus),  conformément au plan ci-joint.  Ce dispositif 
sera installé dans le cadre des campagnes « Déchetteries mobiles 
», par : SUEZ MCE pour le compte de la Métropole Aix Marseille 
Provence,  domiciliée  au  :  rue  Antoine  Becquerel  –  ZAC  de  la 
Coupe  -  11100  Narbonne,  représentée  par  :  Monsieur  Hervé 
DELEUIL Président. Les installations ne devront, le cas échéant, 
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 

notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
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Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01737_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  journée nationale  santé  du pied -  union 
française pour la santé du pied - place général De Gaulle - 5 
juin 2025 - FG202500865

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au 
règlement des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 24 avril 2025 par : l'Union Française 
pour la Santé du Pied, domiciliée au :  4 rue Auguste Bartoldi  – 
75015  Paris,  représentée  par  :  Madame Muriel  MONTENVERT 
Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la journée nationale de la santé du pied du 5 juin 
2025 présente un caractère de santé publique, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la 
place  du  général  De  Gaulle  (13001),  le  dispositif  suivant, 

conformément aux plans ci-joints : 3 barnums, des tables et des 
chaises. Avec la programmation ci-après :  Manifestation :  5 juin 
2025 de 10h à 17h (et  de 8h30 à 18h montage et  démontage 
inclus)  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  journée 
nationale de la santé du pied par : l'Union Française pour la Santé 
du Pied,  domiciliée au :  4  rue Auguste Bartoldi  –  75015 Paris, 
représentée par : Madame Muriel MONTENVERT Présidente. En 
cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations 
de  terrasses,  bars,  restaurants  et  d'opérations  événementielles 
déjà accordées sur la place Général De Gaulle. 

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre 
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens 
de secours,
-  les  installations  ne  doivent  pas  gêner  la  mise  en  station  des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre,
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  4  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 5 Tous les engins susceptibles de venir sur la place Général 
de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou stationner sur les 
grilles de ventilation du parking. 

Article 6 L'organisateur doit respecter les règles de charge compte 
tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer au plan 
de surface avec le tableau des hypothèses de charges admissibles 
(1daN = 1,02 Kg), ci après. Les charges peuvent être autorisées 
jusqu'à  2  tonnes  par  m².  La  zone  où  la  charges  doit  rester 
inférieure à 250Kg/m², correspondant à l'emplacement des grilles 
d'aération, doit être protégée par des potelets. 

Article 7 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/ VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 9 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
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Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 11 Les frais d'alimentation en eau et  électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 15 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 16 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 17 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  18  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 19 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01738_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
Domaine Public – Cyclotopia – Rue aux enfants, rues pour 
tou.te.s à St André, pour la journée mondiale du vélo! – bd 
Salducci – 3 juin 2025 – FG202500590

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 

l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  26  mars  2025  par  :  l'association 
Cyclotopia, domiciliée au : 7 place Notre dame du mont - 13006 
Marseille, représentée par : Madame Adèle VIROT Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «Rue  aux  enfants,  rues  pour 
tou.te.s  à  St  André  pour  la  journée  mondiale  du  vélo!  »  est 
organisée par l’association Cyclotopia en faveur du jeune public en 
milieu scolaire et sa sécurité,
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation «Rue aux 
enfants, rues pour tou.te.s à St André pour la journée mondiale du 
vélo!  »  organisée  par  l’association  Cyclotopia,  présente  un 
caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer le 
dispositif suivant sur le boulevard Jean Salducci (13016), le 3 juin 
2025  de  16h  à  20h  (et  de  15h  à  21h  montage  et  démontage 
inclus),  conformément  au  plan  ci-joint  :  des  jeux,  des  ateliers 
pédagogiques, des parcours vélos, des constructions éphémères 
et  artistiques,  à  l’aide  de  tables,  chaises  et  tapis  de  sol.  Ce 
dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation «Rue aux 
enfants, rues pour tou.te.s à St André, pour la journée mondiale du 
vélo !» par : l'association Cyclotopia, domiciliée au : 7 place Notre 
dame du mont - 13006 Marseille, représentée par : Madame Adèle 
VIROT Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
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- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 

plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01742_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 21 boulevard Thomas 13016 
Marseille  -  Monsieur  REVOL-GALISSARD  -  Compte  n° 
107656 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0713  déposée  le  15  mai  2025  par 
Monsieur  Claude REVOL- GALISSARD domicilié  38 montée du 
Mont d’Or 13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  21 
boulevard Thomas 13016 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Claude REVOL- GALISSARD domicilié 38 montée du Mont d’Or 
13015 Marseille lui est accordé au 21 boulevard Thomas 13016 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un 
échafaudage  de  pied  du  01/06/2025  au  29/06/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 6 m, saillie 1 m. Le 
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement 
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons 
sur  le  trottoir,  sous  l'échafaudage  (trottoir  1,80  m),  en  toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble. Il 
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera 
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correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses 
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions devront 
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des 
usagers du domaine public. Les travaux concernent une réfection 
de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 

Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107656 

Fait le 16 mai 2025

2025_01743_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  palissade & benne -  30  boulevard Gillet 
13012 Marseille - Monsieur ARAB - Compte n° 107358 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipal déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0710  déposée  le  14  mai  2025  par 
Monsieur Si Mohamed ARAB domicilié 30 boulevard Gillet 13012 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade et d’une benne 
au 30 boulevard Gillet  13012 Marseille qu'il  y  a lieu d'autoriser. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du 
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Si 
Mohamed ARAB domicilié 30 boulevard Gillet 13012 Marseille lui 
est accordé au 30 boulevard Gillet 13012 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée sur une ou des places de stationnement du 24/05/2025 au 
23/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons restent 
inchangés sur le trottoir et se fera normalement. Le dispositif ne 
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire. De même, une benne de 6 m² sera installée dans 
l’emprise  de  la  palissade  et  sera  vidée  sitôt  pleine.  Toutes  les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une démolition de cloison intérieure et faux- plafond. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107358 

Fait le 16 mai 2025

2025_01744_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage -  1  rue  de  Solférino  13006 
Marseille - Madame BRAGARD - Compte n° 107655 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0712  déposée  le  15  mai  2025  par 
Madame Myriam BRAGARD domiciliée 1 rue de Solférino 13007 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 1 rue de 
Solférino 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration 
préalable de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 25 
00148P0 et ses prescriptions en date du 14 avril 2025. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame 
Myriam BRAGARD domiciliée 1 rue de Solférino 13007 Marseille 
lui  est  accordé  au  1  rue  de  Solférino  13007  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de 
pied  du  30/05/2025  au  29/06/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 11 m, hauteur 5 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection 
parfaitement étanches afin de permettre le libre le libre accès à 
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, 
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident 
par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps 
ceinturé de filets résistants. Aucun dispositif ne devra entraver la 
circulation des piétons ni la faire dévier. La circulation des piétons 
sur le trottoir côté chantier et sous l’échafaudage devra rester libre 
en  permanence  de  jour  comme  de  nuit.  Le  chantier  sera 
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses 
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions devront 
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des 
usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un 
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
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de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Générale des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.  Compte  :  N°107655  Signé  le  :  #SIGNATURE#  

2025-05-22T16:27:50+0200 Ville de Marseille 

Fait le 16 mai 2025

2025_01745_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage de pieds - 5 rue Euthymenes 
13001 Marseille - Monsieur Jean Hullet - compte 107371

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 

notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  07  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/00703  déposée  le  13  mai  2025  par 
Monsieur  Jean Hullet  -  syndic  bénévole domicilié  159 Bd Henri 
Barnier 13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’un échafaudage de pied en 
vue  d’effectuer  des  travaux  de  ravalement  de  façade  au  5  rue 
Euthymenes  13001  Marseille,  Est  d’avis  que  l’autorisation 
demandée  soit  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  et  aux 
conditions suivantes 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Jean 
Hullet  -  syndic  bénévole  domicilié  159  Bd  Henri  Barnier  13015 
Marseille,  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés à l'aide d’un échafaudage de pied au 5 rue Euthymenes 
13001  Marseille,  du  02/06/2025  au  30/06/2025  aux  dimensions 
suivantes : Longueur 6m, hauteur 18m, saillie 1m à compter du nu 
du mur. Largeur du trottoir : zone piétonne Le dispositif ainsi établi 
sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin de 
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir en 
toute sécurité et d’autre part, le libre accès aux commerces et à 
l’entrée de l’immeuble situé en rez de chaussée. La circulation des 
piétons  côté  chantier  devra  rester  libre  en  permanence de jour 
comme de nuit. Aucun dispositif autre que l’échafaudage ne devra 
entraver  la  circulation  des  piétons  ni  la  faire  dévier.  Il  sera,  en 
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque 
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d’un 
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera 
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses 
extrémités. L’accès aux réseau et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. Toutes les précautions utiles seront prises afin 
d’assurer  ela  sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du 
domaine public. Toutes les dispositions seront être prises afin de 
maintenir  en  bon  état  de  propreté.  L’ouvrage  sera  retiré  du 
domaine  public  dès  la  fin  des  travaux.  L’installation  des 
échafaudage  sont  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€ 
Les  travaux  concernent  le  ravalement  de  façade  au  5  rue 
Euthymenes 13001 Marseille 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
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être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la 
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107371 

Fait le 16 mai 2025

2025_01746_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  échafaudage de pieds -  294 rue paradis 
13006 Marseille - SL IMmobilier - compte 107368

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  07  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,

Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/00391 déposée le 18 mars 2025 par SL 
Immobilier domicilié 254 rue Paradis13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’un échafaudage de pied en 
vue d’effectuer des travaux de ravalement de façade au 294 rue 
Paradis13006  Marseille,  Est  d’avis  que  l’autorisation  demandée 
soit  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  et  aux  conditions 
suivantes 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SL Immobilier 
domicilié  254  rue  Paradis13006  Marseille,  lui  est  accordé  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’un échafaudage de 
pied  du  01/09/2025  au  01/03/2026  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 2m, hauteur 20m, saillie 1m à compter du nu du mur. Le 
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement 
étanches afin  de  permettre  le  libre  passage des piétons  sur  le 
trottoir,  sous l’échafaudage en toute sécurité .  Il  sera,  en outre, 
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident 
par chute d'objets ou projections diverses et muni d’un garde-corps 
ceinturé de filets résistants. La circulation des piétons sur le trottoir 
coté  chantier,  et  sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver la circulation des piétons ni  la faire dévier.  Le chantier 
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses 
extrémités.  Toutes  les  dispositions  seront  être  prises  afin  de 
maintenir  en  bon  état  de  propreté.  L’ouvrage  sera  retiré  du 
domaine public dès la fin des travaux. Toutes les précautions utiles 
seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des 
usagers  du domaine public.  L’installation  des  échafaudage sont 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€ Les travaux concernent 
le  ravalement  de  façade de  l’immeuble  294  rue  Paradis  13006 
Marseille. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 
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Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la 
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107368 

Fait le 16 mai 2025

2025_01748_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –   Mairie  des  15ème  et  16ème 
arrondissements de Marseille – les 15/16 à l'heure d'été gala 
de boxe - parc François Billoux – 31 mai 2025 - F202500919

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 

2025,
Vu  la  demande présentée  le  30  avril  2025  par  :  la  Mairie  des 
15ème et  16ème arrondissements  de Marseille,  domiciliée  au : 
246,  rue  de Lyon 13233 Marseille  cedex 20,  représentée par  : 
Madame Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème Secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Les 15/16 à l'Heure d’Été Gala 
de Boxe », organisée par la Mairie des 15ème et 16ème de la Ville 
de Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  François 
Billoux  (13015),  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-
joint  :  des  chaises,  des  tables,  un  ring  de  boxe,  un  système 
d’animation sonore et un totem. Avec la programmation ci-après : 
Montage  :  du  29  mai  2025,  8h00  au  31  mai  2025,  17h 
Manifestation : le 31 mai 2025 de 17h00 à 23h59 Démontage : Dès 
la  fin  de la  manifestation au lendemain 3h00 Ce dispositif  sera 
installé dans le cadre de la manifestation « Les 15/16 à l'Heure 
d’Été  Gala  de  Boxe  »  par  :  la  Mairie  des  15ème  et  16ème 
arrondissements de Marseille,  domiciliée au :  246,  rue de Lyon 
13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Madame  Nadia 
BOULAINSEUR  Maire  du  8ème  Secteur.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
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l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01749_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Léo Lagrange Méditerranée – Belle fête de 
mai - 3 lieux – du 23 au 25 mai 2025 – FG202500126

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 

2025,
Vu la demande présentée le 27 janvier 2025 par : Léo Lagrange 
Méditerranée, domiciliée :  6, Boulevard Boyer - 13003 Marseille 
représentée par : Monsieur Yves BLEIN Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Belle  Fête  de  Mai  »  est 
organisée  par  Léo  Lagrange  Méditerranée  en  faveur  du  jeune 
public en situation précaire dans les quartiers prioritaires,
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « Belle Fête 
de Mai » organisée par Léo Lagrange Méditerranée présente un 
caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant sur les sites ci-dessous , conformément aux plans 
ci-joints  :  des  stands,  des  chaises,  des  tables  et  des  annexes 
techniques avec scènes. Selon la programmation suivante : 
- place Placide Caffo et Parking de la rue Loubon 13003 Montage :  
le jeudi 22 mai 2025 de 14h à 19h le vendredi 23 mai 2025 de 8h à 
16h30  Manifestation  :  le  vendredi  23  mai  2025  de  16h30  au 
lendemain 00h30 le samedi 24 mai 2025 de 16h30 au lendemain 
00h30 Démontage : le dimanche 25 mai 2025 de 00h30 à 03h. 
- Du n°1 au n°8 du boulevard Boyer 13003 Montage : le vendredi 
23 mai 2025 de 8h à 9h Manifestation : le vendredi 23 mai 2025 de 
9h à 17h Démontage : le vendredi 23 mai 2025 de 17h à 19h 
- place Bernard Cadenat 13003 Montage : le samedi 24 mai 2025 
de 14h,  à  l’issue du Marché Forain  à  14h30 Manifestation  :  le 
samedi 24 mai 2025 de 14h30 à 19h Démontage : le samedi 24 
mai 2025 de 19h à 21h. Ce dispositif sera installé dans le cadre de 
la  manifestation  «  Belle  Fête  de  Mai  »  par  :  Léo  Lagrange 
Méditerranée, domiciliée :  6, Boulevard Boyer - 13003 Marseille 
représentée  par  :  Monsieur  Yves  BLEIN  Président.  Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
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comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01750_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  Mairie  des  15ème  et  16ème 
arrondissements - Les fêtes méditerranéennes - Parc Billoux 
- 30 mai 2025 - F202500775

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande présentée  le  10  avril  2025  par  :  la  Mairie  des 
15ème et 16ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 246 
rue de Lyon 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : Madame 
Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Les Fêtes Méditerranéennes » 
organisée par la Mairie des 15ème et 16ème arrondissements de 
la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  François 
Billoux  (13015),  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-
joint  :  une scène DJ ,  des chaises,  des tables et  des annexes 
techniques. Avec la programmation ci-après : Montage : le 30 mai 
2025 de 8h à 20h Manifestation : le 30 mai 2025 de 20h à 23h59 
Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’au lendemain 4h 
du  matin  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la 
manifestation « Les Fêtes Méditerranéennes » par : la Mairie des 
15ème et 16ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 246 
rue de Lyon 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : Madame 
Nadia  BOULAINSEUR Maire  du  8ème secteur.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 
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Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01752_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public -  échafaudage -  39 traverse Nicolas 13007 
Marseille - Madame APRILE - Compte n°107657 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0715  déposée  le  15  mai  2025  par 
Madame  Karine  APRILE  domiciliée  39  traverse  Nicolas  13007 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 39 traverse 
Nicolas 13007 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Karine 
APRILE  domiciliée  39  traverse  Nicolas  13007  Marseille  lui  est 
accordé au 39 traverse  Nicolas  13007 Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en 
encorbellement  du  09/06/2025  au  09/07/2025  aux  dimensions 
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,80 m, hauteur 4,50 m. 
A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur 
de 1 m et une longueur de 10 m. Les pieds de ce dispositif seront 
positionnés contre le mur de la façade 0,10 m. Le dispositif ainsi 
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin 
de  permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous 
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part,  le libre accès à 
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. La circulation des 
piétons sur le trottoir, côté chantier, et sous l’échafaudage devra 
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif 
ne devra entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine  public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  minimum 
4ml/étage/mois 6€. Toutes les précautions devront être prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
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Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107657 

Fait le 16 mai 2025

2025_01753_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l'arrêté 
d'occupation  du  Marché  de  l'Estaque  de  Madame  Houda 
Berriri n° 2024_04138_ du 14/11/2024

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,

Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu l’Arrêté Municipal n°2024_04138_VDM du 14/11/2024 
Considérant  que  Mme  Houda  Berriri  souhaite  abandonner  son 
emplacement fixe sur le Marché de l’Estaque le samedi. 
Considérant qu’il y a lieu de donner suite à cette demande. 

Article  1  L’arrêté  municipal  n°2024_04138_VDM  du  14/11/2024 
portant autorisation d’occupation du domaine public à Mme Houda 
Berriri  est abrogé à compter de la date de signature du présent 
arrêté,  date  à  partir  de  laquelle  Mme  Houda  Berriri  n’est  plus 
autorisée  à  déballer  sur  le  Marché  de  l’Estaque  de  la  Ville  de 
Marseille. 

Article  2  La décision prend effet  à  la  date de la  notification du 
présent arrêté. 

Article 3 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01754_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du  marché  de  la  joliette  et  du  marché  de  la  plaine  de 
Madame Houda Berriri

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
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Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu l’Arrêté Municipal n °2024_04138_VDM du 14/11/2024 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à Mme Houda Berriri 
en vue d’exploiter un emplacement sur le marché de la joliette. 
Considérant qu’il a été décidé par la Commission « Plaine » qui 
s’est réunie le 14 octobre 2024 de régulariser les exposants situés 
« côté jardin d’enfant » sur le Marché de la Plaine, afin d’éviter que 
des « vendeurs à la sauvette » ne puissent s’installer. 
Considérant  que  Madame  Houda  Berriri  fait  partie  de  ces 
exposants  situés  sur  une  nouvelle  place  créée  «  côté  jardin 
d’enfant » sur le Marché de la Plaine et qu’il convient donc de le 
régulariser. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Mme Houda Berriri immatriculé au Siret sous le N° 424 
851  897  00035  du  15/01/2024  est  autorisée  à  déballer  sur  le 
Marché de la plaine sur l’emplacement n°259 sur 4 ml de façade et 
2ml de profondeur SANS CAMION. Le jour suivant : samedi Et sur 
le Marché de la joliette sur un emplacement de 6ml de façade et 
2ml de profondeur avec camion Le jour suivant : vendredi Nature 
de  vente  :  Maroquinerie  et  accessoires  Le  bénéficiaire  de  cet 
arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro 
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr. Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à Mme Houda Berriri. pour exercer son activité de vente. 
En  conséquence,  il  annule  et  remplace  toutes  les  autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 

de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01755_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché de la plaine de Monsieur Jean Boy Chevalier

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
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Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01423_VDM du 1er/05/2022 portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  M.  Jean  Boy 
Chevalier  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°74  (nouvelle 
numérotation 57) sur le marché de la plaine. 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le marché 
de la plaine, il  convient de renouveler l’autorisation de Monsieur 
Jean Boy Chevalier en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Jean Boy Chevalier immatriculé au Siret sous le N° 
447 542 549 00012 du 27/03/2003 est autorisé à déballer sur le 
Marché de la plaine sur l’emplacement n°57 sur 6ml de façade et 
2ml de profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : 
mardi, jeudi, samedi Nature de vente : Soldeur Le bénéficiaire de 
cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro 
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée  à  M.  Jean  Boy  Chevalier  pour  exercer  son  activité  de 
vente.  En conséquence,  il  annule et  remplace toutes les autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 

déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01757_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissades - boulevard des Dames - rue de 
L'Evéché - avenue Robert Schuman 13002 Marseille - BNP 
PARIBAS IMMOBILIER PROMOTION - Compte n° 106118 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
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Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0727 déposée le 16 mai 2025 par BNP 
PARIBAS IMMOBILIER PROMOTION domiciliée 44 boulevard de 
Dunkerque – Le Sextant -CS 1157 - 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de palissades au boulevard des 
Dames  –  rue  de  l’Evéché  –  avenue  Robert  Schuman  13002 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté accordant un permis de construire au nom de 
l’État n° PC 013 055 21 00934 et ses prescriptions en date du 20 
mai 2022. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, 
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par BNP PARIBAS 
IMMOBILIER PROMOTION domiciliée 44 boulevard de Dunkerque 
–  Le  Sextant  -CS  1157  -  13002  Marseille  lui  est  accordé  au 
boulevard  des  Dames  –  rue  de  l’Evéché  –  avenue  Robert 
Schuman  13002  Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés à l'aide de palissades de chantier qui seront installées sur 
une ou des places de stationnement du 01/05/2025 au 31/10/2025 
aux  dimensions  suivantes  :  boulevard  des  Dames  :  Longueur 
50,50 m, hauteur 2 m, saillie 4,75 m. rue de l’Evéché : Longueur 
23,50 m, hauteur 2 m, saillie 5,50 m. avenue Robert Schuman : 
Longueur 23 m, hauteur 2 m, saillie 4,52 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations  devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elles seront correctement balisées le jour et éclairées la 
nuit,  notamment à leurs extrémités.  Le passage des piétons se 
fera  sur  le  trottoir  devant  celles-ci  et  le  cas  échéant  une 
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon 
à  faire  emprunter  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois excédentaire. Par ailleurs à l’intérieur des palissades 
du  01/05/2025  au  31/10/2025  des  bennes  seront  installées 
boulevard des dames et rue de l’Evéché. Elles reposeront sur des 
madriers afin de ne pas endommager le revêtement, vidées sitôt 
pleines  ou,  au  plus  tard,  en  fin  de  journée  et  balisées  de  jour 
comme de nuit.  Des bases de vie  et  des  dépôts  de  matériaux 
seront  également  installées  à  l’intérieur  des  palissades.  Le 
pétitionnaire est invité à solliciter la Division Réglementation de la 
Sûreté Publique de la Ville de Marseille pour obtenir l’accord de 
faire stationner un camion benne afin d’organiser le déblaiement 
d’encombrants.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent une réhabilitation des bâtiments. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 

être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 106118 

Fait le 19 mai 2025

2025_01759_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Peninsula production - cantine Vanished - 
du 27 au 28 mai 2025 - cours Pierre Puget - F202500942

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
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Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  1er  mai  2025  par  :  La  société 
Peninsula production, domiciliée au : 16 avenue Édouard Grinda - 
06200  Nice,  représentée  par  :  Monsieur  Benoît  LONCAN 
Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une 
cantine de tournage sur le parking du Cours Pierre Puget (terre-
plein central - 13006) du 27 mai 2025, 10h au 28 mai 2025, 5h, 
montage et démontage inclus, conformément au plan ci-joint. Ce 
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  série  télévisée  « 
Vanished » par : La société Peninsula production, domiciliée au : 
16  avenue  Édouard  Grinda  -  06200  Nice,  représentée  par  : 
Monsieur Benoît LONCAN Régisseur Général. Les installations ne 
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber 
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et 
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des 
opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas de 
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 223,30 Euros, détaillé ci-après: Code 202B 
cantine  cinéma  -  Forfait  /  jour  –  60,90€  x  2  jours  Code  603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
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Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 19 mai 2025

2025_01760_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - culture debout - Mairie des 4ème et 5ème 
arrondissements - Parc Longchamp – du 23 au 25 mai 2025 - 
F202402284

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 16 décembre 2024 par : La Mairie des 
4ème et 5ème arrondissements de Marseille,  domiciliée au :  13 
square Sidi Brahim 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : 
Monsieur Didier JAU Maire du 3ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Culture debout » organisée par 
la  Mairie  des  4ème  et  5ème  arrondissements  de  Marseille, 
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc Longchamp 
(13004), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : quatre 
Food-trucks,  une  scène,  des  tentes  et  un  podium.  Avec  la 
programmation ci-après : Montage : le 21 mai 2025 de 7h à 15h 
Manifestation : les 23 et 24 mai 2025 de 19h à 23h et le 25 mai  
2025 de 12h à 17h Démontage :  dès la fin de la manifestation 
jusqu’à  23h.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la 
manifestation  «  Culture  Debout  »  par  :  La  Mairie  des  4ème et 
5ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 13 square Sidi 
Brahim 13233  Marseille  Cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur 
Didier JAU Maire du 3ème secteur. En cas de tout événement non 
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement 
de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de 
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux, 
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de 
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir 
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part, 
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature 
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la 
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits 
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés 
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du 
Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. Le montant de 
ces droits s’élève à 26,22 € par jour et par unité, comme détaillé ci-
après  :  Code  314A Occupation  à  caractère  commercial  manif 
conventionnée VDM – forfait / jour – 26,22€ ( 3 unités sur 3 jour et 
1 unité sur 1 jour) Cette redevance devra être acquittée auprès de 
la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation du 
titre  de  recette  émis  à  cet  effet  par  la  Ville  de  Marseille.  La 
présente autorisation est délivrée à titre essentiellement précaire et 
révocable. L’Administration Municipale pourra toujours la modifier 
ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et sans que le bénéficiaire ne 
puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
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boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 19 mai 2025

2025_01761_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Marsatac 2025 - Association Orane – parc 
Borély – du 13 au 15 juin 2025 – F202401965

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 14 octobre 2024 par : l'association 
Orane,  domiciliée  au  :  70  rue  Consolat  –  13001  Marseille, 
représentée par : Monsieur Emmanuel DUCHANGE Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans 
le parc Borély (13008), le dispositif suivant, conformément au plan 
ci-joint  :  1  scène  principale  de  180m²  et  ses  annexes  avec 
platelage, 1 scène de 80m² et régies, 3 bars, 8 food-trucks, des 
loges,  1 zone catering,  1 zone VIP,  1 poste de secours et  des 
annexes techniques. Avec la programmation ci-après : Montage : 
du 3 juin 2025, 7h au 13 juin 2025, 18h Manifestation : du 13 juin 

2025,  18h  au  15  juin  2025,  2h  Démontage  :  dès  la  fin  de  la 
manifestation jusqu’au 18 juin 2025, 18h. Ce dispositif sera installé 
dans  le  cadre  du  festival  Marsatac  par  :  l'association  Orane, 
domiciliée au : 70 rue Consolat – 13001 Marseille, représentée par 
: Monsieur Emmanuel DUCHANGE Président. Les installations ne 
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber 
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et 
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des 
opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas de 
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est  de 2456,16 Euros,  détaillé ci-après: Code 219 
cirques, chapiteaux, spectacles en plein air installation principale - 
m²  /  jour  -  0,40€  x  260m²  x  3  jours  Code  222  montage  et 
démontage – m² /  jour  -  0,23€ x 260m² x 13 jours Code 312A 
Forfait eau - Forfait / jour – 25€ x 16 jours Code 314A Occupation 
à caractère commercial manif conventionnée VDM – forfait / jour – 
26,22€  x  11  unités  x  3  jours  Code  603  Montage  de  dossier 
administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette  redevance  devra  être 
acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille Municipale, 
dès présentation du titre de recette, émis à cet effet par la Ville de 
Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
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est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 19 mai 2025

2025_01762_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - la réserve à bulles - 20 ans de la librairie - 
rue des 3 frères barthelemy - 24 mai 2025 - F202500505

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 17 mars 2025 par :  La Réserve à 
Bulles, domiciliée au : 58 Rue des Trois Frères Barthelemy 13006 
Marseille, représentée par : Monsieur Emmanuel MARIN Gérant, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant au 58 rue des Trois Frères Barthelemy (13006), 
conformément au plan ci-joint : des tables, une sonorisation, une 
buvette et une annexe technique. Selon la programmation suivante 
: Montage : le 24 mai 2025 de 8h à 16h Manifestation : le 24 mai 
2025 de 16h à 22h Démontage :  dès la fin de la manifestation 
jusqu’à  23h30.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la 
manifestation « 20 ans de la Librairie » par : La Réserve à Bulles, 
domiciliée  au  :  58  Rue  des  Trois  Frères  Barthelemy  13006 
Marseille, représentée par : Monsieur Emmanuel MARIN Gérant. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  271,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  333 
Installation  buvette  ou  stand  restauration  et  food-truck  lors  de 
manifestation - Unité / jour - 120€ Code 603 Montage de dossier 
administratif  pour  AOT  -  101,50€  Code  202  Manifestation 
exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle  et/ou sportive - 
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Forfait  /  durée  –  49,63€.  Cette  redevance  devra  être  acquittée 
auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille  Municipale,  dès 
présentation  du titre  de  recette  émis  à  cet  effet  par  la  Ville  de 
Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 

Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 19 mai 2025

2025_01763_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudages - 17-19 rue Marignan 13007 
Marseille - Cabinet Immobilier SADA - Compte n° 107660 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0723 déposée le 16 mai 2025 par Cabinet 
Immobilier SADA domicilié 20 avenue de la Corse 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de deux échafaudages au 17-19 
rue Marignan 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 23 02308P0 et ses prescriptions en date 
du 20 juillet 2023. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
Immobilier SADA domicilié lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux 
seront réalisés à l'aide de deux échafaudages en encorbellement 
du 26/05/2025 au 30/09/2025 aux dimensions suivantes : Côté 17 
rue Marignan 13007 Marseille : Saillie à compter du nu du mur : 
0,73 m, hauteur 23,50 m. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie 
de 0,73 m, une hauteur de 20 m et une longueur de 24 m. Les 
pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la façade 
(0,10 m). Côté 19 rue Marignan 13007 Marseille : Saillie à compter 
du nu du mur : 0,73 m, hauteur 22 m. A hauteur du 1er étage, il  
aura  une  saillie  de  0,73  m,  une  hauteur  de  18,50  m  et  une 
longueur de 4,50 m. Les pieds de ce dispositif seront positionnés 
contre le mur de la façade (0,10 m). Les dispositifs ainsi établis 
seront entourés de filets de protection afin d'éviter tout risque de 
chute  de  pierres  ou  d’objets  divers  sur  le  domaine  public.  Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des  piétons  sur  le 
trottoir, côté chantier et sous l’échafaudage, devra rester libre en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’installation 
des échafaudages sont soumis à une redevance d’occupation du 
domaine  public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  (par 
échafaudage), minimum 4 ml/étage/mois/6€. L’accès aux réseaux 
et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les 
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précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107660 

Fait le 19 mai 2025

2025_01765_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  8  rue  Jules  Moulet  13006 
Marseille - GM TRANSACTIONS - Compte n° 107662 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE 
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0726 déposée le 16 mai 2025 par GM 
TRANSACTIONS domiciliée 48 rue Émile Zola 13009 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 8 rue Jules 
Moulet  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  GM 
TRANSACTIONS domiciliée 48 rue Émile Zola 13009 Marseille lui 
est accordé au 8 rue Jules Moulet 13006 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée sur une ou des places de stationnement du 10/06/2025 au 
13/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2 
m, saillie 2,30 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra rester libre de jour comme de nuit. 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire 
afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la 
nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être 
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Le chantier 
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses 
extrémités.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent une dépose de panneaux solaires 
et réfection du pan couverture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
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Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107662 

Fait le 19 mai 2025

2025_01766_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  -  étalage  -  Stylife  -  22  crs 
Belsunce 13001 - New Style sasu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2025/00662 reçue le  06/05/2025 présentée par 
NEW  STYLE  SASU  ,  représentée  par  DAOUD  Mohammed, 
domiciliée 22 crs Belsunce 13001 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  STYLIFE  22  CRS 
BELSUNCE 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  DAOUD Mohammed  représentant  la  société 
NEW STYLE SASU, est autorisé à occuper un emplacement public 
au  droit  de  son  commerce  22  CRS  BELSUNCE  13001 
MARSEILLE en  vue  d'y  installer  :  deux  étalages  de  vêtements 
contre le  commerce E1 :  Façade :  1 m Saillie  /  Largeur :  3  m 
Superficie :  3  m² E2 :  Façade :  1,60 m Saillie  /  Largeur :  3  m 
Superficie  :  4,80  m²  Suivant  plan  joint  DU  1ER  JUIN  AU  30 
SEPTEMBRE 2025 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs 
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière 
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée du 1er juin 
au 30 septembre 2025 à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation  peut-être  renouvelée  sur  demande  expresse  du 
bénéficiaire.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement et ne confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des 
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets 
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (eaux 
usées  etc.)  dans  réseau  pluvial  ou  caniveaux  est  formellement 
interdit.  En cas de détérioration et dégradation ou de salissures 
constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise en état 
aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
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Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace 
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article 12 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 96868-02 

Fait le 19 mai 2025

2025_01767_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - étalage - Passion - 26 crs 
Belsunce 13001 - Oubraham Fares

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2025/00664 reçue le  06/05/2025 présentée par 
Monsieur  OUBRAHAM Fares,  domicilié  26  crs  Belsunce  13001 
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse 
suivante : PASSION 26 CRS BELSUNCE 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur OUBRAHAM Fares est autorisé à occuper un 
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  26  CRS 

BELSUNCE  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  deux 
étalages de vêtements contre le commerce E1 : Façade : 1,50 m 
Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 4,50 m² E2 : Façade : 1,50 m 
Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 4,50 m² Suivant plan joint DU 
1ER JUIN AU SEPTEMBRE 2025 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs 
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière 
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée du 1er juin 
au  septembre  2025  à  compter  de  la  date  de  sa  publication. 
L'autorisation  peut-être  renouvelée  sur  demande  expresse  du 
bénéficiaire.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement et ne confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des 
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets 
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (eaux 
usées  etc.)  dans  réseau  pluvial  ou  caniveaux  est  formellement 
interdit.  En cas de détérioration et dégradation ou de salissures 
constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise en état 
aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace 
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article 12 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
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Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 54523-00 

Fait le 19 mai 2025

2025_01768_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - étalage - Blue Way - 12 crs 
Belsunce 13001 - Canal 46 sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2025/00665 reçue le  06/05/2025 présentée par 
CANAL 46 SARL, représentée par ZIDI Ahmed, domiciliée 12 crs 
Belsunce  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement 
public  à  l'adresse  suivante  :  BLUE  WAY 12  CRS  BELSUNCE 
13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur ZIDI Ahmed représentant la société CANAL 46 
SARL, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de 
son commerce 12 CRS BELSUNCE 13001 MARSEILLE en vue d'y 
installer :  deux étalages de vêtements contre le commerce E1 : 
Façade : 4,50 m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 13,50 m² E2 : 
Façade  :  3,70  m Saillie  /  Largeur  :  3  m Superficie  :  11,10  m² 
Suivant plan joint DU 1ER JUIN AU 30 SEPTEMBRE 2025 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs 
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière 
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée du 1er juin 
au 30 septembre 2025 à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation  peut-être  renouvelée  sur  demande  expresse  du 
bénéficiaire.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement et ne confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des 
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes : 

- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets 
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (eaux 
usées  etc.)  dans  réseau  pluvial  ou  caniveaux  est  formellement 
interdit.  En cas de détérioration et dégradation ou de salissures 
constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise en état 
aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace 
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article 12 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 73640-03 

Fait le 19 mai 2025

2025_01769_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - étalage - Just You - 14 crs 
Belsunce 13001 - Noleay eurl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
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tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2025/00666 reçue le  06/05/2025 présentée par 
NOLEAY EURL ,  représentée  par  ZAI  Yanis,  domiciliée  14  crs 
Belsunce  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement 
public  à  l'adresse  suivante  :  JUST  YOU  14  CRS  BELSUNCE 
13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  ZAI  Yanis  représentant  la  société  NOLEAY 
EURL, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de 
son commerce 14 CRS Belsunce 13001 MARSEILLE en vue d'y 
installer :  deux étalages de vêtements contre le commerce E1 : 
Façade : 1,50 m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 4,50 m² E2 : 
Façade : 1,50 m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 4,50 m² Suivant 
plan joint DU 1ER JUIN AU 30SEPTEMBRE 2025 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs 
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière 
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée du 1er juin 
au 30 septembre 2025 à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation  peut-être  renouvelée  sur  demande  expresse  du 
bénéficiaire.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement et ne confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des 
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets 
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (eaux 
usées  etc.)  dans  réseau  pluvial  ou  caniveaux  est  formellement 
interdit.  En cas de détérioration et dégradation ou de salissures 
constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise en état 
aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 

redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace 
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article 12 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 102703-00 

Fait le 19 mai 2025

2025_01770_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - étalage - Msn Sport - 64 crs 
Belsunce 13001 - Msn International sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2025/00663 reçue le  06/05/2025 présentée par 
MSN  INTERNATIONAL  SAS,  représentée  par  FLIFLA  Rabah, 
domiciliée  1  rue  d’Aix  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un 
emplacement public à l'adresse suivante : MSN SPORT 64 CRS 
BELSUNCE 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  FLIFLA Rabah  représentant  la  société  MSN 
INTERNATIONAL SAS, est  autorisé à occuper un emplacement 
public  au  droit  de  son  commerce  64  CRS  BELSUNCE  13001 
MARSEILLE en  vue  d'y  installer  :  deux  étalages  de  vêtements 
contre le commerce E1 :Façade : 1,10 m Saillie / Largeur : 3 m 
Superficie  :3,30  m²  E2  :Façade  :  3  m  Saillie  /  Largeur  :  3  m 
Superficie  :  9  m²  Suivant  plan  joint  DU  1ER  JUIN  AU  30 
SEPTEMBRE 2025 

118/205



Recueil des actes administratifs N°751 du 01-06-2025

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs 
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière 
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée du 1er juin 
au  30  septembre  2025  L'autorisation  peut-être  renouvelée  sur 
demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait en aucun cas 
être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit acquis à son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des 
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets 
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (eaux 
usées  etc.)  dans  réseau  pluvial  ou  caniveaux  est  formellement 
interdit.  En cas de détérioration et dégradation ou de salissures 
constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise en état 
aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace 
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article 12 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Jean François Leca, 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 53129-01 

Fait le 19 mai 2025

2025_01775_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 64 boulevard de la Valbarelle 
13011 Marseille - OVATIS - Compte n° 107675 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0739 déposée le 19 mai 2025 par OVATIS 
domiciliée 292 avenue des Ragaou 13830 Roquefort-La-Bédoule,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 64 boulevard 
de la Valbarelle 13011 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  OVATIS 
domiciliée 292 avenue des Ragaou 13830 Roquefort-La-Bédoule 
lui est accordé au 64 boulevard de la Valbarelle 13011 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier du 23/05/2025 au 25/12/2025 aux dimensions suivantes : 
Longueur 75 m, hauteur 2 m, saillie 0,90 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
passage des piétons se fera normalement sur le trottoir devant la 
palissade sur  une largeur  de 1,40 m (le  trottoir  fait  2,50 m.  Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public.  Les travaux concernent  une construction de 
logements. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
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bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean Françoiis Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107675 

Fait le 19 mai 2025

2025_01776_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  échafaudage -  17  rue des Bons Enfants 
13006 Marseille - Cabinet BACHELLERIE - Compte n° 107661 
-

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant 

délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0725 déposée le 16 mai 2025 par Cabinet 
BACHELLERIE  domicilié  9  avenue  de  Saint  Julien  13012 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 17 rue des 
Bons Enfants 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 25 00238P0 et ses prescriptions en date 
du 25 avril 2025. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
BACHELLERIE domicilié 9 avenue de Saint Julien 13012 Marseille 
lui est accordé au 17 rue des Bons Enfants 13006 Marseille aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement  du  26/05/2025  au  31/07/2025  aux  dimensions 
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,80 m, hauteur 20 m. A 
hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 
16,50 m et  une longueur de 8,80 m. Les pieds de ce dispositif 
seront positionnés contre le mur de la façade 0,10 m. Le dispositif 
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches 
afin  de permettre d’une part,  le  libre passage des piétons sous 
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part,  le libre accès à 
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. La circulation des 
piétons sur le trottoir, côté chantier, et sous l’échafaudage devra 
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif 
ne devra entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine  public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  minimum 
4ml/étage/mois/6€. Toutes les précautions devront être prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
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commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Générale des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107661 

Fait le 19 mai 2025

2025_01777_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudages & palissade - 1A-1B place du 
quatre  septembre  13007  Marseille  -  Cabinet  DEVICTOR  - 
Compte n° 107654 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0442_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 

Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0711 déposée le 14 mai 2025 par Cabinet 
DEVICTOR domicilié 54 rue Grignan 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'échafaudages  et  d’une 
palissade au 1A-1B place du Quatre Septembre 13007 Marseille 
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 24 04030P0 et ses prescriptions en date 
du 14 avril 2025. Autorisation accordée sous réserve de l’obtention 
de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de 
Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de  stationnement  de 
véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
DEVICTOR  domicilié  54  rue  Grignan  13001  Marseille  lui  est 
accordé au 1A-1B place du Quatre  Septembre 13007 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus  :  Avenue  de  la  Corse  13007  Marseille  :  Les  travaux 
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 19/05/2025 au 
18/08/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 13 m, hauteur 25 
m, saillie 2 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de 
protection parfaitement  étanche afin  de permettre  d’une part,  le 
libre passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en 
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  du 
commerce. Il  sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections 
diverses. La circulation des piétons sur le trottoir devra rester libre 
en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif ne devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’installation 
de  l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Place du Quatre Septembre 13007 Marseille : Les travaux seront 
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  19/05/2025  au 
18/08/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 23 m, hauteur 25 
m, saillie 2 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de 
protection parfaitement  étanche afin  de permettre  d’une part,  le 
libre passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en 
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de 
l’immeuble. Il  sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections 
diverses. La circulation des piétons sur le trottoir devra rester libre 
en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif ne devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’installation 
de  l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Rue Decazes 13007 Marseille : Les travaux seront réalisés à l'aide 
d'un  échafaudage  de  pied  du  19/05/2025  au  18/08/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 11 m, hauteur 25 m, saillie 2 m. 
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection 
parfaitement étanche afin de permettre d’une part, le libre passage 
des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute sécurité, 
et d'autre part, le libre accès à l’entrée de l’immeuble. Il sera, en 
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque 
d'accident par chute d'objets ou projections diverses. La circulation 
des piétons sur le trottoir devra rester libre en permanence de jour 
comme de nuit.  Aucun dispositif  ne devra entraver la circulation 
des piétons, ni la faire dévier. L’installation de l’échafaudage est 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. Face au 3 rue Decazes 
13007 Marseille : Une palissade de chantier sera installée sur des 
places  de  stationnement  du  19/05/2025  au  18/08/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. A l’intérieur de cette palissade seront 
installés une roulotte et  1 WC. Le passage des piétons se fera 
devant  celle-ci.  L’installation de la  palissade est  soumise à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois excédentaire. Le chantier sera correctement balisé le 
jour et éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux 
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. 
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L’ouvrage sera retiré  du domaine public  dès la  fin  des travaux. 
Toutes les précautions seront prises afin d’assurer la sécurité et la 
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux 
concernent  un  ravalement  des  façades  et  remplacement  des 
garde-corps. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs. Compte : N° 107654 

Fait le 19 mai 2025

2025_01778_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  échafaudage  &  benne  -  3 
avenue  Fernandel  13012  Marseille  -  Monsieur  BABAYAN - 
Compte n° 107393 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0733  déposée  le  19  mai  2025  par 
Monsieur Arkadi BABAYAN domicilié 3 avenue Fernandel 13012 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade,  d’un 
échafaudage  et  d’une  benne  au  3  avenue  Fernandel  13012 
Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée,  sous 
réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine 
de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de 
stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Arkadi BABAYAN domicilié 3 avenue Fernandel 13012 Marseille lui 
est accordé au 3 avenue Fernandel 13012 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront  réalisés  à  l’aide  d’une palissade de chantier  qui 
sera  installée  sur  une  ou  des  places  de  stationnement  du 
16/05/2025 au 30/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 5 
m, hauteur 2 m, largeur 2 m. L’accès aux réseaux et canalisations 
situé dans l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour 
comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  A l’intérieur  de  celle-ci  et  dans  son 
emprise sera installée une benne de 6m², correctement balisée et 
éclairée la nuit et vidée sitôt pleine. De même, un échafaudage de 
pied sera installé sur le trottoir contre la façade de l’immeuble du 
16/05/2025 au 30/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
15 m, hauteur 8 m, saillie 1,20 m. Le dispositif  ainsi établi  sera 
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de 
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir, 
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès 
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble.  Il  sera,  en  outre, 
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident 
par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps 
ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le 

122/205



Recueil des actes administratifs N°751 du 01-06-2025

jour et éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux 
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. 
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
par  ml/mois/5€.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public.  Les  travaux  concernent  une  réfection  de  la  toiture  à 
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 

Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107393 

Fait le 19 mai 2025

2025_01780_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché de la plaine et du marché de la belle de mai de 
Monsieur Jean-Philippe Liore

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu l’Arrêté Municipal n°2024_00974_VDM du 04/04/2024 portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  M.  Jean-Philippe 
Liore en vue d’exploiter l’emplacement n°33 sur le marché de la 
plaine et un emplacement (les places ne sont pas numérotées sur 
ce marché) sur le marché de la belle de mai. 
Considérant que la demande de changement de nature de vente 
qu’a  effectuée  Monsieur  Jean-  Philippe  Liore  en  date  du  8 
novembre 2024 a été validée le 14 mai 2025. 
Considérant que Monsieur Jean-Philippe passe du Prêt-A-Porter 
Femme  à  de  la  Solderie  et  de  la  Démonstration 
(occasionnellement). 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Jean-Philippe Liore immatriculé au Siret sous le N° 315 
137 232 00114 du 01/01/2007 est autorisé à déballer sur le Marché 
de la plaine sur l’emplacement n°33 sur 6 ml de façade et 2 ml de 
profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : mardi, 
jeudi,  samedi  Et  sur  le  Marché  de  la  belle  de  mai  sur  un 
emplacement de 6ml de façade et 2 ml de profondeur (ancienne 
place  de  M.  Sarkissian)  Le  jour  suivant  :  vendredi  Nature  de 
vente  :  Soldeur  et  Démonstrateur  (occasionnellement)  Le 
bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le 
numéro d’emplacement, les métrages ainsi que la nature de vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
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- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée  à  M.  Jean-Philippe  Liore  pour  exercer  son  activité  de 
vente.  En conséquence,  il  annule et  remplace toutes les autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 

suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 20 mai 2025

2025_01781_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché de la plaine de Monsieur Franck Glokseisen

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01403_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  M.  Franck 
Glokseisen  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°44  (nouvelle 
numérotation 53) sur le marché de la plaine. 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le marché 
de la plaine, il convient de renouveler l’autorisation d’occupation du 
domaine public de Monsieur Franck Glokseisen en conséquence. 
Considérant que la demande de changement de nature de vente 
qu’a  effectuée  Monsieur  Franck  Glokseisen  en  date  du  14 
novembre 2024 a été validée en date du 14 mai 2025. 
Considérant  que  Monsieur  Franck  Glokseisen  ne  vend  plus  de 
bazar mais de la solderie sur le Marché de la Plaine. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Franck Glokseisen immatriculé au Siret sous le N° 508 
594  678  00023  du  04/08/1980  est  autorisé  à  déballer  sur  le 
Marché de la plaine sur l’emplacement n°53 sur 6 ml de façade et 
2 ml de profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : 
mardi, jeudi, samedi Nature de vente : Soldeur Le bénéficiaire de 
cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro 
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
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- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Franck Glokseisen pour exercer son activité de vente. 
En  conséquence,  il  annule  et  remplace  toutes  les  autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 

mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 20 mai 2025

2025_01782_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché du prado de Monsieur Abdelkader Sid-Elhadj

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu l’Arrêté Municipal n°2023_00068_EPM du 21/03/2023 portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  Monsieur 
Abdelkader Sid-Elhadj en vue d’exploiter un emplacement dans la 
partie alimentaire du Marché du Prado. 
Considérant  que  Monsieur  Abdelkader  Sid-Elhadj  a  effectué  en 
date du 30 avril 2025 une demande de changement de nature de 
vente sur le Marché du Prado. 
Considérant que Monsieur Abdelkader Sid-Elhadj ne souhaite plus 
exposer  de  la  Rôtisserie  mais  des  «  Légumes  et  Fruits  secs, 
Epicerie fine ». 
Considérant que sa demande a été acceptée en date du 14 mai 
2025. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Abdelkader Sid-Elhadj immatriculé au Siret sous le N° 
453 292 625 00028 du 21/06/2019 est autorisé à déballer sur le 
Marché  du  Prado  sur  dans  la  partie  alimentaire  sur  un 
emplacement de 8ml de façade sur 2ml de profondeur soit 16m² 
avec Camion. Les jours suivants : du lundi au samedi Nature de 
vente : Légumes, fruits secs, épicerie fine Le bénéficiaire de cet 
arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro 
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
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sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Abdelkader Sid- Elhadj pour exercer son activité de 
vente.  En conséquence,  il  annule et  remplace toutes les autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée, 
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 

de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 20 mai 2025

2025_01783_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -entre  le  3  &  le  9  rue  du 
Levant  13007  Marseille  -  Monsieur  TINAZZI  -  Compte  n° 
107677 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0741  déposée  le  19  mai  2025  par 
Monsieur  Georges  TINAZZI  domicilié  115  bis  du  Roucas  Blanc 
13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage entre le 3 et le 
9  rue  du  Levant  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser. 
Autorisation accordée sous réserve de l’obtention de l’arrêté du 
Service  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille, 
réglementant  le  stationnement gênant  entre le  3 et  le  9 rue du 
Levant 13007 Marseille sur 12 m. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Georges  TINAZZI  domicilié  115  bis  du  Roucas  Blanc  13007 
Marseille lui est accordé entre le 3 et le 9 rue du Levant 13007 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un 
échafaudage mobile du 09/06/2025 au 30/09/2025 aux dimensions 
suivantes  :  Longueur  2  m,  hauteur  1  m,  saillie  0,70  m.  Il  sera 
déplacé  au  fur  et  à  mesure  de  l’avancement  des  travaux  et 
impérativement  enlevés  en  dehors  des  heures  de  travail.  Le 
passage des piétons  sur  le  trottoir  se  fera  en toute  sécurité  et 
l’accès aux commerces et entrées d’immeubles situé en rez-de-
chaussée restera libre. L’installation de l’échafaudage est soumis à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions devront 
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des 
usagers du domaine public. Les travaux concernent une réparation 
d’un mur en pierre. 
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Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107677 

Fait le 20 mai 2025

2025_01794_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public- Pose d'une palissade dans le cadre de la 
démolition  totale  d'un  bâtiment-  Entreprise  Eiffage 
Construction  Sud  -Est-  117  rue  Sainte  Cécile  5  ème 
arrondissement à Marseille- Compte N° 106678

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal  n°  2025__00470_VDM du 07 Février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  Furace  , 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2025/00742  déposée  le  19  Mai  2025  par 
l’entreprise Eiffage Construction Sud Est , 7 rue du devoir 13344 
Marseille, pour le compte de Nové 3-7 place de l’Europe, 78140 
Velizy-Villacoublay
Considérant que Nové est titulaire d'un arrêté de permis de démolir 
n°  PD 013055 24 00080 du 10 Janvier  2025,  Sous réserve de 
l’arrêté  du  service  de  la  Mobilité  Urbaine  ,  réglementant  la 
déviation des piétons,
Considérant  la  demande de pose d’une palissade sise  117 rue 
Sainte  Cécile  5  ème  arrondissement  à  Marseille,  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une 
palissade  sise  117  rue  Sainte  Cécile  5  ème  arrondissement  à 
Marseille, pour la démolition totale d’un logement est consenti à 
l'Entreprise Eiffage Construction Sud Est. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de 
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte 
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa 
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement 
d'une palissade de type Héras aux dimensions suivantes :  Rue 
Sainte  Cécile  :  Longueur  :  19,61m Hauteur  :  2,00m au  moins 
Saillie : 2,08m La palissade sera correctement balisée le jour et 
éclairée  la  nuit  notamment  à  ses  extrémités.  Toutes  les 
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état 
de propreté et d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage 
sauvage, les graffitis et les tags. Le cheminement des piétons sera 
interdit sur le trottoir rue Sainte Cécile , coté impair, à la hauteur du 
N°  117  sur  19  mètres  ,  et  sera  dévié  côté  opposé  par  des 
aménagements  existants  et  provisoires  prévus  à  cet  effet  par 
l’entreprise. Une signalétique sur la palissade et au sol devra être 
installée de façon à faire emprunter, aux piétons , le trottoir face au 
chantier.  En  aucune  manière,  les  piétons  circuleront  sur  la 
chaussée. Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur 
les  regards  techniques  présents  au  niveau  du  chantier. 
L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2025, le tarif est de 
13,00 euros par mois et par m² pour les 4 premiers mois et de 
25,00 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures 
utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et le libre passage des 
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usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra 
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement 
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute 
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature 
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de 
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue JF Leca , 13002 Marseille, dans un délai de deux mois à 
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il 
est  rappelé que le recours en annulation n'étant  pas suspensif, 
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du 
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, , Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107678 

Fait le 20 mai 2025

2025_01798_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 55-59 rue Château Payan 13005 
Marseille - BPY IMMOBILIER - Compte n° 107673 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,

Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0736 déposée le 19 mai 2025 par BPY 
IMMOBILIER domiciliée 10 rue Breteuil 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 55-59 rue 
Château  Payan  13005  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du 
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  BPY 
IMMOBILIER  domiciliée  10  rue  Breteuil  13001  Marseille,lui  est 
accordé  au  55-59  rue  Château  Payan  13005  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement 
du  09/06/2025  au  04/07/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 30 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de 
grillage ou de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée 
le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif 
ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire. L’ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin 
des  travaux.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent un changement d’une enseigne. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
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sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107673 

Fait le 21 mai 2025

2025_01799_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - travaux à la corde - 7 La Canebière 13001 
Marseille - LYONNAISE DE BANQUE - Compte n° 04222-01 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0442_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°2025/0751  déposée  le  20  mai  2025  par 
LYONNAISE  DE  BANQUE  domiciliée  7  La  Canebière  13001 
Marseille. 
Considérant la demande de pose pour travaux à la corde au 7 La 

Canebière 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire pour travaux à la 
corde afin de procéder à une purge – mesures conservatoires – 
urgences sur  3 façades – désordres constatés,  nécessitant  des 
travaux  acrobatiques  au  7  La  Canebière  13001  Marseille  est 
consenti à LYONNAISE DE BANQUE. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une corde à nœuds sera installée à l'adresse indiquée ci-
dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. En ce qui concerne 
les appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du 
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger 
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle. 
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis- à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers 

Article 6 La présente autorisation sera révocable notamment dans 
le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 ne seraient pas 
remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 04322-01 

Fait le 21 mai 2025

2025_01800_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  45  boulevard  Perier  13008 
Marseille - Madame DELANNOY - Compte n° 107663 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
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réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0728  déposée  le  19  mai  2025  par 
Madame Joëlle DELANNOY domiciliée 59 boulevard Perrier 13008 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 45 boulevard 
Perrier  13008  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Joëlle 
DELANNOY domiciliée 59 boulevard Perrier  13008 Marseille  lui 
est  accordé  au  45  boulevard  Perrier  13008  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement 
du  09/06/2025  au  12/09/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 10 m, hauteur au moins 2 m, largeur 2,30 m. L’accès aux 
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra 
rester libre de jour comme de nuit. La circulation des piétons se 
fera sur le trottoir devant celle-ci.  Les dispositifs ne devront pas 
être scellés au sol pour ne pas abîmer le revêtement. Le chantier 
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses 
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. L’installation de la palissade est soumis à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une  rénovation 
complète d’un appartement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 

immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107663 

Fait le 21 mai 2025

2025_01801_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 101 rue de Lodi 13006 Marseille 
- MICHEL DE CHABANNES FERRARI - Compte n° 107676 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0442_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE  conseillère 
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0740 déposée le 19 mai 2025 par MICHEL 
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DE CHABANNES FERRARI domiciliée 47 rue Edmond Rostand 
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 101 rue de 
Lodi  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté su Service de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MICHEL DE 
CHABANNES  FERRARI  domiciliée  47  rue  Edmond  Rostand 
13006 Marseille lui est accordé au 101 rue de Lodi 13006 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier du 04/06/2025 au 06/06/2025 aux dimensions suivantes : 
Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra rester libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de 
grillage ou de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée 
le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif 
ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire. L’ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin 
des  travaux.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public.  Les  travaux  concernent  un  nettoyage  et  isolation  des 
combles. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 

concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107676 

Fait le 21 mai 2025

2025_01815_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - étalage - Shoppping - 6 crs 
Belsunce 13001 - Maide sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2025/00370 reçue le  13/03/2025 présentée par 
MAIDE SARL, représentée par MALKA Salomon, domiciliée 203 
rue de Rome 13006 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : SHOPPING 6 CRS BELSUNCE 13001 
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur MALKA Salomon représentant la société MAIDE 
SARL, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de 
son commerce 6 CRS BELSUNCE 13001 MARSEILLE en vue d'y 
installer :  deux étalages de vêtements contre le commerce E1 : 
Façade : 3 m Saillie / Largeur : 0,70 m Superficie : 2,10 m² E2 : 
Façade : 3 m Saillie / Largeur : 0,70 m Superficie : 2,10 m² Suivant 
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plan joint 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs 
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière 
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des 
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets 
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (eaux 
usées  etc.)  dans  réseau  pluvial  ou  caniveaux  est  formellement 
interdit.  En cas de détérioration et dégradation ou de salissures 
constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise en état 
aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace 
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article 12 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue François Leca, 13002 Marseille, dans un délai de deux mois 
à compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il 
est  rappelé que le recours en annulation n'étant  pas suspensif, 
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du 
présent arrêté. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 102717-00 

Fait le 22 mai 2025

2025_01816_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - Tripletta Catalans - 41 rue de 
Papety 13007 - Tripletta Catalans sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2025/00621 reçue le  28/04/2025 présentée par 
TRIPLETTA  CATALANS  SAS  ,  représentée  par  BA  Dienaba, 
domiciliée  41  rue  papety  13007 Marseille  en  vue  d'occuper  un 
emplacement public à l'adresse suivante : TRIPLETTA CATALANS 
SAS 41 RUE PAPETY 13007 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame BA Dienaba représentant la société TRIPLETTA 
CATALANS SAS, est autorisée à occuper un emplacement public 
au droit de son commerce 41 RUE PAPETY 13007 MARSEILLE 
en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni 
couverture ni écran détachée du commerce Façade : 16 m Saillie / 
Largeur : 2 m Superficie : 32 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
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renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 72164-03 

Fait le 22 mai 2025

2025_01817_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - La Pyramide - 1 
rue de la Loge 13002 - Fodil Mahmoud sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2025/00470 reçue le  31/03/2025 présentée par 
FODIL  MAHMOUD  SAS  ,  représentée  par  FODIL  Mahmoud, 
domiciliée 24 bd de la Station 13014 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : LA PYRAMIDE 1 RUE 
DE LA LOGE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur FODIL Mahmoud représentant la société FODIL 
MAHMOUD SAS , est autorisé à occuper un emplacement public 
au  droit  de  son  commerce  1  RUE  DE  LA  LOGE  13002 
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans 
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade : 
6,50 m – 2,45 m entrée Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 6,07 
m²
- côté rue Bonneterie :  une terrasse simple sans délimitation ni 
couverture ni écran détachée du commerce Façade : 5,30 m –1 m 
entrée Saillie / Largeur : 5,80 m Superficie : 21 m² Suivant plan 
joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
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fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 

commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 13720-03 

Fait le 22 mai 2025

2025_01818_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - Beef House / Black 
Angus / Al Madina - 20 rue Mazenod 13002 - Sara sasu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2025/00539 reçue  le  11/04/2025  présentée  par 
SARA  SASU  ,  représentée  par  SHAMASNA  Joseph-Yann, 
domiciliée 20 rue Mazenod 13002 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : BEEF HOUSE BLACK 
ANGUS AL MADINA 20 RUE MAZENOD 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  SHAMASNA  Joseph-Yann  représentant  la 
société  SARA SASU,  est  autorisé  à  occuper  un  emplacement 
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public  au  droit  de  son  commerce  20  RUE  MAZENOD  13002 
MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple délimitée par 
des  jardinières  sans  couverture  ni  écran  contre  le  commerce 
Façade  :  7,30  m  -  1,80  m  entrée  Saillie  /  Largeur  :  2,40  m 
Superficie : 13,2 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 97542-01 

Fait le 22 mai 2025

2025_01819_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - étalage - Adjabi Zahir - 6 rue 
du Bon Pasteur 13002 - Adjabi Zahir

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2025/00557 reçue le  15/04/2025 présentée par 
Monsieur  ADJABI  Zahir,  domicilié  6  rue  du Bon Pasteur  13002 
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Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse 
suivante  :  ADJABI  ZAHIR  6  RUE  DU  BON  PASTEUR  13002 
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  ADJABI  Zahir,  est  autorisé  à  occuper  un 
emplacement public au droit de son commerce 6 RUE DU BON 
PASTEUR 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une étalage de 
vêtements  contre  le  commerce Façade :  3,50  m –  1  m entrée 
Saillie / Largeur : 0,20 m Superficie : 0,50 m² Suivant plan joint 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs 
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière 
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des 
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets 
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (eaux 
usées  etc.)  dans  réseau  pluvial  ou  caniveaux  est  formellement 
interdit.  En cas de détérioration et dégradation ou de salissures 
constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise en état 
aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace 
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article 12 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 

deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 107538-00 

Fait le 22 mai 2025

2025_01821_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  &  palissade  -  18-20  rue 
Fongate  13006  Marseille  -  Cabinet  POINTE  IMMOBILIER  - 
Compte n° 107712 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0762 déposée le 21 mai 2025 par Cabinet 
POINTE  IMMOBILIER  domicilié  43  boulevard  National  13001 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une 
palissade  au  18-20  rue  Fongate  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, 
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
POINTE  IMMOBILIER  domicilié  43  boulevard  National  13001 
Marseille lui  est  accordé au 18-20 rue Fongate 13001 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus :  Côté 20 rue Fongate 13006 Marseille  :  Les travaux 
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 13/06/2025 au 
12/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 9 m, hauteur 15 
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,20 m. 
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection 
parfaitement  étanche.  L’accès à l’entrée de l’immeuble situé en 
rez-de-chaussée devra rester libre durant la durée des travaux. Il 
sera  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection 
résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou 
de projections diverses.  La circulation des piétons se fera sous 
l’échafaudage.  L’installation  de  l’échafaudage est  soumis  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif est de par ml/mois/5€. Côté 18 rue Fongate 13006 Marseille : 
Une  palissade  de  chantier  sera  installée  sur  une  place  de 
stationnement  du  13/06/2025  au  12/07/2025  aux  dimensions 
suivantes :  Longueur 8 m, hauteur au moins 2 m, largeur 2 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
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palissade devra rester libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire 
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaire  afin  d’éviter 
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti graffitis. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abimer le 
revêtement. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé 
la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. L’installation 
de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour 
les quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes 
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la 
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux 
concernent une rénovation de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 

suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté. Compte : N° 107712 

Fait le 22 mai 2025

2025_01822_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  21  rue  Farges  13008 
Marseille - FONCIA MARSEILLE - Compte n° 107711 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_0470_VDM du  7  décembre  2021 
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA, 
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0761 déposée le 21 mai 2025 par FONCIA 
MARSEILLE domiciliée 32 cours Pierre Puget 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de  pose  d'un  échafaudage au  21  rue 
Farges 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  FONCIA 
MARSEILLE domiciliée 32 cours Pierre Puget 13006 Marseille lui 
est  accordé  au  21  rue  Farges  13008  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
10/06/2025 au 10/08/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
10 m, hauteur 12 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni 
de ponts  de protection parfaitement  étanches afin  de permettre 
d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  sous 
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part,  le libre accès à 
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, 
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident 
par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps 
ceinturé de filets résistants. La circulation des piétons se fera sur le 
trottoir  côté chantier sous l’échafaudage. Le trottoir  devra rester 
libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif ne 
devra  entraver  la  circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier.  Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent un confortement de plancher. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
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panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté,qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107711 

Fait le 22 mai 2025

2025_01823_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade -  65  rue  Chateaubriand 13007 
Marseille - PMB RÉNOVATION - Compte n° 107706 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0755 déposée le 20 mai 2025 par PMB 
RÉNOVATION domiciliée 61 rue du Rouet 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  65  rue 
Chateaubriand  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du 
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  PMB 
RÉNOVATION domiciliée 61 rue du Rouet 13008 Marseille lui est 
accordé au 65 rue Chateaubriand 13007 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée sur une ou des places de stationnement du 02/06/2025 au 
30/10/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  A  l’intérieur  de  la 
palissade sera installée une benne de 6m². Elle sera correctement 
balisée et éclairée à ses extrémités, vidée sitôt pleine et recouverte 
par  mauvais temps.  L’installation de la palissade est  soumise à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de 25€/m²/mois excédentaire. L’ouvrage sera retiré dès la fin des 
travaux. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. Les 
travaux concernent une rénovation intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
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Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107706 

Fait le 22 mai 2025

2025_01824_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public-palissade  &  benne  -  34  boulevard  Caune 
13014 Marseille - Monsieur MONTEUX - Compte n° 107683 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 

réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée ,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0750  déposée  le  20  mai  2025  par 
Monsieur  Stéphane  MONTEUX  domicilié  34  boulevard  Caune 
13014 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade et d’une benne 
au 34 boulevard Caune 13014 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du 
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Stéphane  MONTEUX  domicilié  34  boulevard  Caune  13014 
Marseille lui est accordé au 34 boulevard Caune 13014 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement 
du  03/06/2025  au  23/06/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
passage des piétons se fera sur  le  trottoir,  devant  celle-ci  sans 
entrave. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas 
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de 25€/m²/mois excédentaire. De même, une benne de 6m² sera 
installée  dans  l’emprise  de  la  palissade,  elle  reposera  sur  des 
madriers afin de ne pas endommager le revêtement, vidée sitôt 
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et recouverte par mauvais 
temps. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. Les 
travaux concernent une rénovation intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
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l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107683 

Fait le 22 mai 2025

2025_01825_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public -  sapine & palissade -  78-80 La Canebière 
13001 Marseille - C&E IMMOBILIER - Compte n° 102853 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA, 
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 

Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0754 déposée le 20 mai 2025 par C&E 
IMMOBILIER domiciliée Zac de la Soude - entrée D5 - impasse 
Paradou 13009 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une sapine et d’une palissade 
au 78-80 La Canebière 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n° 010425. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  C&E 
IMMOBILIER domiciliée Zac de la Soude - entrée D5 - impasse 
Paradou 13009 Marseille lui est accordé au 78-80 La Canebière 
13001 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide 
d'une  sapine  du  28/05/2025  au  01/07/2025  aux  dimensions 
suivantes :  Longueur 2,50 m, hauteur 16 m, saillie 0,80 m. Elle 
sera installée sur un pont métallique aux dimensions suivantes : 
Longueur 2,50 m, saillie 2,90 m. Le dispositif ainsi établi sera muni 
d’un  pont  de  protection  parfaitement  étanche  afin  de  permettre 
d’une part, le libre passage des piétons sous la sapine, en toute 
sécurité et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée 
de l'immeuble situé en rez- de-chaussée. Celle-ci  sera entourée 
d’un filet de protection parfaitement étanche. Elle sera balisée et 
éclairée la nuit,  notamment à ses extrémités. L’installation de la 
sapine  est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine 
public. Pour l’année 2025, le tarif est de par unité/mois/100€. Côté 
rue  du  Théâtre  Français  :  Les  travaux  nécessitent  l’installation 
d’une  palissade  de  chantier  du  28/05/2025  au  01/07/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade  devra  rester  libre  de  jour  comme  de  nuit,  surtout  la 
bouche d’accès à la vanne pompier. Le pétitionnaire devra prendre 
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage 
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant 
celle-ci sans entrave. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol 
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Le  chantier  sera 
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses 
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent une réfection de la couverture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
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décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 102853 

Fait le 22 mai 2025

2025_01826_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - sapines & palissade - 58 boulevard Dahdah 
13004 Marseille - FONCIA VIEUX PORT - Compte n° 106770 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0442_VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE  conseillère 
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 

Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0637 déposée le 20 mai 2025 par FONCIA 
VIEUX  PORT domiciliée  1  rue  Beauvau  –  BP  91872  -  13221 
Marseille Cedex 01,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de sapines et d’une palissade au 
58  boulevard  Dahdah 13004 Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du 
Service  de  la  Mobilité  Urbaine,  réglementant  la  déviation  des 
piétons et neutralisation de la ou les places de stationnement. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par FONCIA VIEUX 
PORT domiciliée 1 rue Beauvau – BP 91872 -  13221 Marseille 
Cedex 01 lui est accordé au 58 boulevard Dahdah 13004 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide de deux sapines du 
26/05/2025 au 30/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 2 
m, hauteur 12 m, saillie 0,80 m. Les dispositifs ainsi établis seront 
munis  d’un  pont  de  protection  parfaitement  étanche,  celles-ci 
seront  entourées  d’un  filet  de  protection  parfaitement  étanche. 
Elles seront munies de filets de protection, balisées et éclairées la 
nuit, notamment à leurs extrémités. L’accès à l’entrée de la maison 
situé au rez-de-chaussée devra rester libre durant la durée des 
travaux. La circulation des piétons sur le trottoir, côté chantier, sera 
dévié,  côté  opposé.  Un panneau sera apposé afin  d’obliger  les 
usagers à emprunter le trottoir d’en face. L’installation des sapines 
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public. 
Pour l’année 2025, le tarif est de par unité/mois/100€. De même, 
une  palissade  de  chantier  sera  installée  sur  des  places  de 
stationnement  du  26/05/2025  au  30/07/2025  aux  dimensions 
suivantes : Longueur 6 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux 
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra 
rester  accessible de jour  comme de nuit.  Le pétitionnaire devra 
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage 
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. Elle sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un  ravalement  des 
deux pignons de l’immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
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sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Générale des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 106770 

Fait le 22 mai 2025

2025_01827_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  sapine  d'accès  -  85  rue  dragon  13006 
Marseille - Citya Paradis - compte 107638

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  07  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/00692 déposée le 12 mai 2025 par Cytia 
Cartier domicilié 146 rue Paradis 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,

Considérant la demande de la pose d’une sapine d’accès en vue 
d’effectuer des travaux de réfection de toiture au 85 rue Dragon 
13006 Marseille, Sous réserve du service de la Mobilité Urbaine, 
réglementant la déviation des piétons. Est d’avis que l’autorisation 
demandée  soit  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  et  aux 
conditions suivantes 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Cytia Cartier 
domicilié  146  rue  Paradis  13006 Marseille,  lui  est  accordé  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’une sapine d’accès 
du  10/06/2025  au  14/09/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 3m, hauteur 12m, saillie 0,80m Le dispositif ainsi établi 
sera muni de ponts de protection étanche, celui ci sera entouré 
d’un filet de protection parfaitement étanche. Elle sera munie de 
filets  de protection,  balisée et  éclairée la nuit  notamment à ses 
extrémités.  L’accès  à  l’entrée  de  la  maison  situé  au  rez  de 
chaussés  devra  rester  libre  durant  la  durée  des  travaux.  La 
circulation des piétons sur le trottoir, côté chantier sera dévié, côté 
opposé.  Un  panneau  sera  apposé  afin  d’obliger  les  usagers  à 
emprunter le trottoir d’en face. Toutes les précautions seront prises 
afin qu’aucun accident ne survienne aux usagers de du domaine 
public.  Toutes les dispositions seront prises afin de maintenir  le 
dispositif en bon état de propreté. L’ouvrage sera retiré du domaine 
public dès la fin des travaux. Toutes les précautions utiles seront 
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. L’installation de la sapine d’accès est soumis à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de par unité/mois/100€ Les travaux concernent le 
réfection de toiture au 85 rue Dragon 13006 Marseille, 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 

142/205



Recueil des actes administratifs N°751 du 01-06-2025

attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la 
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107368 

Fait le 22 mai 2025

2025_01828_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - étalage, jardinières - galerie 
d'Art - 18 rue Coutellerie 13007 - Au service de l'art Sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2025/493 reçue le 03/04/2025 présentée par AU 
SERVICE DE L’ART SAS, représentée par KELLER Dominique, 
domiciliée 18 rue Coutellerie 13002 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante :18 RUE COUTELLERIE 
13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur KELLER Dominique représentant la société AU 
SERVICE  DE  L’ART  SAS,  est  autorisé(e)  à  occuper  un 
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  18  RUE 
COUTELLERIE  13002  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  un 
étalage d’objets divers contre la galerie Façade : 1,10 m + 0,90 m 
Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 3 m² et 4 jardinières 40/40 cm 

Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs 
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière 
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des 
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets 
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (eaux 
usées  etc.)  dans  réseau  pluvial  ou  caniveaux  est  formellement 
interdit.  En cas de détérioration et dégradation ou de salissures 
constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise en état 
aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace 
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
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Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 107494-00 

Fait le 22 mai 2025

2025_01829_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire  de  domaine  public  -  renouvellement  terrasse  - 
Grand Comptoir de Paris - 34 quai du Port 13002 - GCP sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2022_00366_VDM en date du 10/02/2022
Vu la demande 2025/503 reçue le 04/04/2025 présentée par GCP 
SARL,  représentée  par  D’ARCANGELO Béatrice,  domiciliée  34 
quai du Port 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante :  GRAND COMPTOIR DE PARIS 34 
QUAI DU PORT 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame D’ARCANGELO Béatrice représentant la société 
GCP SARL, est  autorisée à occuper un emplacement public au 
droit de son commerce 34 QUAI DU PORT 13002 MARSEILLE en 
vue d'y installer : côté rue Bonneterie : une terrasse délimitée par 
des jardinières sans couverture contre le commerce, côté parking 
et sur le côté de l’Hôtel Hermes Façade : 7,60 m Saillie / Largeur : 
4,30 m Superficie : 31 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 

procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée, 
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 
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Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 44314-01 

Fait le 22 mai 2025

2025_01830_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - renouvellement terrasse - 15 
all Léon Gambetta 13001 - El Bahdja 02 sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2025/458 reçue le 28/03/2025 présentée par EL 
BAHDJA 02 SARL, représentée par HADDAD Aousid domiciliée 15 
allée  Léon  Gambatta  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un 
emplacement public à l'adresse suivante : SALON DE THE 15 ALL 
LEON GAMBETTA 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  HADDAD Aousid  représentant  la  société  EL 
BAHDJA 02 SARL, est autorisé à occuper un emplacement public 
au  droit  de  son  commerce  15  ALL  LEON  GAMBETTA 13001 
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans 
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade : 3 
m Saillie  /  Largeur  :  1,40  m Superficie  :  4,20  m²  Une terrasse 
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du 
commerce Façade : 3,60 m Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 3,60 
m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
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restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 74387-04 

Fait le 22 mai 2025

2025_01831_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - création terrasse - Ness'café 
- 23 bd des Dames 13002 - Café des Dames sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2025/331 reçue le 05/03/2025 présentée par CAFE 
DES DAMES SARL, représentée par ZIANI Ali, domiciliée 23 bd 

des Dames 13002 Marseille  en vue d'occuper  un emplacement 
public  à  l'adresse  suivante  :  NESS’CAFE 23  BD DES DAMES 
13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur  ZIANI Ali  représentant  la  société CAFE DES 
DAMES SARL est autoriséà occuper un emplacement public au 
droit de son commerce 23 BD DES DAME 13002 MARSEILLE en 
vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni 
couverture sur deux places de stationnement sur trottoir Façade : 
3,75 m à 4,70 m Saillie  /  Largeur  :  5  m Superficie  :  21,12 m² 
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1) 
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 

146/205



Recueil des actes administratifs N°751 du 01-06-2025

l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 107298-00 

Fait le 22 mai 2025

2025_01832_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  (tdn)  -  315  bd 
National 13003 - Le Champion sasu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 

Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2025/452 reçue le 26/03/2025 présentée par LE 
CHAMPION  SASU,  représentée  par  BENARI  Abdelaaziz 
domiciliée 315 bd National 13003 Marseille en/vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : SALON DE THE 315 BD 
NATIONAL 13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur BENARI Abdelaaziz représentant la société LE 
CHAMPION SASU, est autorisé à occuper un emplacement public 
au droit de son commerce 315 BD NATIONAL 13003 MARSEILLE 
en vue d'y installer : deux terrasses simples sans délimitation ni 
couverture ni  écran contre  le  commerce Façade :  2  m Saillie  / 
Largeur : 0,80 m Superficie : 1,20 m² chacune Une terrasse simple 
sans délimitation ni  couverture ni  écran détachée du commerce 
Façade : 2 m Saillie / Largeur : 1,20 m Superficie : 2,40 m² Suivant 
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
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usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François 13002 Marseille, dans un délai de deux mois 
à compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il 
est  rappelé que le recours en annulation n'étant  pas suspensif, 
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du 
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 65534-04 

Fait le 22 mai 2025

2025_01833_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - renouvellement terrasse - le 
Baby's - 25 rue de la Loge 13002 - la Voile Marseillaise sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2021_01337-VDM en date du 20/05/2021
Vu la demande 2025/354 reçue le 11/03/2025 présentée par LA 
VOILE MARSEILLAISE SARL,  représentée  par  ROCCHI  Kevin, 
domiciliée 224 quai du Port 13002 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : LE BABY’S 25 RUE DE 
LA LOGE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  ROCCHI  Kevin  représentant  la  société  LA 
VOILE  MARSEILLAISE  SARL,  est  autorisé  à  occuper  un 
emplacement public au droit  de son commerce 25 RUE DE LA 
LOGE MARSEILLE en vue d'y installer : Côté passage Adrien Bles 
:  une  terrasse  délimitée  par  des  jardinières  sans  couverture  ni 
écran  contre  le  commerce  Façade :  14,49  m –  1,50  m entrée 
Saillie / Largeur : 3,50 m Superficie : 45 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée, 
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 

recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 44668/03 

Fait le 22 mai 2025

2025_01834_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse (tdn) - 6 rue Haxo 
13001 - Mauvaise Herbe sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2025/442  reçue  le  26/03/2025  présentée  par 
MAUVAISE HERBE SARL, représentée par PLUMELLE Nicolas et 
MAURIN Camille, domiciliée 6 rue Haxo 13001 Marseille en vue 
d'occuper  un emplacement  public  à  l'adresse suivante :  6  RUE 
HAXO 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  PLUMELLE  Nicolas  et  Madame  MAURIN 
Camille  représentant  la  société  MAUVAISE HERBE SARL,  sont 
autorisés  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  leur 
commerce 6 RUE HAXO 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : 
une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre 
le commerce Façade : 5,50 m Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie :  
13,70 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
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fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 

commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 43862-03 

Fait le 22 mai 2025

2025_01835_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public -  création terrasse -  turkish 
patiseria - 8 crs Belsunce 13001 - May patisserie sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2025/527 reçue le 09/04/2025 présentée par MAY 
PATISSERIE SAS, représentée par YARDIMCI Yunus, domiciliée 8 
cours Belsunce 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public  à  l'adresse  suivante  :TURKISH  PATISERIA  8  CRS 
BELSUNCE 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur YARDIMCI YUNUS représentant la société MAY 
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PATISSERIE SAS est autorisé à occuper un emplacement public 
au droit de son commerce 8 CRS BELSUNCE 13001 MARSEILLE 
en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni 
couverture ni écran contre le commerce Façade : 2,50 m x 2 Saillie 
/  Largeur : 5 m Superficie : 12,50 m² Une terrasse simple sans 
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce 
Façade : 6 m Saillie / Largeur : 4 m à 2 m Superficie : 12,50 m² 
arbre  et  statue  déduits  Côté  rue des  Récolettes  :  une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce 
Façade : 4,10 m + 1,40 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 11 m²  
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée, 
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 

sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le présent arrêté pourra faire31 rue Jean 
François  Leca  13002 Marseille,  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il 
est  rappelé que le recours en annulation n'étant  pas suspensif, 
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du 
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 73626-03 

Fait le 22 mai 2025

2025_01836_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Peninsula production - cantine Vanished - 
26 mai 2025 - place du général De gaulle - F202501059

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
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Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au 
règlement des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  17  mai  2025  par  :  La  société 
Peninsula production, domiciliée au : 16 avenue Édouard Grinda - 
06200  Nice,  représentée  par  :  Monsieur  Benoît  LONCAN 
Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une 
cantine de tournage sur la place du général De Gaulle (13001) le 
26  mai  2025  de  8h  à  22h,  montage  et  démontage  inclus, 
conformément aux plans ci-joints : Ce dispositif sera installé dans 
le  cadre  de  la  série  télévisée  «  Vanished  »  par  :  La  société 
Peninsula production, domiciliée au : 16 avenue Édouard Grinda - 
06200  Nice,  représentée  par  :  Monsieur  Benoît  LONCAN 
Régisseur  Général.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations 
de  terrasses,  bars,  restaurants  et  d'opérations  événementielles 
déjà accordées sur la place Général De Gaulle. 

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre 
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens 
de secours,
-  les  installations  ne  doivent  pas  gêner  la  mise  en  station  des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre,
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  4  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 5 Tous les engins susceptibles de venir sur la place Général 
de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou stationner sur les 
grilles de ventilation du parking. 

Article 6 L'organisateur doit respecter les règles de charge compte 
tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer au plan 
de surface avec le tableau des hypothèses de charges admissibles 

(1daN = 1,02 Kg), ci après. Les charges peuvent être autorisées 
jusqu'à  2  tonnes  par  m².  La  zone  où  la  charges  doit  rester 
inférieure à 250Kg/m², correspondant à l'emplacement des grilles 
d'aération, doit être protégée par des potelets. 

Article 7 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 162,40 Euros, détaillé ci-après: Code 202B 
cantine cinéma -  Forfait  /  jour  –  60,90€ Code 603 Montage de 
dossier administratif pour AOT – 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 9 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 11 Les frais d'alimentation en eau et  électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 15 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 16 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 17 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
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Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  18  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 19 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01837_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Peninsula production - cantine Vanished - 5 
juin 2025 - square Léon Blum - F202500716

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 5 avril 2025 par : La société Peninsula 
production,  domiciliée  au :  16  avenue Édouard  Grinda -  06200 
Nice,  représentée  par  :  Monsieur  Benoît  LONCAN  Régisseur 
Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une 
cantine de tournage sur  le  square Léon Blum (13001) le  5 juin 
2025 de 7h à 23h, montage et démontage inclus, conformément 
au plan ci-joint. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la série 
télévisée  «  Vanished  »  par  :  La  société  Peninsula  production, 
domiciliée  au  :  16  avenue  Édouard  Grinda  -  06200  Nice, 
représentée par : Monsieur Benoît LONCAN Régisseur Général. 

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 162,40 Euros, détaillé ci-après: Code 202B 
cantine cinéma -  Forfait  /  jour  –  60,90€ Code 603 Montage de 
dossier administratif pour AOT – 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
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essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01838_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – association cap-vert l'avenir - carnaval des 
50 ans du Cap-Vert - parc de la porte d'aix – 24 mai 2025 - 
F202500501

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,

Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 17 mars 2025 par : l’Association Cap-
Vert l'Avenir, domiciliée au : la Valbarelle Bat A2, 33 avenue Elléon 
13011 Marseille, représentée par : Madame Sandra LIMA ROCHA 
Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  dans  le  Parc  de  la  Porte  d’Aix  (13003), 
conformément  au  plan  ci-joint  :  une  buvette,  des  tables,  des 
chaises, des stands, une annexe technique et une sonorisation. 
Selon la programmation suivante : Montage : le 24 mai 2025 de 9h 
à 11h30 Manifestation : le 24 mai 2025 de 11h30 à 19h Démontage 
: dès la fin de la manifestation jusqu’à 19h30. Ce dispositif sera 
installé dans le cadre de la manifestation « Carnaval des 50 ans du 
Cap- Vert » par : l’Association Cap-Vert l'Avenir, domiciliée au : la 
Valbarelle Bat A2, 33 avenue Elléon 13011 Marseille, représentée 
par : Madame Sandra LIMA ROCHA Présidente. Les installations 
ne  devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber 
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et 
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des 
opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas de 
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  271,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier  administratif  pour  AOT -  101,50€  Code  333  Installation 
buvette ou stand restauration et food-truck lors de manifestation - 
Unité / jour 120€ Cette redevance devra être acquittée auprès de 
la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation du 
titre de recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
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nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 

de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01839_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Point info mobile - l'ADEUS - esplanade JC 
Beton – 11 juin 2025 - FG202500860

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires,
Vu  l’arrêté  N°  2023_01655_VDM  du  5  juin  2023  relatif  au 
règlement des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de 
Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 24 avril 2025 par : la société l'ADEUS 
pour le compte de la Ville de Marseille, domiciliée au : 13 rue d'Isly 
-  13005  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Maxence 
MORETEAU Gérant, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que l’événement « Point info mobile » est organisé 
par la société l'ADEUS pour le compte de la Ville de Marseille, 
Considérant  que dans un tel  contexte,  l’événement « Point  info 
mobile » présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville  de Marseille  accorde l'autorisation d'installer  2 
tables, 2 parasols forains, 10 chaises, 1 totem, 1 chariot établi et 1 
petit fourgon électrique sur l’esplanade jean-Claude Beton (13008), 
le  11 juin  2025 de 9h à 13h (et  de 8h30 à 13h30 montage et 
démontage  inclus),  conformément  au  plan  ci-joint.  Ce  dispositif 
sera installé dans le cadre de l’événement « Point info mobile » par 
:  la  société  l'ADEUS  pour  le  compte  de  la  Ville  de  Marseille, 
domiciliée au : 13 rue d'Isly - 13005 Marseille, représentée par : 
Monsieur  Maxence  MORETEAU  Gérant.  Les  installations  ne 
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber 
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l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et 
restaurants,  des  commerces  ambulants,des  marchés  et  des 
opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas de 
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 

stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01841_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - établissement français du sang – Collecte 
de sang - place bargemon – 12 juin 2025 - FG202500802

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 14 avril  2025 par :  l’Établissement 
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Français  du  Sang,  domicilié  :  149,  boulevard  Baille  -13005 
Marseille,  représenté  par  :  Monsieur  Jacques  CHIARONI 
Responsable Légal, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  les  collectes  de  sang  organisées  par  l’EFS 
présentent un caractère d’intérêt général de Santé Publique, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur 
la place Villeneuve- Bargemon, le dispositif suivant, conformément 
au plan ci-joint : un espace d’accueil composé d’une tente de type 
barnum,  d’un  stand  informatif,  d’une  table  et  d’une  enceinte 
amplifiée. Avec la programmation ci-après : Manifestation : Le 12 
juin  2025  de  13h15  à  18h  (et  de  13h  à  18h15  montage  et 
démontage inclus) Ce dispositif sera installé dans le cadre d’une 
collecte  de  sang,  par  :  l’Établissement  Français  du  Sang, 
domicilié : 149, boulevard Baille -13005 Marseille, représenté par : 
Monsieur  Jacques  CHIARONI  Responsable  Légal.  Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est 
limitée à 0,800 tonne/m². 

Article 8 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 

ouvrages sensibles identifiés. 

Article 9 A l’issue de la manifestation, le pétitionnaire s’engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s’imposent. 

Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 11 Les frais d'alimentation en eau et  électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 mai 2025
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2025_01844_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Aix-Marseille université - Festival Explore 
2025 - Vélo-Sciences - parc Borély - 7 juin 2025 - f202500876

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  24  avril  2025  par  :  Aix-Marseille 
université,  domiciliée  au :  58,  boulevard  Charles  Livon -  13284 
Marseille  Cedex  07,  représentée  par  :  Monsieur  Éric  BERTON 
Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant dans le parc Borély (13008), conformément au 
plan ci-joint : du matériel d’animation, des tables, des chaises, des 
tapis de sol et un vélo-cargo. Selon la programmation suivante : 
Manifestation : le 7 juin 2025 de 15h à 17h15 (et de 14h45 à 17h30 
montage et démontage inclus) Ce dispositif sera installé dans le 
cadre  du  «  Festival  Explore  2025  -  Vélo-Sciences  »  par  :  Aix-
Marseille université, domiciliée au : 58, boulevard Charles Livon - 
13284  Marseille  Cedex  07,  représentée  par  :  Monsieur  Éric 
BERTON Président. Les installations ne devront, le cas échéant, 
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 

de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 
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Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01845_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine Public – Damso - Beyah – société Mataro advice – 
esplanade du J4 – 2 juin 2025 - f202500996

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 12 mai 2025 par : la société Mataro 
advice,  domiciliée  au  :  1  B,  chemin  de  la  Coume  -  09300 
Lavelanet,  représentée  par  :  Monsieur  Baudouin  DELCOUR 
Dirigeant, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 

faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur 
l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints  :  un camion de type super-lourd aménagé en espace de 
vente (camion boutique). Avec la programmation ci-après : Mani 
festation : le 2 juin 2025 de 11h à 20h (et de 10h à 20h30 montage 
et démontage inclus) Ce dispositif sera installé dans le cadre de la 
sortie du nouvel album de Damso par : la société Mataro advice, 
domiciliée  au  :  1  B,  chemin  de  la  Coume  -  09300  Lavelanet, 
représentée par  :  Monsieur  Baudouin DELCOUR Dirigeant.  Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 901,50 Euros, détaillé ci-après: Code 304A 
Occupation promotionnelle, événementielle, commerciale <100 m² 
- Forfait / jour – 800€ Code 603 Montage de dossier administratif 
pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra être acquittée auprès 
de la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation 
du titre de recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
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pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la  dalle  du  parking  du J4  et  de  ses 
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller au strict  respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01846_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Association Actoral - soirée Das Kinn - Parc 
des sœurs franciscaines - 28 mai 2025 - F202500437

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  10  mars  2025  par  :  l’Association 
Actoral,  domiciliée au :  3, impasse Montévidéo 13006 Marseille, 
représentée par : Monsieur Stéphan KUTNIAK Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant dans le parc des Sœurs Franciscaines (13006), 
conformément  au  plan  ci-joint  :  une  buvette,  une  scène,  une 
annexe technique. Selon la programmation suivante : Montage : le 
28 mai 2025 de 16h à 19h30 Manifestation : le 28 mai 2025 de 
19h30 à 23h30 Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’ à 
23h59. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation 
« Soirée DasKinn » par : l’Association Actoral, domiciliée au : 3, 
impasse Montévidéo 13006 Marseille, représentée par : Monsieur 
Stéphan KUTNIAK Président. Les installations ne devront, le cas 
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
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délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  271,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier  administratif  pour  AOT –  101,50€ Code 333 Installation 
buvette ou stand restauration et food-truck lors de manifestation - 
Unité / jour - 120€ Cette redevance devra être acquittée auprès de 
la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation du 
titre de recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 

directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01848_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – boutique concert Ed Sheeran - bd Michelet 
- société Fan avenue.com – 6 et 7 juin 2025 – f202500763

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande présentée  le  9  avril  2025  par  :  la  société  Fan 
Avenue, domiciliée au :  13,  allée des Flandres 40530 Labenne, 
représentée par : Monsieur Lionel BLANC-GONNET Gérant, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer un 
camion-boutique  sur  le  boulevard  Michelet  (13009),  face  aux 
escaliers du parvis Jean Bouin, selon la programmation suivante et 
conformément au plan ci-joint : Montage : 6 juin 2025 de 8h à 10h 
Manifestation  :  du  6  juin  2025,  10h  au  7  juin  2025,  23h59 
Démontage  :  dès  la  fin  de  l’événement  au  lendemain  1h  Ce 
dispositif sera installé dans le cadre du concert d’Ed Sheeran par : 
la  société  Fan  Avenue,  domiciliée  au  :  13,  allée  des  Flandres 
40530  Labenne,  représentée  par  :  Monsieur  Lionel  BLANC-
GONNET Gérant. Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
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présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 1951,50 Euros, détaillé ci-après: Code 302D 
Forfait montage et démontage (hors journées de manifestation) – 
Forfait  /  manif  -  250€  Code  304A Occupation  promotionnelle, 
événementielle, commerciale <100 m² - Forfait / jour – 800€ x 2 
jours  Code  603  Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  - 
101,50€  Cette  redevance  devra  être  acquittée  auprès  de  la 
Recette des Finances Marseille Municipale,  dès présentation du 
titre de recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 

sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01849_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  Donut's  day  -  Armée  du  Salut  –  Bas 
Canebière angle rue Paradis - 6 juin 2025 – FG202500745

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
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délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 9 avril 2025 par : la Fondation Armée 
du Salut,  domiciliée au :  190, rue Félix Pyat -  13003 Marseille, 
représentée par : Monsieur Mourad FENNAS Responsable légal, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  les  actions  de  la  Fondation  Armée  du  Salut 
présentent un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant sur le bas de la Canebière,  angle rue Paradis 
(13001), conformément au plan ci-joint : Un food-truck, une tente 
de  type  barnum,  des  tables  et  des  chaises,  pour  distribution 
gratuite  de  donut’s.  Selon  la  programmation  suivante  : 
Manifestation : le 6 juin 2025 de 9h30 à 17h30 et de 8h à 18h 
montage et démontage inclus. Ce dispositif sera installé dans le 
cadre  du  «  Donut’s  day  »  par  :  la  Fondation  Armée  du  Salut,  
domiciliée au : 190, rue Félix Pyat - 13003 Marseille, représentée 
par  :  Monsieur  Mourad  FENNAS  Responsable  légal.  Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 mai 2025
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2025_01850_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - mairie des 1er et 7ème arrondissements de 
Marseille - piétonisation Labadié - 7 juin 2025 - F202500084

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 17 janvier 2025 par : La Mairie des 
1er et 7ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 61 La 
Canebière – 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : Madame 
Sophie CAMARD Maire du 1er Secteur de Marseille, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la « Piétonisation Labadié » organisée par la Ville 
de Marseille présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  des  animations  et  des 
stands informatifs à l’aide de tentes de type barnum, de tables et 
de chaises, Place Alexandre Labadié et rues adjacentes (13001), 
conformément au plan ci-joint et selon la programmation suivante : 
Montage : du 6 juin 2025, 8h au 7 juin 2025, 10h Manifestation : 7 
juin 2025 de 10h à 18h Démontage :  dès la fin de l’événement 
jusqu’à  20h  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  « 
Piétonisation  Labadié  »,  par  :  La  Mairie  des  1er  et  7ème 
arrondissements de Marseille, domiciliée au : 61 La Canebière – 
13233  Marseille  Cedex  20,  représentée  par  :  Madame  Sophie 
CAMARD  Maire  du  1er  Secteur  de  Marseille.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 

procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 mai 2025
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2025_01851_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Manifête - association festival de Marseille - 
2 sites - 12 juin 2025 - FG202500052

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au 
règlement des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 13 janvier 2025 par :  l’Association 
Festival  de  Marseille,  domiciliée  au  :  17  rue  de  la  République 
13002  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Julie  CHENOT 
Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Manifête » est organisée par 
l’Association Festival de Marseille en faveur des droits, des rêves 
et des engagements des enfants,
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « Manifête 
»  organisée  par  l’Association  Festival  de  Marseille  présente  un 
caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la 
place  du  général  De  Gaulle  (13001)  et  la  place  Villeneuve 
Bargemon (13002), le dispositif suivant, conformément aux plans 
ci-joints : des vestiaires et des sanitaires. Avec la programmation 
ci-après : Manifestation : Le 12 juin 2025 de 10h30 à 13h (et de 8h 
à  14h montage et  démontage inclus)  Ce dispositif  sera  installé 
dans  le  cadre  de  l’événement  «  Manifête  »  par  :  l’Association 
Festival  de  Marseille,  domiciliée  au  :  17  rue  de  la  République 
13002  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Julie  CHENOT 
Présidente. En cas de tout événement non prévisible susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations 
de  terrasses,  bars,  restaurants  et  d'opérations  événementielles 
déjà accordées sur la place Général De Gaulle. 

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 

de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre 
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens 
de secours,
-  les  installations  ne  doivent  pas  gêner  la  mise  en  station  des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre,
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  4  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 5 Tous les engins susceptibles de venir sur la place Général 
de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou stationner sur les 
grilles de ventilation du parking. 

Article 6 L'organisateur doit respecter les règles de charge compte 
tenu de la présence du parking sous-terrain de la place du Général 
De Gaulle et se référer au plan de surface avec le tableau des 
hypothèses de charges admissibles (1daN = 1,02 Kg), ci après. 
Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par m². La 
zone  où  la  charges  doit  rester  inférieure  à  250Kg/m², 
correspondant  à  l'emplacement  des  grilles  d'aération,  doit  être 
protégée  par  des  potelets.  La  portance  du  sol  de  la  place 
Villeneuve-Bargemon est limitée à 0,800 tonne/m². 

Article 7 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/ VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 9 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 
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Article 11 Les frais d'alimentation en eau et  électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 15 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 16 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 17 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  18  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 19 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01854_VDM - ISTANBUL GRILL KEBAB - 132 quai du 
Port  2ème  arrondissement  Marseille-  arrêté  de  mise  en 
demeure  de  déposer  une  enseigne  en  infraction  à  la 
réglementation

Vu Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de l’Environnement parties législative et réglementaire 
du livre V, titre VIII et chapitre 1er et notamment l'article L581-3-1, 
L 581-18, L581-8, L581-27, L581-30, L581-33 et R581-83 ; 
Vu  la  délibération  du  Conseil  de  la  Métropole  Aix-Marseille 
Provence N° URBA-001-11737/22/CM du 05/05/2022 approuvant 
le  Règlement  Local  de  Publicité  intercommunal  du  Territoire 
Marseille-Provence (RLPI) ; 
Vu  le  Règlement  local  de  Publicité  intercommunal  du  Territoire 
Marseille-Provence ; 
Vu le Règlement du Site patrimonial remarquable instauré par la loi 
relative à la liberté de création, à l’architecture et au patrimoine 
(LCAP) du 07 juillet 2016 ; 
Vu  la  délibération  du  Conseil  Métropolitain  n°  URB 
001-3840/18/CM  portant  création  de  l’aire  de  valorisation  de 
l’architecture et du patrimoine (AVAP) ; 
Vu le procès-verbal  de constatation d’infraction N° 2025/079 en 
date du 21 mai 2025 établi par l’agent assermenté N° 615 près le 

tribunal judiciaire de Marseille, habilité à verbaliser conformément 
à l’article L581-40 du Code de l’environnement ; 
Considérant  que  l’établissement  «  ISTANBUL GRILL KEBAB  » 
(Siret 980 265 409 00014) a installé un dispositif constituant une 
enseigne lumineuse en toiture d’une véranda abritant la la terrasse 
de son restaurant, au n°132 quai du Port 13002 Marseille, portant 
les inscriptions « ISTANBUL GRILL KEBAB » avec un logo ; 
Considérant que l’installation du dispositif n’a pas fait l’objet d’une 
demande d’autorisation ; 
Considérant que le dispositif n’est pas conforme au Règlement du 
Site patrimonial remarquable qui prévoit  que les enseignes sont 
appliquées parallèlement à la façade sur linteau du coffrage bois 
dans le cas d’une devanture coffre, sur maçonnerie de pierre ou 
d’enduit ou sur imposte de la vitrine ; 
Considérant que le mardi 06 mai 2025, l’agent assermenté N° 615, 
s’est  rendu  à  l’adresse  de  l’établissement  et  a  expliqué  à  un 
homme  se  présentant  comme  le  gérant,  la  réglementation 
susmentionnée  et  a  demandé  une  extinction  immédiate  de 
l’enseigne et qu’il lui a été reproché de faire un contrôle ciblé, ce à 
quoi l’agent à répondu que des procédures similaires étaient en 
cours sur des commerces du Vieux-Port ; 
Considérant  que  l’agent  a  laissé  un  délai  de  10  jours  au 
contrevenant pour déposer son enseigne ; 
Considérant  que  le  vendredi  09  mai  2025  un  Responsable  de 
Division  du  Service  Gestion  des  Emplacements  de  la  Ville  de 
Marseille a effectué une nouvelle visite en rappelant à nouveau la 
réglementation en vigueur et la nécessité de déposer l’enseigne en 
infraction ; 
Considérant  les  plaintes  du  voisinage  relatives  à  l’enseigne 
lumineuse ; 
Considérant,  en  plus  des  deux  rappels  à  la  réglementation 
effectués par des agents, le courrier rappelant la réglementation et 
les  infractions  susmentionnées,  notifié  sur  place  par  un  agent 
assermenté  le  mardi  13  mai  2025,  à  un  homme se présentant 
comme un employé, qui a récupéré le courrier, inscrit son nom sur 
le bordereau de notification du courrier mais a refuser de le signer ; 
Considérant que le dispositif visé est par conséquent en infractions 
avec les articles L581-18 et R581-16 du Code de l’environnement 
et  de  l’nnarticle  3-3.3.4.1.2  du  Règlement  du  Site  patrimonial 
remarquable . 

Article  1  :  Monsieur  TAYLAN AYHAN dirigeant  de  la  société  « 
L’empire  royal  »  (Siren  980  265  409)  et  de  l’établissement  « 
ISTANBUL GRILL KEBAB » (Siret  980 265 409 00014) dont  le 
siège social est situé au n° 132 quai du Port 13002 Marseille, est 
mis en demeure de déposer l’enseigne susvisée dans un délai de 
cinq  jours  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté 
conformément  aux dispositions de l’article  L581-27 du Code de 
l’environnement. En cas de maintien de l’enseigne en infraction et 
au-delà du délai de cinq jours, une astreinte de 243,67 € par jour 
sera prononcée, jusqu’à la dépose du dispositif. Il appartiendra à 
Monsieur  TAYLAN  AYHAN  d’informer  Monsieur  le  Maire  de  la 
dépose du dispositif  en infraction afin  de faire cesser l’astreinte 
journalière. 

Article 2 : Le présent arrêté est notifié à Monsieur TAYLAN AYHAN, 
dirigeant de la société « L’empire royal » (Siren 980 265 409) et de 
l’établissement « ISTANBUL GRILL KEBAB » (Siret 980 265 409 
00014), par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
postal conformément aux dispositions de l’article R581-82 du Code 
de  l’environnement.  Copie  du  présent  arrêté  est  adressé  au 
Procureur de la République près le Tribunal judiciaire de Marseille 
conformément  aux dispositions de l’article  L581-33 du Code de 
l’environnement. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Voies et délais de recours La présente décision peut 
faire l’objet d’un recours gracieux, dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif (31 rue Jean-
François Leca 13235 Marseille Cedex 02): • soit directement, en 
l’absence  de  recours  préalable,  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter  de  la  plus  tardive  des  mesures  de  publication  ou  de 
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notification  de  ladite  décision  ;  •  soit  à  l’issue  d’un  recours 
préalable, dans un délai de deux mois : – à compter de la date de 
notification  de  la  réponse  obtenue  de  l’administration  OU –  au 
terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter 
de la réception de la demande. Le tribunal administratif peut être 
saisi, dans les mêmes délais, par l'application Télérecours citoyen 
accessible sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01856_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - La pitchoune - 27 
bd de la Corderie 13007 - Silve Sophie

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2025/00491 reçue le  03/04/2025 présentée par 
SILVE Sophie, , domiciliée 27 bd de la Corderie 13007 Marseille 
en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : LA 
PITCHOUNE 27 BD DE LA CORDERIE 13007 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  SILVE  Sophie  est  autorisée  à  occuper  un 
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  27  BD  DE  LA 
CORDERIE 13007 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple  délimitée  par  des  jardinières  sans  couverture  ni  écran 
détachée  du  commerce  Façade  :  3  m  Saillie  /  Largeur  :  3  m 
Superficie : 9 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 

commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
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suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 107273-00 

Fait le 22 mai 2025

2025_01857_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - Le perroquet bleu - 
72 bd des Dames 13002 - 2Judm sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2025/00548 reçue le  14/04/2025 présentée par 
2JUDM SARL ,  représentée par  MIROUDE Laure  et  GERVOIS 
Juliette,  domiciliée  72  bd  des  Dames  13002  Marseille  en  vue 
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  LE 
PERROQUET BLEU 72 BD DES DAMES 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Mesdames  MIROUDE  Laure  et  GERVOIS  Juliette 
représentant la société 2JUDM SARL, sont autorisées à occuper 
un emplacement  public  au droit  de son commerce 72 BD DES 
DAMES 13002 MARSEILLE en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse 
simple délimitée par des jardinières et des écrans en verre, sans 
couverture, détachée du commerce Façade : 6 m Saillie / Largeur : 
3 m Superficie : 18 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 

devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
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l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° :43470-03 

Fait le 22 mai 2025

2025_01887_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Point info mobile - l'ADEUS - parc Font-
obscur – 24 mai 2025 - FG202501067

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 19 mai 2025 par : la Société L'Adéus, 
pour le compte de la Ville de Marseille, domiciliée au : 13 rue d'Isly 
13005  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Maxence 
MORETEAU Gérant, 

Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant l’événement « Point info mobile » est organisé par la 
société l'ADEUS pour le compte de la Ville de Marseille,
Considérant  que dans un tel  contexte,  l’événement « Point  info 
mobile » présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant dans le Parc Font-Obscur (13014), conformément 
au plan ci-joint : un studio mobile, des tables, un chariot et une 
annexe technique. Selon la programmation suivante : Montage : le 
24 mai 2025 de 8h30 à 9h Manifestation : le 24 mai 2025 de 9h à  
12h30 Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’à 14h. Ce 
dispositif  sera installé dans le cadre de la manifestation « Point 
Info Mobile » par : la Société L'Adéus, pour le compte de la Ville de 
Marseille,  domiciliée  au  :  13  rue  d'Isly  13005  Marseille, 
représentée  par  :  Monsieur  Maxence  MORETEAU Gérant.  Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
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lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 26 mai 2025

2025_01888_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – bibliothèque du merlan – nature et biens 
communs - parc font obscure – 4 juin 2025 - FG202500788

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 

alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 12 avril 2025 par : la Bibliothèque du 
Merlan,  domiciliée  au  :  Centre  urbain  Avenue  Raimu  13014 
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Jean-Marc  COPPOLA 
Adjoint au Maire, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Nature et Biens Communs » 
est organisée par la Ville de Marseille,
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « Nature et 
Biens Communs » présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  dans  le  parc  Font  Obscure,  conformément  au 
plan  ci-joint  :  une  annexe  technique  et  des  animaux.  Selon  la 
programmation suivante : Montage : le 4 juin 2025 de 9h30 à 10h 
Manifestation : le 4 juin 2025 de 10h à 12h30 Démontage : dès la 
fin de la manifestation jusqu’à 17h Ce dispositif sera installé dans 
le cadre de la manifestation « Nature et Biens Communs » par : la 
Bibliothèque  du  Merlan,  domiciliée  au  :  Centre  urbain  Avenue 
Raimu  13014  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Jean-Marc 
COPPOLA Adjoint  au  Maire,  En  cas  de  tout  événement  non 
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement 
de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de 
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux, 
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 
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Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 

Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 26 mai 2025

2025_01889_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - bibliothèque itinérante - ACELEM - parvis 
Ahmed Litim - entre le 6 et le 27 juin 2025 – fg202500615

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  27  mars  2025  par  :  l’Association 
Culturelle  d’Espace  Lecture  et  d’Écriture  en  Méditerranée, 
domiciliée  au  :  12  avenue  Édouard  Vaillant  -  13003  Marseille, 
représentée par : Monsieur Abdelhafid KHERBOUCHE Président, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Bibliothèque Itinérante » est 
organisée  par  l’Association  Culturelle  d’Espace  Lecture  et 
d’Écriture en Méditerranée, en faveur du jeune public en situation 
précaire,
Considérant  que  dans  un  tel  contexte,  la  manifestation  « 
Bibliothèque  Itinérante  »  organisée  par  l’Association  Culturelle 
d’Espace  Lecture  et  d’Écriture  en  Méditerranée  présente  un 
caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur le parvis Ahmed Litim 
(13003), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : des 
idéas Box, des barnums, trois flight cases, des tables, des tables, 
des  tapis,  des  coussins  et  des  annexes  techniques.  Avec  la 
programmation ci-après : Tous les vendredis du 6 au 27 juin 2025 
Montage  :  de  15h30  à  16h  Manifestation  :  de  16h  à  18h30 
Démontage : de 18h30 à 19h Ce dispositif  sera installé dans le 
cadre  de  la  manifestation  «  Bibliothèque  Itinérante  »  par  : 
l’Association  Culturelle  d’Espace  Lecture  et  d’Écriture  en 
Méditerranée, domiciliée au : 12 avenue Édouard Vaillant - 13003 
Marseille, représentée par : Monsieur Abdelhafid KHERBOUCHE 
Président.  En cas de tout événement non prévisible susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 

171/205



Recueil des actes administratifs N°751 du 01-06-2025

arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée , 
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 

des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 26 mai 2025

2025_01912_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  cantine  Frérot  (Alter  Ego)  –  empreinte 
digitale - 5 sites – entre le 2 et le 13 juin 2025 - f202501083

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 20 mai 2025 par : la société empreinte 
digitale,  domiciliée  au  :  13  rue  de  la  cerisaie  -  75004  Paris, 
représentée par : Monsieur Axel SORENSEN Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
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Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une 
cantine  de  tournage  sur  les  sites  suivants,  conformément  aux 
plans ci-joints : 
- Esplanade Jean-Paul II (13002) : du 2 juin 2025, 6h au 3 juin 
2025, 18h
- Place Théo Lombard (13008) : le 4 juin 2025 de 6h à 18h
- Place de la Joliette (13002) : le 5 juin 2025 de 6h à 18h
- Place des Hugolins (13002) : le 6 juin 2025 de 6h à 18h
- Place Estrangin Pastré ou parking terre-plein central cours Pierre 
Puget (13006) : le 13 juin 2025 de 6h à 18h. Ce dispositif  sera 
installé dans le cadre du tournage d’une série télévisée par : la 
société empreinte digitale, domiciliée au : 13 rue de la cerisaie - 
75004  Paris,  représentée  par  :  Monsieur  Axel  SORENSEN 
Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 466,90 Euros, détaillé ci-après : Code 202B 
cantine  cinéma  -  Forfait  /  jour  –  60,90€  x  6  jours  Code  603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 L'occupation de l'Esplanade Jean-Paul II est strictement 
conditionnée au respect du plan des charges admissibles, indiqué, 
ci-après. 

Article 11 Les organisateurs devront veiller au strict  respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 27 mai 2025
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DIRECTION NATURE EN VILLE

2025_01571_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires 
d'un partie d'un parc public -  Culture debout -  Mairie des 
4ème et 5ème arrondissements - Parc longchamp - le 23 mai 
2025 et le 24 mai 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025  ,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  la  Mairie  des  4ème  et  5ème 
arrondissements,
Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai 
inclus, le parc Longchamp est ouvert de 7h00 à 19h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 

Article 1 Le parc Longchamp sera fermé aux horaires habituels à 
19h00, puis la partie du parc dénommée ancien jardin zoologique 
sera rouverte de 19h15 à 23h00, par les entrées du boulevard du 
jardin  zoologique  -côté  métro  Cinq  avenues  Longchamp-  et  de 
l’impasse Ricard Digne, afin de permettre au public d’assister à 
l’événement « Culture Debout », le 23 mai 2025 et le 24 mai 2025. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à 
l’avance pour une fermeture effective de la dernière porte du parc 
à 23h00. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
Longchamp. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01581_VDM - Arrêté portant abrogation de l'arrêté n° 
2025_01502_VDM  du  02  mai  2025  portant  modification 
d'horaire du parc de la porte d'aix le 08 mai 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu la demande présentée par le Service Projet Manifestations du 
Pôle Événementiel de la Direction de la Communication Externe le 
05 mai 2025, pour une fermeture du parc de la Porte d’Aix le 08 
mai 2025, de 7h00 à 19h00, 
Considérant que la précédente demande de fermeture du parc de 
la Porte d’Aix, demandée par le Service du Protocole de la Ville de 
Marseille prévoyait uniquement une fermeture jusqu’à 13h00, 
Considérant qu’il y a lieu d’abroger l’arrêté n° 2025_01502_VDM 
du 02 mai 2025. 

Article 1 L’arrêté n° 2025_01502_VDM du 02 mai 2025 est abrogé. 

Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01659_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires 
d'un parc public - Les fêtes méditerranéennes - Mairie des 
15ème et 16ème arrondissements - Parc françois billoux - 30 
mai 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  la  Mairie  des  15ème  et  16ème 
arrondissements,
Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai 
inclus, le parc François Billoux est ouvert de 7h00 à 19h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc François Billoux. 

Article  1  Le  parc  François  Billoux  sera  fermé  dès  19h00  puis 
rouvert  de  19h30 à  23h59,  afin  de  permettre  au  public,  filtré  à 
l’entrée  par  les  organisateurs,  d’assister  aux  «  Fêtes 
méditerranéennes », le 30 mai 2025. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à 
l’avance pour une fermeture effective de la dernière porte du parc 
à 23h59. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
François Billoux. 

Fait le 16 mai 2025

2025_01672_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un 
parc  public  -  Gala  de  boxe  -  Mairie  des  15e  et  16e 
arrondissements - Parc françois billoux - 31 mai 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025  ,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  la  Mairie  des  15e  et  16e 
arrondissements pour l’organisation du « Gala de Boxe, les 15/16 
à l’heure d’été »,
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Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai 
inclus, le parc François Billoux est ouvert de 7h00 à 19h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc François Billoux. 

Article 1 L’entrée principale du parc François Billoux, située 246 
rue de Lyon, restera ouverte avec filtrage de 19h00 à 23h59, afin 
de permettre au public d’assister au « Gala de Boxe, les 15/16 à 
l’heure d’été », le 31 mai 2025. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à 
l’avance  pour  une  fermeture  effective  de  cette  porte  du  parc  à 
23h59. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
François Billoux. 

Fait le 16 mai 2025

DGA VILE DU TEMPS LIBRE

DIRECTION DE LA CULTURE

25/163  –  Acte  pris  sur  délégation-  Renouvellement  de 
l’adhésion  à  la  Fédération  Nationale  des  Collectivités 
Territoriales pour la Culture, à la Fondation du Patrimoine, à 
l’association des Sites Le Corbusier   pour l’année 2025 et 
paiement des cotisations. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L 2122-22 et L2122-23,
Vu la délibération N°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020, portant 
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le 
Maire de Marseille, et qui l’a autorisé à déléguer sa signature en 
ces matières aux Adjoints au Maire et Conseillers Municipaux de la 
Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Jean-Marc COPPOLA – 4ème Adjoint,
Vu la délibération N°04/00612/CESS du 21 juin 2004, approuvant 
l'adhésion de la Ville de Marseille à La Fédération Nationale des 
Collectivités Territoriales pour la Culture,
Vu  la  délibération  N°06/1208/CESS  du  13  novembre  2006, 
approuvant l'adhésion de la Ville de Marseille à La Fondation du 
Patrimoine.
Vu  la  délibération  n°10/0938/FEAM  du  25  octobre  2010, 
approuvant l’adhésion de la Ville de Marseille à l’Association des 
Sites Le Corbusier
ARRETONS
ARTICLE UNIQUE: Pour  l'année  2025,  le  renouvellement  des 
adhésions et le paiement des
cotisations afférentes aux organismes suivants :
- La Fédération Nationale des Collectivités Territoriales pour
   la Culture 1 782 Euros (mille sept cent quatre-vingt deux Euros),
- La Fondation du Patrimoine 1 000 Euros (mille Euros).
- Association des Sites Le Corbusier 5 600 Euros (cinq mille six 
cents Euros)
Fait le 22 mai 2025

DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL

2025_00993_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  RÉGLEMENTATION 
DES  USAGES  AUTOUR  DE  LA MANIFESTATION  DU  DÉFI 
MONTÉ-CRISTO 2025, DU 30 MAI AU 19 JUIN 2025.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du 
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 203/2023 du 28 juin 2023 réglementant la 
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la 
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m 
bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01584_VDM du 23 mai 2004 de la 
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01124_VDM du 16 mai 2024 de la 
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de 
baignade de la commune de Marseille 2024.
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur 
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès 
non payant.
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la 
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018 
modifié réglementant la navigation et
Vu pratique de la plongée sous-marine le long du littoral des côte 
françaises de méditerranée.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  100/2021  du  20  mai  2021 
réglementant la navigation, le mouillage des navires et la plongée 
sous-marine au droit du littoral de la commune de Marseille. 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement des épreuves 
de natation en mer dans le cadre de la manifestation « Défi Monté 
Cristo  2025  »,  organisée  par  «  L’association  Sportive  du  Défi 
Monté-Cristo » :  le  Défi  Monté-Cristo 2025 qui  se déroulera du 
vendredi 6 juin au dimanche 8 juin 2025 et du samedi 14 juin au 
dimanche  15  juin  2025.  Attendu  qu’il  convient  de  prendre  des 
mesures nécessaires pour assurer la sécurité des participants à 
cette manifestation. 

Article 1 Autorisons le déroulement de la compétition de natation 
en  eau  libre  le  «  Défi  Monté-Cristo  2025  »  est  autorisé  du  du 
vendredi 6 juin au dimanche 8 juin 2025 et du samedi 14 juin au 
dimanche 15 juin 2025. de 07h00 à 20h30. Une veille radio VHF 
permanente sera assurée sur le canal 72. Le départ de la course 
ne sera donné qu’après l’autorisation du Grand Port Maritime de 
Marseille. Une liaison sera assurée avec le PC village pour toutes 
décisions d’urgence. La direction de la course sera en liaison sur 
canal  72  de  la  VHF  avec  le  bateau  balai  pour  la  gestion  des 
abandons et des interventions. Parcours 1 K avec ou sans palmes 
(Annexe 1)
-  Vendredi  8  juin  2025  de  16h00  à  17h00  Bouée  N°1  : 
43°15’15.23’’N  /  5°22’15.59’’E  Bouée  N°2  :  43°15’14.37’’N  / 
5°22’17.04’’E Bouée N°3 : 43°15’13.73’’N / 5°22’4.70’’E Bouée N°4 
:  43°15’12.69’’N  /  5°22’16.39’’E  Bouée  N°5  :  43°15’12.33’’N  / 
5°22’16.33’’E Parcours 2 K avec ou sans palmes (Annexe 2)
- Vendredi 6 juin 2025 de 19h00 à 19h45 
- Samedi 7 juin 2025 de 16h00 à 17h00
-  Dimanche  15  juin  2025  de  17h15  à  16h15  Bouée  N°1  : 
43°15’15.23’’N  /  5°22’15.59’’E  Bouée  N°2  :  43°15’14.37’’N  / 
5°22’17.04’’N Bouée N°3 :  43°15’25.12’’N /  5°22’16.46’’E Bouée 
N°4 : 43°15’26.34’’N / 5°21’56.09’’E Bouée N°5 : 43°15’14.22’’N / 
5°21’01.86’’E Bouée N°6 :  43°15’12.69’’N /  5°22’16.39’’E Bouée 
N°7 : 43°15’12.33’’N / 5°22’16.33’’E Parcours 2.5 K sans palmes 
(Annexe 3)
- Samedi 7 juin 2025 de 14h00 à 15h00
-  Dimanche  8  juin  2025  de  14h00  à  15h00  Bouée  N°1  : 
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43°15’15.23’’N  /  5°22’15.59’’E  Bouée  N°2  :  43°15’14.37’’N  / 
5°22’17.04’’E Bouée N°3 :  43°15’31.28’’N /  5°22’16.22’’E Bouée 
N°4 : 43°15’33.17’’N / 5°21’52.95’’E Bouée N°5 : 43°15’14.22’’N / 
5°21’01.86’’E Bouée N°6 :  43°15’12.69’’N /  5°22’16.39’’E Bouée 
N°7 : 43°15’12.33’’N / 5°22’16.33’’E Parcours 3 K avec ou sans 
palmes (Annexe 4)
- Samedi 14 juin 2025 de 14h00 à 15h00 Bouée N°1 : 43°15’40’’N / 
5°22’09’’E  Bouée  N°2  :  43°15’44’’N  /  5°22’03’’E  Bouée  N°3  : 
43°16’10’’N  /  5°21’46’’E  Bouée  N°4  :  43°16’04’’N  /  5°21’36’’E 
Bouée N°5 : 43°15’44’’N / 5°22’00’’E Parcours 3.5 K sans palmes 
(Annexe 5)
-  Vendredi  6  juin  2025  de  14h30  à  16h00  Bouée  N°1  : 
43°16’38.21’’N  /  5°20’48.85’’E  Bouée  N°2  :  43°16’37.52’’N  / 
5°20’48.14’’E Bouée N°3 :  43°16’10.97’’N /  5°21’23.78’’E Bouée 
N°4 : 43°16’10.30’’N / 5°21’23.19’’E Bouée N°5 : 43°15’53.25’’N / 
5°21’45.73’’E Bouée N°6 :  43°15’52.88’’N /  5°21’45.26’’E Bouée 
N°7 : 43°15’33.91’’N / 5°22’3.34’’E Bouée N°8 : 43°15’33.41’’N / 
5°22’2.91’’E Bouée N°9 : 43°15’14.21’’N / 5°22’18.16’’E Parcours 4 
K avec ou sans palmes (Annexe 6)
-  Dimanche  15  juin  2025  de  14h00  à  15h00  Bouée  N°1  : 
43°15’40’’N  /  5°22’09’’E  Bouée  N°2  :  43°15’44’’N  /  5°22’03’’E 
Bouée N°3 :  43°16’26’’N /  5°21’33’’E Bouée N°4 :  43°16’21’’N / 
5°21’22’’E  Bouée  N°5  :  43°15’43’’N  /  5°22’01’’E  Parcours  5  K 
(Annexe 7)
- Vendredi 6 juin 2025 sans palmes de 8h30 à 12h30
- Samedi 7 juin 2025 avec palmes de 8h30 à 12h30
- Dimanche 8 juin 2025 sans palmes de 8h30 à 12h30
- Samedi 14 juin 2025 avec palmes de 9h30 à 12h30
- Dimanche 15 juin 2025 sans palmes de 9h30 à 12h30 Bouée N°1 
:  43°16’51.50’’N  /  5°19’39.44’’E  Bouée  N°2  :  43°16’50.77’’N  / 
5°19’39.55’’E Bouée N°3 :  43°16’42.33’’N /  5°20’42.34’’E Bouée 
N°4 : 43°16’41.16’’N / 5°20’41.73’’E Bouée N°5 : 43°16’9.66’’N / 
5°21’15.11’’E Bouée N°6 : 43°16’8.90’’N / 5°21’14.01’’E Bouée N°7 
:  43°15’35.09’’N  /  5°21’49.87’’E  Bouée  N°8  :  43°15’34.61’’N  / 
5°21’49.38’’E  Bouée  N°9  :  43°15’19.80’’N  /  5°22’5.81’’E  Bouée 
N°10 : 43°15’19.46’’N / 5°22’5.42’’E Bouée N°11 : 43°15’14.64’’N / 
5°22’18.14’’E  Bouée  N°12  :  43°15’14.21’’N  /  5°22’18.16’’E 
Parcours 6 K sans palmes (Annexe 8)
-  Dimanche  8  juin  2025  de  9h30  à  12h30  Bouée  N°1  : 
43°16’51.80’’N  /  5°19’39.09’’E  Bouée  N°2  :  43°16’51.69’’N  / 
5°19’38.66’’E Bouée N°3 : 43°17’0.85’’N / 5°20’15.55’’E Bouée N°4 
:  43°17’6.39’’N  /  5°20’37.38’’E  Bouée  N°5  :  43°16’47.33’’N  / 
5°20’45.87’’E Bouée N°6 :  43°16’24.67’’N /  5°21’33.96’’E Bouée 
N°7 : 43°16’23.94’’N / 5°21’33.50’’E Bouée N°8 : 43°15’43.08’’N / 
5°21’53.35’’E Bouée N°9 :  43°15’43.42’’N /  5°21’52.82’’E Bouée 
N°10 : 43°15’17.68’’N / 5°22’4.48’’E Bouée N°11 : 43°15’17.36’’N / 
5°22’3.39’’E Bouée N°12 :  43°15’13.85’’N /  5°22’18.45’’E Bouée 
N°13 : 43°15’13.40’’N / 5°22’18.29’’E 

Article 2 Dans le cadre de la manifestation le « Défi Monté-Cristo 
2025  »  la  baignade  ainsi  que  les  activités  nautiques  avec  des 
engins de plage ou des engins non- immatriculés seront interdites 
sur le périmètre figurant sur le plan annexé. Afin de permettre à la 
société Icard Maritime de pénétrer dans le chenal pour récupérer 
les concurrents sur le quai, du vendredi 6 juin au dimanche 8 juin 
2025 de 07h00 à 20h30 et samedi 14 juin au dimanche 15 juin 
2025 de 07h00 à 20h30. (Annexe 9) 

Article 3 Dans le cadre de la manifestation le « Défi Monté-Cristo 
2025  »  la  baignade  ainsi  que  les  activités  nautiques  avec  des 
engins de plage ou des engins non- immatriculés seront interdites 
sur le plan d’eau (Petit Roucas), du vendredi 6 juin au dimanche 8 
juin 2025 et samedi 14 juin au dimanche 15 juin 2025 de 07h00 à 
20h30. 

Article 4 Dans le cadre de la manifestation le « Défi Monté-Cristo 
2025  »  la  baignade  ainsi  que  les  activités  nautiques  avec  des 
engins de plage ou des engins non- immatriculés seront interdites 
tout le long du parcours, excepté la pratique de la natation dans le 
cadre de l’évènement, sur le plan d’eau se situant dans la bande 
des 300 mètres et dans les périmètres délimités sur les plans : 
Vendredi 6 juin 2025
- Parcours 5 K sans palmes de 8h30 à 12h30
- Parcours 3,5 K sans palmes de 14h30 à 16h00
- Parcours 2 K avec ou sans palmes de 19h00 à 19h45 Samedi 7 
juin 2025
- Parcours 2,5 K sans palmes de 14h00 à 15h00
- Parcours 2 K avec ou sans palmes de 16h00 à 17h00 Dimanche 

8 juin 2025
- Parcours 5 K sans palmes de 8h30 à 12h30
- Parcours 6 K sans palmes de 9h30 à 12h30
- Parcours 2,5 K avec palmes de 14h00 à 15h00
- Parcours 1 K avec ou sans palmes de 16h00 à 17h00 Samedi 14 
juin 2025
- De 9h30 à 12h30, parcours 5 K avec palmes 
- De 14h00 à 15h00, parcours 3 K sans palmes Dimanche 15 juin 
2025
- De 9h30 à 12h30, parcours 5 K sans palmes 
- De 14h00 à 15h00, parcours 4 K avec ou sans palmes 
- De 17h15 à 18h00, parcours 2 K avec palmes 

Article 5 Dans le cadre de la manifestation, les activités nautiques 
avec des engins de plage ou des engins non-immatriculés seront 
interdites dans le chenal d’accès et de sortie au bassin d’évolution 
du Roucas Blanc. (Annexes 10). 

Article 6 Autorisons l’installation sur la plage du Petit Roucas, du 
30 mai au 19 juin 2025 et dans le périmètre délimité sur le plan 
(Annexe 11). 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  manifestation,  la  plage  du  Petit 
Roucas sera interdite au public du vendredi 30 mai 2025 de 6h00 
au dimanche 8 juin 2025 à 19h00 et du samedi 14 juin 2025 à 
6h00 au mercredi 18 juin 2025 à 19h00. 

Article 8 L’organisateur de l’évènement « L’association Sportive du 
Défi Monté-Cristo 2025 » sera en charge d’installer un périmètre 
de sécurité à terre et sur le plan d’eau, d’en assurer son contrôle 
ainsi que l’assistance aux personnes. 

Article  9  Tout  les  débris  et  déchets  seront  collectés,  triés  et 
évacués du site après l’événement. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé 
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au 
Recueil des Actes Administratifs. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de 
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 19 mai 2025

2025_01758_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  FERMETURE 
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - ACCÈS AUX PLAGES 
-  TRAVAUX  DE  MISE  EN  VALEUR  DES  ACCES  ET  DU 
DISPOSITIF BALNEAIRE - ASSOCIATION SUD SIDE - 20 MAI 
AU 30 MAI 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu le Code du Travail,
Vu l’arrêté municipal N°2025_00895_VDM du 25 mars 2025 de la 
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de 
baignade de la commune de Marseille 2025.
Vu l’arrêté N° 2023_01392_VDM portant délégation de fonctions à 
Monsieur Hervé MENCHON, Adjoint Municipal Délégué,
Considérant le programme de travaux d’aménagements terrestres 
portés par la commune au niveau des entrées de plage dans le 
cadre du projet « Design Littoral » pour signaler les entrées de 
plages et les sites baignade,
Considérant que lesdits travaux d’aménagements terrestres auront 
lieu entre le 20 mai et 30 mai 2025 inclus au niveau des accès aux 
plages et sur les bâtiments du dispositifs balnéaire;
Considérant  que  toute  occupation  privative  du  domaine  public, 
même temporaire, doit faire l’objet d’une autorisation, Attendu qu’il 
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  faciliter  et 
permettre  lesdits  travaux  d’aménagement  et  prévenir  de  tous 
risques les usagers, il y a lieu de réglementer le domaine public en 
portant  une  restriction  temporaire  d’accès  au  domaine  public, 
notamment sur les zones de chantier délimitées par un barriérage 
et en réglementant les accès, et la circulation des usagers selon 
les dispositions suivantes : Sur proposition de la Direction de la 
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Mer et du Littoral, 

Article 1 : Sur les zones de chantier l’accès au domaine public est 
restreint temporairement à la seule association SUD SIDE chargée 
de l’exécution et du suivi des travaux pour la période allant du 20 
mai au 30 mai 2025. La zone de travaux, représentée en rouge 
dans les plans annexés au présent arrêté, est interdite au public et 
ce,  dès  lors  que  l’association  SUD SIDE  réalisera  les  travaux, 
selon le calendrier et les localisations suivantes : Mardi 20 Mai : 
Accès  plage  de  Corbière  13016 Samedi  24  Mai  :  Accès  plage 
Pointe Rouge 13008 Lundi 26 Mai : Accès plage des Catalans et 
Accès plage du Prophète 13007 Mardi 27 Mai : Accès plage de 
l'Huveaune  Mercredi  28  Mai  :  Accès  plage  du  Roucas,  Parc 
Balnéaire du Prado, 13008 Jeudi 29 Mai : Accès plage du David, 
Parc Balnéaire du Prado, 13008 Vendredi 30 Mai : Accès plage de 
Bonneveine,  Parc  Balnéaire  du  Prado,  13008  Les  travaux  de 
peinture au sol  seront réalisés entre 4h et  7h.  En l’absence de 
travaux et/ou de barriérage ou délimitation d’une zone de chantier, 
ces zones seront restituées au public. 

Article 2 : La ville de Marseille autorise L’association SUD SIDE à 
réaliser des travaux. SUD SIDE est en charge de la réalisation des 
travaux ainsi que de la mise en place et délimitation de la zone de 
chantier interdite au public et tout autre dispositif de signalisation 
réglementaire adapté durant toute la durée du chantier. 

Article 3 : Les véhicules et engins de l’association SUD SIDE sont 
autorisés  à  accéder,  circuler  et  stationner  sur  le  site  du  Parc 
Balnéaire  de  Corbière  13016  et  du  Parc  Balnéaire  du  Prado 
13008.  L’utilisateur  devra  laisser  cette  autorisation  (ou  sa 
photocopie)  visible  de  l’extérieur  du  véhicule  si  celui-ci  est 
stationné, et être à même de la présenter à toute réquisition des 
agents de la Surveillance, de la Police Municipale ou de la Force 
Publique. 

Article 4 : L’affichage du présent arrêté sur les zones de travaux 
est  à  la  charge des entreprises durant  la  durée des travaux et 
devra être présenté aux usagers en cas de besoin. 

Article  5  :  Les  services  publics  de  sécurité,  de  secours  et  de 
gestion du littoral sont dérogataires au présent arrêté. 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 

Fait le 22 mai 2025

2025_01907_VDM  -  RÉCIFS  ARTIFICIELS  DU  PRADO  - 
AUTORISATION  DE  PLONGÉE  SCIENTIFIQUES  –  Institut 
Méditerranéen d’Océanologie et l’OSU Pythéas - 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques
Vu l’arrêté Préfectoral du 15 mars 2015, nnarticle 3 permettant à la 
Ville de Marseille d’autoriser des plongées dans le cadre du suivi 
et de la gestion des récifs artificiels du Prado,
Vu l’nnarticle 1.2 modifié le 11 février 2015 de la concession du 24 
juillet 2006 autorisant les immersions de récifs artificiels dans la 
baie du Prado,
Vu l’arrêté N° 2023_01392_VDM portant délégation de fonctions à 
Monsieur Hervé MENCHON, Adjoint Municipal Délégué,
Vu  la  demande  en  date  du  04  mars  2025  présentée  par 
l’association  Institut  Méditerranéen  d’Océanologie  et  l’OSU 
Pythéas, sollicitant l’autorisation de plonger sur les récifs artificiels 

du Prado pour ses suivis de la colonisation des récifs artificiels, 
inventaires d’espèces et suivi de la restauration des écosystèmes 
par  l’implantation  des  Cystoseires  (Ericaria  zosteroides  et  la 
restauration écologique : Mise en œuvre et suivi de dispositifs de 
restauration  biologique  des  peuplements  de  poissons  de  récifs 
artificiels  du  Prado,  par  l'implantation  de  cystoseires  Ericaria 
zosteroides,  ainsi  que  le  Suivi  de  la  température,  relevé  de 
dispositifs d'enregistrement de la température
Considérant que la Ville participe au suivi scientifique de la zone 
des récifs de la baie du Prado en partenariat avec un réseau mixte 
de parties prenantes dont l’Institut Méditerranéen d’Océanologie et 
l’OSU Pythéas Sur  proposition  de la  Direction  de la  Mer  et  du 
Littoral, 

Article 1 Une dérogation temporaire de plongée sous-marine dans 
la concession des récifs artificiels du Prado est accordée à Institut 
Méditerranéen d’Océanologie et l’OSU Pythéas pour ses suivis de 
la colonnisation des récifs artificiels Organisme dérogataire : MIO 
Référent  :  Sandrine  RUITTON  (enseignant  chercheur  ),  Dorian 
Guillemain,  responsable  du  service  de  plongée  scientifique  de 
l'OSU Pythéas Moyen nautique : Bateaux Antedon II (MA 432 173), 
Astroides (MA 934719) 

Article 2 Cette dérogation est délivrée jusqu’au 31 décembre 2025 
à compter de sa date de publication. 

Article  3  L’organisme dérogataire  et  les  personnes participantes 
s’engagent à :
- ne pas excéder le nombre de 5 plongeurs simultanés, encadrant 
compris, sur un même récif, ceci afin d’éviter les dégradations et la 
saturation du site ;
- ne rien remonter à la surface, hors prélèvements autorisés par 
les services compétents ;
- ne pas détériorer les structures et les organismes vivant dessus, 
hors modifications pour la recherche scientifique autorisées par les 
services compétents ;
- ne pas déposer de matériel dans le périmètre de la concession 
des récifs du Prado, hors autorisation spécifique accordée par le 
gestionnaire ;
-  ne  pas  communiquer  à  des  tiers  les  coordonnées  des  récifs 
artificiels en leur possession et à ne pas les utiliser en dehors de 
l’objet et de la période de dérogation ;
- citer la Ville de Marseille dans les remerciements ou autorisations 
données dans le support produit (publication, film, reportage, etc.) 
et à transmettre une copie au gestionnaire dès sa production. 

Article 4 L’organisme dérogataire s’engage :
- à soumettre la demande de plongée au gestionnaire au moins 48 
heures  à  l’avance  en  précisant  les  dates  de  plongée  prévues, 
l’objet de la plongée ainsi que le nombre et la liste des plongeurs. 
Le gestionnaire pourra refuser la demande à sa libre appréciation ;
- à respecter les dates de plongées autorisées, et à informer au 
moins 24 heures à l’avance en cas de changement de date ;
-  à  informer  le  gestionnaire  à  l’issue  de  chaque  plongée 
d’éventuels événements survenus au cours de sa présence sur le 
site des récifs artificiels du Prado (pollution, espèces ou individus 
remarquables, événements de mortalité,  dégradation, engins, ou 
toute  autre  observation  qu’il  jugera  pertinent  de  transmettre  au 
gestionnaire) ;
- à signaler au gestionnaire au retour de chaque sortie l’éventuelle 
présence de contrevenants sur la concession au cours de la ou les 
plongées ;
- à transmettre au gestionnaire à mi période et en fin de dérogation 
le  compte  rendu  de  plongée  et  d’observations  réalisées  ainsi 
qu’une note sur l’activité entreprise dans le cadre de cet arrêté. 

Article  5  En  cas  de  non  respect  des  clauses  ci-dessus,  la 
dérogation sera immédiatement retirée. 

Article 6 En cas de contrôle des autorités habilitées en la matière, 
l’organisme  dérogataire  devra  présenter  cet  arrêté  ainsi  qu’un 
moyen d’identification des personnes autorisées. 

Article 7 L'administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général. 

Article  8  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours 
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contentieux devant  le  tribunal  administratif  de Marseille  – 31rue 
Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux mois à 
compter de sa date de notification ou de publication. Le présent 
arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification, d’un recours gracieux devant le Maire. Le présent 
arrêté peut faire l’objet de recours devant le tribunal administratif 
de Marseille – 31rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un 
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  ou  de  sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil  
des Actes Administratifs. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de  Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 27 mai 2025

2025_01908_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  FERMETURE 
TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC  MARITIME  -  PLAGE 
DES CATALANS - SECTEURS NORD ET SUD JUSQU’AU 31 
12 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L2212-2 
et suivants relatifs au pouvoir de police du Maire,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu l'arrêté préfectoral du 8 août 2013 portant concession de plage 
artificielle  au  profit  de  la  Ville  de  Marseille  dans  l’Anse  des 
Catalans,
Vu le procès-verbal d’installation du Maire du 21 décembre 2020,
Vu  le  procès-verbal  de  l’élection  des  adjoints  au  Maire  du  21 
décembre 2020,
Considérant  les travaux de démolition et  de terrassement de la 
plateforme Nord en 2022,
Considérant le rapport de la mission de sécurisation de la Tour du 
Lazaret,  rédigé par  le  bureau d’étude structure BMI,  remis  à  la 
Direction de la Mer et du Littoral en date du 27 mars 2025,
Considérant les récents travaux d’aménagement et l’opération de 
sécurisation de la Tour en cours,
Considérant que la Ville de Marseille doit protéger le public de tout 
risque, Sur proposition de la Direction de la Mer et du Littoral, 

Article 1 : L'accès au public est interdit dans les emprises décrites 
dans le plan ci-annexé jusqu’au 31 12 2025. 

Article 2 : Les services de secours et les entreprises de travaux 
sont dérogataires au présent arrêté. 

Article  3  :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 31 rue 
Jean  François  13002 Marseille,  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi 
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs. 

Fait le 27 mai 2025

2025_01909_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  FERMETURE 
TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC  MARITIME  – 
CHEMINEMENT PIÉTON ET ACCÈS A LA MER DE LA DIGUE 
DE LA VIEILLE CHAPELLE – ENTREPRISE SPAC – 26 MAI 
AU 06 JUIN 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu le Code du Travail,
Vu l’arrêté N° 2023_01392_VDM portant délégation de fonctions à 
Monsieur Hervé MENCHON, Adjoint Municipal Délégué,
Considérant que l’état actuel de l’équipement de mise à l’eau du 
kitesurf ne permet pas aux usagers une pratique sécurisée,
Considérant que les travaux de sécurisation conduits par la Ville 
de Marseille sur cet équipement et le cheminement piéton de la 
digue de la Vieille Chapelle seront réalisés entre le 26 mai et le 06 
juin 2025,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que pour permettre lesdits travaux d’aménagement, il 
y  a  lieu  de réglementer  temporairement  d’une part,  le  domaine 
public en portant une restriction temporaire d’accès au domaine 
public maritime, notamment sur les zones de chantier délimitées 
par un barriérage et d’autre part en réglementant les accès, les 
circulations et stationnement des véhicules et des usagers selon 
les dispositions suivantes,
Considérant que la Ville de Marseille doit prévenir de tout risque le 
public, Sur proposition de la Direction de la Mer et du Littoral, 

Article 1 : La zone de travaux, représentée en rouge dans le plan 
annexé au présent arrêté, est interdite au public du 26 mai au 06 
juin 2025, et ce, dès lors que la société SPAC réalisera les travaux. 
En l’absence de travaux, ces zones seront restituées au public. 

Article 2 : L’accès à la zone de stockage des engins, représentée 
en vert dans le plan annexé au présent arrêté, est formellement 
interdit au public du 26 mai au 06 juin 2025. 

Article 3 : La société SPAC est en charge de la mise en place, de 
la gestion puis de la dépose d’un périmètre de sécurité  adapté 
autour de la zone de travaux. 

Article 4 : Avant de restituer au public la zone de travaux, la société 
SPAC  devra  débarrasser  l’espace  de  tout  déchet  et  objet 
dangereux. 

Article 5 : Les entreprises dont celle en charge du nettoiement et 
les agents municipaux en charge de ces travaux sont autorisés à 
pénétrer dans l’emprise des travaux. 

Article 6 : Des adaptations devront être prévues pour le passage 
des  interventions  de  secours.  Cependant,  il  est  primordial  de 
garder en mémoire que ces passages devront être ponctuels. 

Article 7 : La Direction de la Mer et du Littoral est en charge de 
l’affichage et de la diffusion du présent arrêté. 

Article  8  :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 31 rue 
Jean  François  13002 Marseille,  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi 
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Article 9 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs. 

Fait le 27 mai 2025

2025_01910_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  FERMETURE 
TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC  MARITIME  –  QUAI 
OUEST POINTE ROUGE – TRAVAUX DE SÉCURISATION – 
ENTREPRISE SPAC – 26 MAI AU 13 JUIN 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu le Code du Travail,
Vu l’arrêté Préfectoral du 19 mai 2019 portant concession de plage 
naturelle au profit de la Ville de Marseille à la Pointe Rouge, 
Vu l’arrêté N° 2023_01392_VDM portant délégation de fonctions à 
Monsieur Hervé MENCHON, Adjoint Municipal Délégué,
Considérant les prescriptions de travaux de mise en sécurité du 
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quai  Ouest  de  la  plage  de  Pointe  Rouge  émis  par  le  Service 
Sécurité des Immeubles de la Ville de Marseille en date du 16 mai 
2023,
Considérant  que  des  travaux  de  sécurisation  de  l’affouillement 
situé dans l’angle du quai ouest Pointe Rouge seront réalisés entre 
le 26 mai et le 13 juin 2025,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que pour permettre lesdits travaux d’aménagement, il 
y  a  lieu  de réglementer  temporairement  d’une part,  le  domaine 
public en portant une restriction temporaire d’accès au domaine 
public maritime, notamment sur les zones de chantier délimitées 
par un barriérage et d’autre part en réglementant les accès, les 
circulations et stationnement des véhicules et des usagers selon 
les dispositions suivantes 
Considérant que la Ville de Marseille doit prévenir de tout risque le 
public, Sur proposition de la Direction de la Mer et du Littoral, 

Article 1 : La zone de travaux, représentée en rouge dans le plan 
annexé au présent arrêté, est interdite au public du 26 mai au 13 
juin 2025, et ce, dès lors que la société SPAC réalisera les travaux. 
En l’absence de travaux, ces zones seront restituées au public. 

Article 2 : L’accès à la zone de stockage des engins, représentée 
en vert dans le plan annexé au présent arrêté, est formellement 
interdit au public du 26 mai au 13 juin 2025. 

Article 3 : La société SPAC est en charge de la mise en place, de 
la gestion puis de la dépose d’un périmètre de sécurité  adapté 
autour de la zone de travaux. 

Article 4 : Avant de restituer au public la zone de travaux, la société 
SPAC  devra  débarrasser  l’espace  de  tout  déchet  et  objet 
dangereux 

Article 5 : Les entreprises dont celle en charge du nettoiement et 
les agents municipaux en charge de ces travaux sont autorisés à 
pénétrer dans l’emprise des travaux. 

Article 6 : Des adaptations devront être prévues pour le passage 
des  interventions  de  secours.  Cependant,  il  est  primordial  de 
garder en mémoire que ces passages devront être ponctuels. 

Article 7 : La Direction de la Mer et du Littoral est en charge de 
l’affichage et de la diffusion du présent arrêté. 

Article  8  :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 31 rue 
Jean  François  13002 Marseille,  dans  un  délai  de  deux  mois  à 
compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi 
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Article 9 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs. 

Fait le 27 mai 2025

N° 2025_01911_VDM ARRÊTÉ RÉGLEMENTANT L’ACCÈS ET 
LA FRÉQUENTATION DE LA PLAGE DES CATALANS 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.
Vu le décret 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les 
bruits de voisinage.
Vu le code de l’environnement article 321-9 relatif  à l'accès des 
piétons aux plages.
Vu l’arrêté municipal relatif  à la police des sites balnéaires, des 
lieux de baignade et des activités
nautiques sur le Littoral de la Commune de Marseille en vigueur.
Vu l’arrêté municipal N°2025_01593_VDM du 13 mai 2025 de la 
commune de Marseille portant
réglementation des baignades et activités nautiques pratiquées à 
partir du rivage avec des engins de
plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m de 

la rade de Marseille, des calanques,
des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2025_00895 VDM du 25 mars 2025 de la 
commune de Marseille portant
réglementation des sites balnéaires sur le littoral de la commune 
de Marseille 2025.
ARRÊTONS
Article 1 Du jeudi 29 mai 2025 au dimanche 31 août 2025, hors 
périodes de vague de chaleur définies à l’article 4, sauf dérogation, 
l’accès à la plage des Catalans est interdit au public pendant les 
plages horaires suivantes :
- Dimanche au lundi, de 23h00 à 7h00
- Lundi au mardi, de 23h00 à 7h00
- Mardi au mercredi, de 23h00 à 7h00
- Mercredi au jeudi, de 23h00 à 7h00
- Jeudi au vendredi, de 23h00 à 7h00
- Vendredi au samedi, de 23h00 à 7h00
Article 2 En conséquence de l’article 1 du présent arrêté, du jeudi 
29 mai 2025 au dimanche 31 août 2025, l’accès à la plage des 
Catalans est autorisé du lundi au vendredi de 07h00 à 23h00, puis 
du samedi matin 7h00 au dimanche soir 23h00 sans interruption.
Article 3 Durant  les  périodes  au  cours  desquelles  les 
températures  peuvent  entraîner  un  risque  sanitaire  pour  la 
population  (pics  de  chaleur,  épisodes  persistants  de  chaleur, 
canicules...) associées aux niveaux de vigilances météorologiques 
jaunes, oranges ou rouges, l’accès à la plage des Catalans est 
autorisé 7j/7j, 24h/24h.
Article 4 -  Les  animaux  domestiques  ou  dans  le  cadre  de 
manifestation, et notamment les chiens, sont interdits toute l’année 
sur toutes les zones balnéaires qui comprennent les plages, les 
arrières de plages, les aires de jeux et les espaces verts du parc 
balnéaires du Prado. Une dérogation est faite à cette interdiction 
pour  les  chiens  de  personnes  malvoyantes,  d’assistance  aux 
personnes en situation de handicap, des services de police et de 
sauvetage.
-  De même, l’accès pourra être autorisé dans certains espaces 
clos  ou  non-clos.  Les  conditions  d’accès  sont,  dans  ce  cas, 
affichées aux entrées des espaces concernés.
Article 5 L’accès  et  la  fréquentation  de  la  plage  doivent 
impérativement  respecter  la  tranquillité  des  riverains,  la 
biodiversité, la salubrité, ainsi que l’ordre public.
Article 6 Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera 
constatée et poursuivie conformément aux dispositions de l’article 
R610-5 du Code Pénal.
Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de 
Marseille,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité 
Publique, Commissaire Central de Marseille et les agents affectés 
à  la  sécurité  des  plages  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Fait le 28 mai 2025

2025_01941_VDM - ARRÊTÉ RELATIF A LA SURVEILLANCE 
BAIGNADE SAISON 2025 v4

Vu la directive 2006/7/CE du Parlement européen et du Conseil du 
15 février 2006 concernant la gestion de la qualité des eaux de 
baignade et  abrogeant  la  directive  76/160/CEE du  8  décembre 
1975,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment 
l’article L 2213-23,
Vu le Code Pénal et notamment l’article R. 610.5,
Vu le Code de l’Environnement et notamment l’article L.321-9,
Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.1332-
1  à  L.1332-4,  L.3341-1  R1334-  30  à  R1337-10-1,  R.3353-1  et 
D1332-1,
Vu le Code du sport et notamment ses articles D322-11 et D322-
11-1,
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Vu le  décret  n°2012-507 du 18/04/2012 modifié,  créant  le  parc 
national des calanques,
Vu l’arrêté n°16/90 du 1er juin 1990 du Préfet Maritime de la 3e 
Région  Maritime  réglementant  la  circulation  des  navires  et  la 
pratique des sports nautiques de vitesse sur le littoral,
Vu l’arrêté municipal N°2025_00895_VDM du 25 mars 2025 de la 
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de 
baignade de la commune de Marseille 2025.
Vu  l’arrêté  municipal  n°97/007/SG  du  9  janvier  1997  relatif  au 
règlement des espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°11/418/SG du 21 septembre 2011 portant 
sur le règlement particulier du parc balnéaire,
Vu  l’arrêté  municipal  n°2024_03932  du  21  septembre  2011 
interdisant la consommation et l’abandon de protoxyde d’azote sur 
tout le territoire communal,
Vu l’arrêté municipal n°2021_00418_VDM du 05/11/2024 portant 
au règlement général des espaces terrestres de l'archipel du Frioul 
relatif aux usages et pratiques, CONSIDÉRANT : Qu’il est d’intérêt 
général  d’assurer l’hygiène publique des sites balnéaires et  des 
plans  d’eau  de  faire  respecter  également  la  tranquillité  des 
baigneurs  et  du  public  fréquentant  ceux-ci,  qu’il  convient  de 
prendre  des  mesures  propres  à  organiser  la  surveillance  de  la 
baignade, à prévenir les accidents sur les sites balnéaires et lieux 
de  baignade  et  qu’il  convient  de  prendre  toutes  les  mesures 
d’interdiction de manière préventive afin de réduire les risques liés 
à la baignade en cas de pollution momentanée des eaux. 

ARTICLE 1 L’arrêté municipal 2025_01593_VDM du 13 mai 2025 
est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

ARTICLE  2  SALUBRITÉArticle  2-1  Qualité  de  l’eau  La  qualité 
sanitaire de l’eau fait l’objet d’un contrôle régulier effectué par le 
Pôle  Salubrité  Environnement  de  la  Ville  de  Marseille.  Le 
dépassement d'un seuil de pollution sur tout ou partie du littoral, au 
sens de l'article L 1332-4 du code de la santé publique entraîne la 
fermeture  provisoire  du  ou  des  sites  de  baignade  concernés 
jusqu'à  ce  que  de  nouvelles  analyses  indiquent  un  retour  à  la 
normale et permettent la réouverture des sites à la baignade. Les 
résultats réglementaires sont affichés sur site. Conformément aux 
dispositions des articles L.2212-2 et L.2213-23 du Code général 
des collectivités territoriales ainsi qu’à l’article L.1332-4 du Code 
de la  santé publique,  la  baignade est  interdite  dans toute zone 
présentant une pollution avérée susceptible de porter atteinte à la 
santé  des  usagers  ou  à  l’hygiène  et  la  salubrité  publiques. 
L’interdiction de baignade est prononcée dès la constatation, par 
les autorités sanitaires compétentes ou toute autre entité habilitée, 
d’un risque sanitaire lié à la qualité des eaux de baignade. Elle est 
portée à la connaissance du public par une signalisation adaptée 
sur site et par tout moyen jugé utile, notamment par publication sur 
les supports de communication municipaux. L’interdiction demeure 
en vigueur jusqu’à ce que les analyses effectuées conformément 
aux exigences du Code de la santé publique établissent un retour 
à une qualité des eaux conforme aux normes sanitaires en vigueur. 
La levée de la mesure fera alors l’objet d’une publication et d’un 
affichage selon les mêmes modalités. Cette disposition est sans 
préjudice  des  mesures  d’information  immédiates  pouvant  être 
mises en œuvre en cas de suspicion de pollution, en attendant la 
confirmation des résultats d’analyse. 

nnArticle 2-2 Hygiène Hygiène :
-  L’utilisation de produits nettoyants (savons, shampoings…) est 
formellement interdite.
- Le port d’une tenue de bain adaptée, à l’exclusion de tout autre 
vêtement susceptible d’entraver l’aisance dans l’eau ou de gêner 
les  opérations  de  sauvetage,  est  obligatoire  pour  tous  les 
baigneurs. La tenue ne doit en aucun cas compromettre la sécurité 
ou la capacité de secours en cas d’incident.
- Il est interdit d’uriner et de déféquer dans l’eau, dans les zones 
balnéaires  ainsi  que  dans  les  espaces  arrières  sous  peine  de 
verbalisation. A cet usage, des installations sanitaires sont mises à 
disposition du public suivant les jours et horaires indiqués sur les 
panneaux d’entrée de site.
- Il est interdit de jeter sur la plage et en mer des déchets de toute  
nature.
- Les concessionnaires et les exploitants veilleront à la gestion de 
leur  déchets,  de  leur  conditionnement  à  leur  évacuation, 
conformément  aux  disposition  (lieux,  heures…)  qu’ils  auront 
préalablement fait valider par le service compétent. Animaux :

-  Les  animaux  domestiques  y  compris  dans  le  cadre  de 
manifestation, et notamment les chiens, sont strictement interdits 
toute l’année, 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24, sur l’ensemble des 
zones  balnéaires  qui  comprennent  les  plages,  les  arrières  de 
plages, les aires de jeux et les espaces verts du parc balnéaires du 
Prado. Une dérogation est faite à cette interdiction pour les chiens 
de  personnes  malvoyantes,  d’assistance  aux  personnes  en 
situation de handicap, des services de police et de sauvetage.
-  De même, l’accès pourra être autorisé dans certains espaces 
clos  ou  non-clos.  Les  conditions  d’accès  sont,  dans  ce  cas, 
affichées aux entrées des espaces concernés. 

nnArticle 2-3 Interdiction de fumer et de vapoter sur l’ensemble du 
littoral marseillais : En application de l’article R3512-2 du Code de 
la  santé  publique,  qui  interdit  la  consommation  de  tabac  dans 
certains espaces accueillant des mineurs afin de les protéger des 
effets  nocifs  du  tabagisme  passif,  et  considérant  le  littoral 
marseillais  un  lieu  fréquenté  par  de  nombreux  enfants,  il  est 
instauré une interdiction générale de fumer et de vapoter. Dans un 
objectif de protection de la santé publique et de préservation de 
l’environnement,  il  est  ainsi  interdit,  sur  toutes  le  littoral 
marseillais :
- De fumer toute substance, y compris le tabac et tout produit à 
fumer assimilé, quelle que soit sa forme (cigarettes, cigares, pipes, 
etc.) ;
-  De  vapoter,  soit  d’utiliser  une  cigarette  électronique  ou  tout 
dispositif de vapotage produisant de la vapeur contenant ou non 
de la nicotine ;
-  De consommer du narguilé  (chicha),  en raison des nuisances 
liées au tabagisme passif,  du risque de brûlures causé par  les 
charbons  et  de  l’impact  environnemental  des  résidus  (mégots, 
charbons, cendres). 

Article 3 SÉCURITÉ Sur toutes les plages et sur l’ensemble du 
Parc Balnéaire du Prado, sont interdits :
- Le stockage des vélos sur la partie ensablée ou gravillonnée des 
plages. Ils doivent être attachés sur les parcs à vélo prévus à cet 
effet.
- L’utilisation des parasols lors des jours de vent.
- Les jeux de plage ou les sports nécessitant l’emploi d’engins ou 
d’objets pouvant causer des dommages à autrui.
- L’installation de tentes autres que celles destinées à la protection 
des UV des enfants.
- Le camping et le bivouac.
- La production de feux et l’utilisation de barbecues à l’exception 
des zones dédiées expressément aménagées et signalées.
- La mendicité sous toutes ses formes.
- L’utilisation d’appareils de diffusion de musique.
-  La  circulation  à  terre  avec  des  engins  de pêche sous-marine 
armés.
- Le port et la détention d’objets dangereux et d’armes de toute 
nature.
-  L’introduction  et  la  consommation  de  boissons  alcoolisées, 
hormis  dans le  périmètre  des sous-traités  d’exploitation délivrés 
par la Ville.
-  L’accès aux personnes en état  d’ébriété ou sous l’emprise de 
produits stupéfiants ou protoxyde d’azote.
- Le naturisme.
- Il est interdit de se livrer à des jeux en dehors des emplacements 
spécifiquement aménagés à cet  effet,  lorsque ces activités sont 
susceptibles  de  gêner  les  autres  usages  balnéaires  ou  de 
représenter un danger pour autrui.
- Avoir des relations sexuelles à la plage. 
-  Utiliser  un  drone  à  la  plage  sauf  autorisation  spécifique.  Les 
plongeons  depuis  les  digues,  les  estacades,  les  ponts,  les 
corniches, les pontons, les quais, les falaises et les ouvrages de 
protections contre la mer sont strictement interdits. Les plongeons 
dans les (ZRUB) Zones Réservées Uniquement à la Baignade sont 
interdits. L’accès aux digues, enrochements et autres ouvrages de 
protection contre la mer est interdits. Il est interdit de masquer ou 
de détériorer les matériels de signalisation et d’utiliser du matériel 
susceptible de provoquer la  confusion avec les signaux officiels 
(cornes de brumes, drapeaux…). Il est interdit de monter sur les 
bateaux de surveillance se trouvant au mouillage. 

Article  4  VENTE AMBULANTE La vente  ambulante  pourra  être 
autorisée mais sera strictement encadrée. Une autorisation écrite 
après étude du dossier détaillé de demande pourra être délivrée 
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par  les  services  municipaux  compétents.  Il  est  rappelé  qu’un 
dossier en cours d’instruction ne vaut pas autorisation. 

Article 5 CIRCULATION En application des disposition de l’article 
L.321-9  du  code  de  l’environnement,  la  circulation  et  le 
stationnement  des véhicules terrestres à moteur  autres que les 
véhicules  de secours,  de  police  et  des  services  municipaux de 
gestion du site sont interdits, en dehors des chemins aménagés, 
sur le rivage de la mer et sur les dunes et plages appartenant au 
domaine public ou privé des personnes publiques lorsque ces lieux 
sont ouverts au public. Les véhicules de livraison des exploitations 
sur le littoral devront se conformer strictement aux conditions de 
leur  contrat,  ainsi  les  livraisons sur  le  Parc  Balnéaire  du Prado 
seront  interdites  après  10h00  et  aucun  stationnement  ne  sera 
toléré.  Cette  interdiction  est  valable  toute  l’année y  compris  en 
dehors des dates de la saison balnéaire. 

nnArticle  6  SURVEILLANCE  DE  LA  BAIGNADEArticle  6-1 
Généralités  La  baignade est  surveillée  sur  la  période  comprise 
entre le jeudi 29 mai 2025 et le dimanche 31 août 2025, sur les 
plages  décrites  à  l’nnarticle  6-2,  sur  les  amplitudes  horaires 
définies à l’nnarticle 6-3. En dehors de cette période, les usagers 
pratique la baignade à leur risque et péril. 

nnArticle 6-2 Zones surveillées - Zones réservées uniquement à la 
baignade Seules les Zones Réservées uniquement à la baignade 
(ZRUB)  sont  surveillées.  Elles  sont  uniquement  constituées  par 
des  plans  d’eau  balisés  par  une  ligne  de  bouées,  et 
éventuellement  son  prolongement  fictif  jusqu’à  la  terre.  Sur 
l’ensemble du territoire de la Commune de Marseille,  15 ZRUB 
sont matérialisées conformément à l’arrêté municipal concernant le 
balisage dans la  bande des 300 mètres.  Nom de la  plage Site 
Fortin  Corbière  Batterie  Rade  nord  La  Lave  Rade  nord  Saint 
Estève Île du Frioul Catalans Prophète Petit Roucas Prado Nord 
Grand  Roucas  Prado  Nord  David  Prado  Sud  Huveaune  Borély 
Escale Borely Bonneveine Vieille Chapelle Pointe Rouge Sormiou 
Calanques  Ces  zones  sont  matérialisées  de  fin  mai  à  début 
septembre.  Dans  ces  zones,  toute  activité  (pêche,  sports 
nautiques..) autre que la baignade est rigoureusement interdite. En 
dehors des zones réservées, la baignade se fait  aux risques et 
périls des usagers.  Afin d’être identifiable,  le port  d’une marque 
visuelle  est  fortement  recommandé (bouée de nage,  bonnet  de 
bain  ou  combinaison  colorés…).  En  situation  opérationnelle  et 
dans le cadre des missions qui leur sont dévolues, l’ensemble des 
navires des services de l’État, de la Commune et du Parc National 
des  Calanques  est  autorisé  à  évoluer  dans  ces  zones.  En 
l’absence de pavillon en haut des mâts des postes de secours ou 
des vigies, en dehors des heures de surveillance et de la période 
estivale d’ouverture des postes de secours, la baignade se fait aux 
risques et périls des usagers. 

nnArticle 6-3 Amplitudes horaires de surveillance Chaque plage est 
surveillée sur les amplitudes horaires suivantes : Entre le jeudi 29 
mai  2025  et  le  dimanche  31  août  2025  :  Plage  Amplitude  de 
surveillance de la baignade Corbière, Prophète, Prado Nord, Prado 
Sud,  Huveaune,  Bonneveine,  Pointe  Rouge  09h30  -  19h00 
Catalans 10h00 -  19h30 Sormiou 11h00 -  18h30 Frioul  10h00 - 
18h00 

nnArticle 6-4 Les postes de secours A proximité de chaque zone 
surveillée est implanté un poste de secours 10 postes sont ainsi 
répartis sur le territoire de la commune (Annexe I). Chaque poste 
de secours est armé par au moins un chef de poste et un nageur 
sauveteur,  et  avec  le  matériel  de  secours  réglementaire.  Les 
agents  de  la  Ville  de  Marseille  se  répartissent  la  charge  de  la 
surveillance  de  la  baignade,  selon  le  tableau  ci-dessous  :  Les 
responsables de la CLSH, d’ALSH ou de groupes assimilés sont 
tenus de se présenter dès leur arrivée aux sauveteurs habilités, 
responsables  de la  sécurité.  Ces derniers  leur  désigneront  une 
zone qui devra être matérialisée par leurs soins. Dans les zones 
surveillées,  comme sur  l’ensemble des plages,  les baigneurs et 
autres usagers sont  tenus de se conformer aux injonctions des 
personnels visés dans cet article. 

nnArticle 6-5 Mesure d’interdiction de la baignade Une interdiction 
de la baignade peut être prise par le chef de poste du poste de 
secours s’il détecte un danger grave et imminent pour les usagers 
de la zone de baignade concernée. Elle se traduit notamment par 

l’adaptation de la signalisation décrite au 6-6. Si le danger revêt un 
caractère durable ou dépassant  les limites d’une zone réservée 
uniquement à la baignade, cette interdiction se traduit par un arrêté 
spécifique d’interdiction de baignade ou d’accès aux plages. 

nnArticle 6-6 Signalisation Les usagers respectent les prescriptions 
données  par  les  signaux  d’avertissement  hissés  aux  mâts  de 
signalisation  des  postes  de  secours  ou  des  vigies  et  dont  la 
signification est la suivante :
- DRAPEAU VERT : Indique une Baignade surveillée sans danger 
apparent.
- DRAPEAU JAUNE (ou ORANGE) : Pour une baignade surveillée 
avec danger limité ou marqué.
- DRAPEAU ROUGE : Pour une baignade interdite.
- DRAPEAU VIOLET : Signifie notamment une pollution de l’eau 
ou la présence d’espèce aquatiques dangereuses.
- DRAPEAU BICOLORE A BANDES ROUGE ET JAUNE : Pour 
délimitation les zones de baignades surveillées durant les horaires 
d’ouverture du poste de secours
- ABSENCE DE DRAPEAU : Baignade non surveillée 

Article  7  DIFFUSION  Le  présent  arrêté  sera  publié  et  affiché 
conformément aux dispositions des articles L.2213-23 et R.2213-2 
du Code général  des collectivités  territoriales.  Il  fera  également 
l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de 
Marseille,  en  application  de  l’article  R.2121-10  du  même code, 
compte tenu de son caractère réglementaire. Les usagers devront 
se  conformer  aux  dispositions  du  présent  arrêté,  ainsi  qu’aux 
instructions des autorités et aux éventuelles signalisations mises 
en place par l’administration municipale. 

Article  8  POURSUITES ET PEINES Les  infractions  au  présent 
arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et peines prévues par 
les textes en vigueur. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de 
Marseille,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité 
Publique, Commissaire Central de Marseille et les agents affectés 
à  la  sécurité  des  plages  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 28 mai 2025

DGA TRANSFORMER NOS PRATIQUES

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

2025_01751_VDM  -  Arrêté  portant  composition  du  Comité 
Social Territorial

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  Vu  le  Code 
Général de la Fonction Publique,
Vu le Décret n°21-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux 
territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics,
Vu le procès-verbal des opérations électorales pour l’élection des 
représentants du personnel au Comité Social Territorial en date du 
8 décembre 2022,
Vu notre arrêté n°2025_00892_VDM du 20 mars 2025 

Article 1 : Notre arrêté susvisé n° 2025_00892_VDM du 20 mars 
2025 est abrogé. 

Article 2 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et 
suppléants  de  la  collectivité  au  Comité  Social  Territorial  : 
Représentants titulaires :  •  M.  CANICAVE Joël  -  Président  •  M. 
HUGUET Pierre  •  Mme  BENMARNIA Nassera  •  M.  COPPOLA 
Jean-Marc • Mme PASQUINI Marguerite • Mme GUEDJALI Aicha • 
M.  POUPARD François  •  Mme FOURNIER Aude •  Mme ROIG 
LAURENT Joséphine • Mme SORRENTINI Claire • M. POVEDA 
Kévin •  M.  TONDUT Yannick •  Mme PROUCELLE Brigitte  •  M. 
FOVEAU Marc • M. CORDIER Matthieu Représentants suppléants 
:  •  Mme  BIANCARELLI  Aurélie  •  Mme  BATOUX  Marie  •  Mme 
ROQUES  Sophie  •  M.  BENARROCHE  Pierre  •  M.  CAZZOLA 
Roland • Mme MEGUENNI Zoubida • M. PUISEUX Anatole • M. 
ZAVERSNIK  Damien  •  Mme  PILIA Audrey  •  M.  DERMOUCHE 
Abdel  •  M.  RADOLA Philippe  •  Mme  RANISIO  Valérie  •  Mme 
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LAZZARO Stéphanie  •  Mme BASSO Frédérique  •  Mme PAVIC 
Sonia 

Article 3 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et 
suppléants  du  personnel  au  Comité  Social  Territorial  : 
Représentants titulaires : Force Ouvrière • M. VOLLARO Alain • 
Mme FRIGA Karima • M. CHOUKRI Michel •  Mme LEBORGNE 
Nicole • M. DIDELET Patrick • Mme BLANCO Pascale • M. CROS 
Kevin FSU TERRITORIALE 13 • M. ZANLUCCA Jean-Pierre CGT 
des  Territoriaux  /  ICT  •  Mme  RISTERUCCI  Françoise  •  M. 
ROMANO Raymond • Mme HAMMOUNI Fatima UNSA Territoriaux 
•  M.  PICARD  Cyril  CFTC/SNT  CFE-CGC  •  M.  BEDROSSIAN 
Ludovic  •  Mme  LONGHI  Pascale  •  M.  RICCIO  Michel 
Représentants  suppléants  :  Force  ouvrière  •  Mme  ALOR-
TREBOUTTE Josiane • M. BOUNOUAR Salim • Mme GRANIER 
Nathalie • Mme DAME Carole • Mme ROCCA SERRA Sophie • M. 
GILLY Eric • Mme SALMERON Valérie FSU TERRITORIALE 13 • 
Mme  LIBRATY Joëlle  CGT des  Territoriaux/  ICT  •  M.  ALZEAL 
Richard  •  Mme  CAVALLERI  Marie-Ange  ép.  DARBAS  •  Mme 
SOUMARE  Bahija  UNSA  Territoriaux  •  Mme  COZZOLINO 
Josselyne CNTC/SNT CFE-CGC • Mme DELPRAT Alexandra • M. 
PEREZ Michaël • M. ANGELELLI Philippe 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé 
de  veiller  à  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au 
Recueil des Actes Administratifs de la Ville. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le 
Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

Fait le 22 mai 2025

DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES

MISSION OBSERVATOIRE, PROSPECTIVE, 
PARTICIPATION CITOYENNE

25/150  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de 
l’adhésion  à  l’association  Démocratie  Ouverte  en  2025  et 
paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je soussigné, Joël CANICAVE, Adjoint au Maire, en charge des 
finances, des moyens généraux et des budgets participatifs,
Vu le Code Général des collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2.122-22 et L21.22-23 et suivants,
Par  délibération  n°  20/0670/EFAG  DU  21/12/2020,  le  Conseil 
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire   pour  autoriser  le 
renouvellement de l’adhésion aux associations dont la commune 
est membre
Considérant  que  par  délibération  n°20/0740/DDCV  du  21 
Décembre  2020,  le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à 
l’association Démocratie Ouverte afin de partager les expériences 
et les compétences des villes adhérentes
Vu l’arrêté n° 2022_03649_VDM du 25 Novembre 2022
CERTIFIE QUE
Article  1  La  ville  de  Marseille  souhaite  reconduire  l’adhésion  à 
l’association Démocratie Ouverte en 2025, pour un montant de 5 
500 € (CINQ MILLE CINQ CENTS EUROS)
Article 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits de 
la Mission Observatoire Prospective Participation Citoyenne, sur la 
nature 6281, Fonction 020 - code service 10322
Fait le 16 mai 2025

25/151  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de 
l’adhésion à l’association ICPC, Institut de la Concertation et 
de  la  Participation  Citoyenne,  en  2025  et,  paiement  de  la 
cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je soussigné, Joël CANICAVE, Adjoint au Maire, en charge des 
finances, des moyens généraux et des budgets participatifs,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2.122-22 et L21.22-23 et suivants,
Par  délibération  n°  20/0670/EFAG  DU  21/12/2020,  le  Conseil 
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le 
renouvellement de l’adhésion aux associations dont la commune 
est membre
Considérant  que  par  délibération  n°20/0740/DDCV  du  21 
Décembre  2020,  le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à 
l’association ICPC, Institut de la Concertation et de la Participation 
Citoyenne, afin de partager les expériences et les compétences 
des villes adhérentes
Vu l’arrêté n° 2022_03649_VDM du 25 Novembre 2022
CERTIFIE QUE
Article  1  La  ville  de  Marseille  souhaite  reconduire  l’adhésion  à 
l’association ICPC, Institut de la Concertation et de la Participation 
Citoyenne, en 2025, pour un montant de 2 000 € (DEUX MILLE 
EUROS)
Article 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits de 
la Mission Observatoire Prospective Participation Citoyenne, sur la 
nature 6281, Fonction 020 - code service 10322
Fait le 22 mai 2025

MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIE DES 4EME ET 5EME 
ARRONDISSEMENTS

2025_0010_MS3 - DELEGATION DE SIGNATURE D'OFFICIER 
D'ETAT CIVIL MAIRIE DES 4E ET 5E ARRONDISSEMENTS DE 
MARSEILLE MADAME MARLENE MURILLO-CARNUS

Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10,
Vu  le  procès-verbal  d’installation  du  Maire  des  4e  et  5e 
arrondissements du 12 juillet 2020. 

Article 1 Il est donné – sous mon contrôle et ma responsabilité - 
délégation de signature au fonctionnaire titulaire de la commune, 
Madame  Marlène  MURILLO-CARNUS,  Adjoint  Administratif 
Territorial Principal 1ère Classe, identifiant n° 1999-0373 en ce qui 
concerne : 
- La réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants 
sans  vie,  de  reconnaissance  d’enfants  naturels,  de  déclaration 
parentale conjointe de changement de nom de l’enfant naturel, du 
consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement 
de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de 
son nom en cas de changement de filiation, pour la transcription, la 
mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de 
l’état-civil,  de  même  que  pour  dresser  tous  actes  relatifs  aux 
déclarations ci-dessus. 
-  L’instruction  des  dossiers  de  P.A.C.S,  de  changement  de 
prénoms  et  de  rectification  des  erreurs  et  omissions,  pour  la 
transcription, la mention en marge de tous les actes ou jugements 
sur les registres de l'état  civil,  de même que pour dresser tous 
actes relatifs aux déclarations ci-dessus. 
- La réalisation des auditions préalables à la reconnaissance, au 
mariage ou à sa transcription. 
- Les attestations d’accueil. 
-  La fermeture de cercueil  prévue à l’article R2213-17 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, ainsi que pour la mise en 
bière  immédiate  lorsque le  décès est  consécutif  à  une maladie 
contagieuse, prévue à l’nnarticle 2213-18 et  R2213-26 du Code 
Général  des  Collectivités  territoriales,  en  dehors  des  jours  et 
heures  usuels  d’ouverture  de  la  Mairie  des  4e  et  5e 
Arrondissements. 

Article 2 Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature 
du fonctionnaire municipal délégué. 
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Article 3 Le présent fonctionnaire délégué pour la réception des 
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge 
des  actes  de  l’Etat  civil  prévus  par  le  présent  article  peut 
valablement  délivrer  toutes  copies  et  extraits  quelle  que  soit  la 
nature des actes. 

Article 4 Le présent arrêté sera abrogé à la date à laquelle l’agent 
cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 

Article  5  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services 
d'Arrondissements est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  6  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Fait le 15 mai 2025

2025_0011_MS3 - DELEGATION DE SIGNATURE D'OFFICIER 
D'ETAT CIVIL MAIRIE DES 4E ET 5E ARRONDISSEMENTS DE 
MARSEILLE MADAME CLAIRE CHAUMONT

Vu le Code civil et le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment ses articles L.2122-32 et L. 2511-26 et R.2122-10,
Vu  le  procès-verbal  d’installation  du  Maire  des  4e  et  5e 
arrondissements du 12 juillet 2020. 

Article 1 Il est donné – sous mon contrôle et ma responsabilité - 
délégation de signature au fonctionnaire titulaire de la commune, 
Madame  Claire  CHAUMONT,  Adjoint  Administratif  Territorial 
Principal  1ère  Classe,  identifiant  n°  2017-1792  en  ce  qui 
concerne : 
- La réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants 
sans  vie,  de  reconnaissance  d’enfants  naturels,  de  déclaration 
parentale conjointe de changement de nom de l’enfant naturel, du 
consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement 
de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de 
son nom en cas de changement de filiation, pour la transcription, la 
mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de 
l’état-civil,  de  même  que  pour  dresser  tous  actes  relatifs  aux 
déclarations ci-dessus. 
-  L’instruction  des  dossiers  de  P.A.C.S,  de  changement  de 
prénoms  et  de  rectification  des  erreurs  et  omissions,  pour  la 
transcription, la mention en marge de tous les actes ou jugements 
sur les registres de l'état  civil,  de même que pour dresser tous 
actes relatifs aux déclarations ci-dessus. 
- La réalisation des auditions préalables à la reconnaissance, au 
mariage ou à sa transcription. 
- Les attestations d’accueil. 
-  La fermeture de cercueil  prévue à l’article R2213-17 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, ainsi que pour la mise en 
bière  immédiate  lorsque le  décès est  consécutif  à  une maladie 
contagieuse, prévue à l’nnarticle 2213-18 et  R2213-26 du Code 
Général  des  Collectivités  territoriales,  en  dehors  des  jours  et 
heures  usuels  d’ouverture  de  la  Mairie  des  4e  et  5e 
Arrondissements. 

Article 2 Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature 
du fonctionnaire municipal délégué. 

Article 3 Le présent fonctionnaire délégué pour la réception des 
déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge 
des  actes  de  l’Etat  civil  prévus  par  le  présent  article  peut 
valablement  délivrer  toutes  copies  et  extraits  quelle  que  soit  la 
nature des actes. 

Article 4 Le présent arrêté sera abrogé à la date à laquelle l’agent 
cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 

Article  5  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services 
d'Arrondissements est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  6  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 

mois à compter de sa publication. 

Fait le 15 mai 2025

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P2200529  -  Permanent  Stationnement  autorisé 
Stationnement interdit RUE FORTUNE JOURDAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution de la réglementation 
relative  à  la  mobilité,  et  afin  d'améliorer  les  conditions  de 
circulation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du 
stationnement, RUE FORTUNE JOURDAN.
Considérant  l'élargissement  des  trottoirs  visant  à  faciliter  le 
cheminement  piéton,  il  est  nécessaire  de  modifier  la 
réglementation du stationnement, RUE FORTUNE JOURDAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°CIRC  9905315  réglementant  le 
stationnement  côté  pair  à  cheval  sur  trottoir/chaussée,  RUE 
FORTUNE JOURDAN, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 22 mai 2025

P2300633 - Permanent - Numérotage Numérotation 
AVENUE CLOT BEY

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit 
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations 
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édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de 
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère) 
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la 
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du 
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du 
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant la demande présentée par Progereal, Avenue d'Haifa 
13008 Marseille .
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une 
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en 
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités 
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail 
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou 
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier 
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur 
numérotation.

ARRETONS :

Article 1 : Il  est prescrit  la numérotation suivante sur L'AVENUE 
CLOT BEY:<br />N°2 pour la référence cadastrale de la parcelle 
208844R0027 Bâtiment D.<br />N°4 pour la référence cadastrale 
de  la  parcelle  208844R0027  Bâtiment  C.<br  />N°6  pour  la 
référence  cadastrale  de  la  parcelle  208844R0027  Bâtiment 
B.<br  />N°8  pour  la  référence  cadastrale  de  la  parcelle 
208844R0027 Bâtiment A.<br />N°10 pour la référence cadastrale 
de la parcelle 208844R0028 Villa 1.<br />N°12 pour la référence 
cadastrale de la parcelle 208844R0029 Villa 2.<br />N°14 pour la 
référence  cadastrale  de  la  parcelle  208844R0030  Villa  3.<br 
/>N°16 pour la référence cadastrale de la parcelle 208844R0031 
Villa  4.<br  />N°18  pour  la  référence  cadastrale  de  la  parcelle 
208844R0032 Villa 5.<br />N°20 pour la référence cadastrale de la 
parcelle 208844R0033 Villa 6.

Article  2  :  Le numérotage comporte,  l’ensemble de la  voie  une 
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par 
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la 
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais 
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont 
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement 
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre 
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout 
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au 
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur 
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et 
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la 
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la 
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général 
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la 
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 17 octobre 2023
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P2400463  -  Permanent  Zone  de  rencontre  BOULEVARD 
ALEXANDRE DELABRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la création d'une "zone de 
rencontre"  et  afin  d'apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de 
réglementer la circulation BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Le  BOULEVARD  ALEXANDRE  DELABRE  est 
considérée comme une "zone de rencontre" entre le N°10 et  le 
candélabre N°18427, où les piétons sont autorisés à circuler sur la 
chaussée sans y stationner,  et  bénéficient  de la priorité  sur  les 
véhicules.<br  />La  vitesse  des  véhicules  est  limitée  à  20 
km/h.<br  />Toutes  les  chaussées  sont  à  double  sens  pour  les 
cyclistes,  les  conducteurs  de  cyclomobiles  légers  et  engins  de 
déplacements personnels motorisés (article R.110-2 du code de la 
route).<br />L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênant (article R417-10 du code de la route), en dehors 
des emplacements aménagés à cet effet.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 03 juin 2024

P2500202  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable  IMPASSE 
CAPRIERS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.

Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que  dans  le  cadre  de  la  création  d’une  piste 
cyclable, il est nécessaire de réglementer la circulation IMPASSE 
CAPRIERS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Une  piste  cyclable  unilatérale  et  bidirectionnelle  est 
créée sur chaussée, IMPASSE CAPRIERS, côté terrain de football 
"Alexis Caujolle", entre l'Allée Johnny Hallyday et la Contre-allée 
paire du Boulevard Michelet.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 11 mars 2025

P2500205 - Permanent Sens unique IMPASSE CAPRIERS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation et de 
sécurité, il est nécessaire de réglementer la circulation IMPASSE 
CAPRIERS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'IMPASSE CAPRIERS est  une voie  à  sens unique, 
entre l'Allée Johnny Halliday et la Contre-allée paire du Boulevard 
Michelet, et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 

185/205



Recueil des actes administratifs N°751 du 01-06-2025

constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 11 mars 2025

P2500206  -  Permanent  Cédez  le  passage  Interdiction  de 
trourner à droite IMPASSE CAPRIERS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que pour améliorer les conditions de circulation et 
de  sécurité,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
IMPASSE CAPRIERS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Les  véhicules  circulant  sur  l'IMPASSE  CAPRIERS, 
depuis l'Avenue de Mazargues, ont l'interdiction de tourner à droite 
au  débouché  sur  l'Allée  Johnny  Halliday  et  doivent  céder  le 
passage à cette même intersection.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 

du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 11 mars 2025

P2500209 - Permanent Signal "Stop" IMPASSE CAPRIERS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation et de 
securité, il est nécessaire de réglementer la circulation IMPASSE 
CAPRIERS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Les  véhicules  circulant  IMPASSE  DES  CAPRIERS 
seront soumis au signal « STOP » (

Article  R.415-6  du  code  de  la  route),  à  leur  débouché  sur  la 
Contre-allée  paire  du  Boulevard  Michelet,  avec  l’interdiction  de 
tourner à gauche à la même intersection.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 11 mars 2025

P2500211  -  Permanent  Stationnement  autorisé  ALLEE 
JOHNNY HALLYDAY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'aménagement de la voie, il 
est nécessaire de réglementer le stationnement ALLEE JOHNNY 
HALLYDAY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé en parallèle sur chaussée, 
ALLEE JOHNNY HALLYDAY,  côté  pair,  entre  et  face le  N°5 et 
l'Impasse Capriers.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 12 mars 2025

P2500304 - Permanent Signal "Stop" RUE ABRAM

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE 
ABRAM.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les véhicules circulant RUE ABRAM seront soumis au 
signal « STOP » (

Article R.415-6 du code de la route), à leur débouché sur la Rue du 
Marché,  avec  l'interdiction  de  tourner  à  droite  à  cette 
intersection.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 

gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 08 mai 2025

P2500347  -  Permanent  Stationnement  autorisé  AVENUE 
JEAN BOUIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
règlementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  le  stationnement 
AVENUE JEAN BOUIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 9803538 règlementant le stationnement 
est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
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Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 mai 2025

P2500348  -  Permanent  Stationnement  autorisé  AVENUE 
JEAN BOUIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
règlementation, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
AVENUE JEAN BOUIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé en parallèle sur chaussée, 
AVENUE  JEAN  BOUIN,  côté  impair,  dans  les  emplacements 
aménagés à cet effet, entre la Rue Augustin Aubert et le N°9.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 mai 2025
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P2500350 - Permanent Stationnement interdit AVENUE JEAN 
BOUIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
règlementation, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
AVENUE JEAN BOUIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(Art. R 417-10 du code de la route), AVENUE JEAN BOUIN, côté 
pair, entre la Rue Augustin Aubert et le N°10.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 mai 2025

P2500364  -  Permanent  Couloir  réservé  aux  transports  en 
commun AVENUE DES CAILLOLS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  municipal  n°0502818  du  25  mars  2005,  créant  les 
couloirs  spéciaux  affectés  à  la  circulation  des  véhicules  de 
transports  en  commun,  et  qui  autorise  à  titre  dérogatoire, 
notamment  les  véhicules  du  Bataillon  des  Marins-Pompiers  en 
mission  à  circuler  sur  les  couloirs  réservés  aux  transports  en 
commun
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la réalisation de la ligne de BUS 
BHNS  et  afin  de  faciliter  la  circulation  des  bus  RTM,  il  est 

nécessaire de réglementer la circulation AVENUE DES CAILLOLS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La circulation est réservée aux bus RTM, dans 
la  voie  côté  pair,  AVENUE  DES  CAILLOLS  dans  la  section 
comprise entre l'allée Archam Babayan (1921-1987) et le n° 26, et 
dans ce sens.</strong>

Article 2 : <strong>La circulation est réservée aux bus RTM, dans 
la  voie  côté  impair,  AVENUE  DES  CAILLOLS  dans  la  section 
comprise entre le n° 23 et l'allée Archam Babayan (1921-1987), et 
dans ce sens.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 22 mai 2025

P2500365 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE 
MARCEL SEMBAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant 
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le 
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
réglementation, il est nécessaire de modifier la réglementation du 
stationnement RUE MARCEL SEMBAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(article R.417-10 du code de la route) sauf pour les opérations de 
livraison, sur 20 mètres, côté pair, en parallèle sur chaussée, à la 
hauteur du n° 6 au n° 10 RUE MARCEL SEMBAT.
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 29 avril 2025

P2500374  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  AVENUE ROGER 
SALENGRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours, il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE 
ROGER SALENGRO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  vitesse  est  limitée  à  30km/h,  AVENUE  ROGER 
SALENGRO, entre la Rue d'Anthoine et la Place Cazemajou.<br 
/><br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 

de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 mai 2025

P2500375  -  [ABROGATION]  Permanent  Cédez  le  passage 
Feux  tricolores  Piste  ou  Bande  Cyclable  Sens  unique 
Abrogation RUE MAURICE DERMERGUERIAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements 
existant,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du 
stationnement  et  de  la  circulation  RUE  MAURICE 
DERMERGUERIAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°CIRC  1310304,  réglementant  le 
stationnement  et  la  circulation,  RUE  MAURICE 
DERMERGUERIAN, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 27 mai 2025
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P2500376  -  Permanent  Sens  unique  RUE  MAURICE 
DERMERGUERIAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements 
existant et de la mise à jour du fichier des arrêtés, il est nécessaire 
de réglementer la circulation RUE MAURICE DERMERGUERIAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La  circulation  est  en  sens  unique,  RUE 
MAURICE  DERMERGUERIAN,  entre  l'avenue  des  Caillols  et 
l'avenue du 24 Avril 1915, et dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 27 mai 2025

P2500377  -  Permanent  Stationnement  autorisé 
Stationnement interdit RUE MAURICE DERMERGUERIAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que dans le cadre de la création de stationnement 
pour  véhicules  motorisés  et  tout  en  assurant  le  respect  du 
cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement RUE MAURICE DERMERGUERIAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Le stationnement est autorisé, côté impair, en 
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  RUE  MAURICE 
DERMERGUERIAN,  entre  la  voie  sans  nom  Coffy-Pirian  et 
l'avenue de Saint Julien.</strong>

Article  2  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré 
comme gênant (

Article  R.417-10  du  code  de  la  route),  en  dehors  des 
emplacements  aménagés  à  cet  effet,  RUE  MAURICE 
DERMERGUERIAN.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 27 mai 2025

P2500378  -  Permanent  Couloir  réservé  aux  transports  en 
commun RUE MAURICE DERMERGUERIAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  municipal  n°0502818  du  25  mars  2005,  créant  les 
couloirs  spéciaux  affectés  à  la  circulation  des  véhicules  de 
transports  en  commun,  et  qui  autorise  à  titre  dérogatoire, 
notamment  les  véhicules  du  Bataillon  des  Marins-Pompiers  en 
mission  à  circuler  sur  les  couloirs  réservés  aux  transports  en 
commun
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la réalisation de la ligne de BUS 
BHNS  et  afin  de  faciliter  la  circulation  des  bus  RTM,  il  est 
nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE  MAURICE 
DERMERGUERIAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La circulation est réservée aux bus RTM, dans 
la  voie  côté  pair,  RUE  MAURICE  DERMERGUERIAN,  dans  la 
section comprise entre l'avenue des Caillols et 30 mètres en amont 
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de l'avenue du 24 Avril 1915, et dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 27 mai 2025

P2500380  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  RUE  MAURICE 
DERMERGUERIAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de 
réglementer la circulation et de limiter la vitesse RUE MAURICE 
DERMERGUERIAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La  vitesse  est  limitée  à  30  Km/h  RUE 
MAURICE DERMERGUERIAN,  entre  l'avenue des Caillols  et  la 
voie sans nom Coffy-Pirian.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 

l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 27 mai 2025

P2500381  -  [ABROGATION]  Permanent  Cédez  le  passage 
Double  Sens  Cyclable  Feux  tricolores  Piste  ou  Bande 
Cyclable Sens unique Stationnement autorisé Vitesse limitée 
à  Abrogation RUE EDMOND PIRIAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements 
existants,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du 
stationnement et de la circulation RUE EDMOND PIRIAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°CIRC  1310202,  réglementant  le 
stationnement  et  la  circulation,  RUE  EDMOND  PIRIAN,  est 
abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 27 mai 2025
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P2500382 - Permanent Sens unique RUE EDMOND PIRIAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements 
existants  et  de  la  mise  à  jour  du  fichier  des  arrêtés,  il  est 
nécessaire de réglementer la circulation RUE EDMOND PIRIAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La  circulation  est  en  sens  unique,  RUE 
EDMOND PIRIAN, entre l'avenue de Saint Julien et l'avenue des 
Caillols, et dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 27 mai 2025

P2500383  -  Permanent  Stationnement  autorisé 
Stationnement interdit RUE EDMOND PIRIAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que dans le cadre de la création de stationnement 
pour  véhicules  motorisés  et  tout  en  assurant  le  respect  du 
cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement RUE EDMOND PIRIAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Le stationnement est autorisé, côté terre-plein 
central, en parallèle sur trottoir aménagé, RUE EDMOND PIRIAN, 
entre la voie sans nom Coffy-Pirian et l'avenue des Caillols, dans 
la limite de la signalisation.</strong>

Article  2  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré 
comme gênant (

Article  R.417-10  du  code  de  la  route),  en  dehors  des 
emplacements  aménagés  à  cet  effet,  RUE  EDMOND 
PIRIAN.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 27 mai 2025

P2500384  -  Permanent  Couloir  réservé  aux  transports  en 
commun RUE EDMOND PIRIAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  municipal  n°0502818  du  25  mars  2005,  créant  les 
couloirs  spéciaux  affectés  à  la  circulation  des  véhicules  de 
transports  en  commun,  et  qui  autorise  à  titre  dérogatoire, 
notamment  les  véhicules  du  Bataillon  des  Marins-Pompiers  en 
mission  à  circuler  sur  les  couloirs  réservés  aux  transports  en 
commun
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la réalisation de la ligne de BUS 
BHNS  et  afin  de  faciliter  la  circulation  des  bus  RTM,  il  est 
nécessaire de réglementer la circulation RUE EDMOND PIRIAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  <strong>La circulation est réservée aux transports en 
commun (bus RTM et dérogataires), dans le couloir prévu à cet 
effet,  RUE  EDMOND  PIRIAN,  dans  la  section  comprise  entre 
l'avenue  de  Saint  Julien  et  l'avenue  des  Caillols,  et  dans  ce 
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sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 27 mai 2025

P2500385  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  RUE  EDMOND 
PIRIAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de 
réglementer la circulation et de limiter la vitesse RUE EDMOND 
PIRIAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La vitesse est limitée à 30 Km/h RUE EDMOND 
PIRIAN, entre l'avenue de Saint Julien et la voie sans nom Coffy-
Pirian.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 

l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 27 mai 2025

P2500393  -  Permanent  Stationnement  réservé  livraison 
AVENUE ROGER SALENGRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de 
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la 
commune de Marseille
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  aire  de 
livraison,  et  tout  en assurant  le respect  du cheminement piéton 
d'1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement AVENUE ROGER SALENGRO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(Art. R 417-10 du code de la route), sauf pour les opérations de 
livraison, AVENUE ROGER SALENGRO, en parallèle sur trottoir 
aménagé, sur 07 mètres, côté pair, à la hauteur du N°220.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.
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Fait le 07 mai 2025

P2500394  -  Permanent  Stationnement  réservé  livraison 
AVENUE ROGER SALENGRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de 
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la 
commune de Marseille CONSIDÉRANT que dans le cadre de la 
création d'une aire de livraison, et tout en assurant le respect du 
cheminement piéton d'1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement AVENUE ROGER SALENGRO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(Art. R 417-10 du code de la route), sauf pour les opérations de 
livraison, AVENUE ROGER SALENGRO, en parallèle sur trottoir 
aménagé, sur 12 mètres, côté pair, à la hauteur du N°258.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 07 mai 2025

P2500395  -  Permanent  Stationnement  interdit  AVENUE 
ROGER SALENGRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 

parcours, il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE 
ROGER SALENGRO

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(Art.  R  417-10  du  code  de  la  route),  AVENUE  ROGER 
SALENGRO, côté impair.

Article 2 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(Art.  R  417-10  du  code  de  la  route),  AVENUE  ROGER 
SALENGRO, côté pair, à l’exception des aires de livraison situées 
aux N°220 et 258.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 07 mai 2025

P2500396 - Permanent Sens unique BOULEVARD ROMIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
BOULEVARD ROMIEU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Les véhicules circulant BOULEVARD ROMIEU seront 
soumis au signal « STOP » (

Article R.415-6 du code de la route), à leur débouché sur l'Avenue 
Roger  Salengro,  avec l'interdiction de tourner  à  gauche à cette 
intersection.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
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gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 09 mai 2025

P2500397 - Permanent Sens unique BOULEVARD ROMIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
BOULEVARD ROMIEU

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  CIRC  862819  règlementant  le  sens  unique 
BOULEVARD ROMIEU est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 

Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 09 mai 2025

P2500405 - Permanent Double Sens Cyclable Vitesse limitée 
à  RUE ALEXANDRE MERADOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les 
doubles  sens cyclables  dans toutes  les  voies  où la  vitesse est 
limitée à 30 km/h ou moins, il  est nécessaire de réglementer la 
circulation RUE ALEXANDRE MERADOU.
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de 
réglementer la circulation et de limiter la vitesse RUE ALEXANDRE 
MERADOU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La  vitesse  est  limitée  à  30  Km/h  RUE 
ALEXANDRE MERADOU, entre le boulevard Marie Joseph et la 
rue d'Alexandrie.</strong>

Article 2 : <strong>Il est créé un double sens cyclable, côté pair sur 
chaussée,  RUE  ALEXANDRE  MERADOU,  entre  la  rue 
d'Alexandrie  et  le  boulevard  Marie  Joseph,  et  dans  ce 
sens.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 20 mai 2025
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P2500427  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues RUE D'ITALIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un 
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues 
motorisées, et tout en assurant le respect du cheminement piéton 
d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement RUE D'ITALIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), sauf<br 
/>aux  motocyclettes,  tricycles  à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté 
impair,  en  parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sur  10  mètres  à  la 
hauteur des N° 113/115 RUE D'ITALIE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 20 mai 2025

P2500428 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE 
D'ITALIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
règlementation, il est nécessaire de modifier le stationnement RUE 
D'ITALIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 1403981 règlementant le stationnement 
RUE D'ITALIE est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 20 mai 2025

P2500430  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues RUE SAINT SEBASTIEN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un 
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues 
motorisées, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE 
SAINT SEBASTIEN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), sauf aux 
motocyclettes,  tricycles  à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  pair,  en 
parallèle sur chaussée, sur 6,5 mètres à la hauteur du N°14 RUE 
SAINT SEBASTIEN.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
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traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 20 mai 2025

P2500431  -  Permanent  Stationnement  réservé  taxi  PLACE 
CASTELLANE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
règlementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  le  stationnement 
PLACE CASTELLANE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 0302738 règlementant le stationnement 
PLACE CASTELLANE est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 

Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 21 mai 2025

P2500432  -  Permanent  Circulation  Autorisée  PLACE 
CASTELLANE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
règlementation, il est nécessaire de modifier la circulation PLACE 
CASTELLANE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  CIRC  9403170  règlementant  la  circulation 
PLACE CASTELLANE est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 21 mai 2025

P2500433  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues RUE LOUIS MAUREL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un 
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues 
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motorisées, et tout en assurant le respect du cheminement piéton 
d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement RUE LOUIS MAUREL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R 417-10 du Code de la<br />route) , sauf 
aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté impair, 
en parallèle sur trottoir aménagé,<br />sur 05 mètres à la hauteur 
du N°5 RUE LOUIS MAUREL.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 21 mai 2025

P2500434 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE 
LOUIS MAUREL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  l’arrêté  cadre  P2300465  réglementant  la 
circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement 
Personnel  (EDP)  motorisés  sur  l’ensemble  des  voies  de  la 
commune de Marseille. CONSIDÉRANT que dans le cadre de la 
création d'un emplacement de stationnement réservé aux vélos et 
engins  de  déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de 
réglementer le stationnement RUE LOUIS MAUREL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R417-10 du Code de la route) , sauf aux 
cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de  déplacements 
personnels, côté pair, en parallèle sur chaussée, sur 05 mètres à la 
hauteur du N°6 RUE LOUIS MAUREL.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 21 mai 2025

P2500435  -  Permanent  Stationnement  réservé  taxi  RUE 
LOUIS MAUREL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la création d'une station de 
taxis,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE 
LOUIS  MAUREL.  CONSIDÉRANT  l'avis  favorable  de  l'élu  au 
service des voitures publiques et à l'économie sociale et solidaire 
formulé le 22 avril 2025.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(

Article R.417-10 du code de la route), sauf aux taxis, sur 12 mètres 
(2 places), en parallèle sur chaussée, côté pair, à la hauteur du 
N°4 RUE LOUIS MAUREL.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
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route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 21 mai 2025

P2500436 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE 
LOUIS MAUREL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n° 
21/0479/AGE du 9 juillet 2021, visant à aménager des espaces de 
stationnement  dédiées  aux  vélos  et  engins  de  déplacements 
personnels  sur  les  espaces  situés  en  amont  immédiat  des 
passages  piétons.  CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la 
création d'un emplacement de stationnement réservé aux vélos et 
engins  de  déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de 
réglementer le stationnement RUE LOUIS MAUREL

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R417-10 du Code de la route) , sauf aux 
cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de  déplacements 
personnels, côté impair, en parallèle sur chaussée, sur 05 mètres à 
la hauteur du N°7 RUE LOUIS MAUREL.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 

du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 21 mai 2025

P2500437  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues RUE LOUIS MAUREL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un 
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues 
motorisées, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE 
LOUIS MAUREL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), sauf aux 
motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté impair, en 
parallèle sur chaussée, sur 15 mètres à la hauteur du N°11 RUE 
LOUIS MAUREL.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 21 mai 2025

P2500441 - Permanent Stationnement réservé taxi AVENUE 
DE TOULON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
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Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la création d'une station de 
taxis, et tout en assurant le respect du cheminement piéton d'1,40 
mètre sur trottoir, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
AVENUE DE TOULON. CONSIDÉRANT l'avis favorable de l'élu au 
service des voitures publiques et à l'économie sociale et solidaire 
formulé le 22 avril 2025.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(

Article R.417-10 du code de la route), sauf aux taxis, sur 20 mètres 
(4  places),  en  parallèle  sur  trottoir  aménagé,  côté  impair,  à  la 
hauteur des N°1 et 3 AVENUE DE TOULON.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 22 mai 2025

P2500443  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues RUE SAINTE VICTOIRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
règlementation, il est nécessaire de modifier le stationnement RUE 
SAINTE VICTOIRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  CIRC 883554 règlementant  le  stationnement 
RUE SAINTE VICTOIRE est abrogé.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 23 mai 2025

P2500445  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues RUE SAINTE VICTOIRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un 
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues 
motorisées, et tout en assurant le respect du cheminement piéton 
d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement RUE SAINTE VICTOIRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route) , sauf aux 
motocyclettes,  tricycles  à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  pair,  en 
parallèle sur trottoir aménagé, sur 05 mètres à la hauteur du N°8 
RUE SAINTE VICTOIRE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
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de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 23 mai 2025

P2500446  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues RUE SAINTE VICTOIRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un 
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues 
motorisées, et tout en assurant le respect du cheminement piéton 
d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement RUE SAINTE VICTOIRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route) , sauf aux 
motocyclettes,  tricycles  à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  pair,  en 
parallèle sur trottoir aménagé, sur 10 mètres à la hauteur du N°12 
RUE SAINTE VICTOIRE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 23 mai 2025

P2500447  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues RUE SAINTE VICTOIRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un 
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues 
motorisées, et tout en assurant le respect du cheminement piéton 
d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement RUE SAINTE VICTOIRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route) , sauf aux 
motocyclettes,  tricycles  à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  pair,  en 
parallèle sur trottoir aménagé, sur 10 mètres à la hauteur du N°14A 
RUE SAINTE VICTOIRE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 23 mai 2025

P2500448  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues RUE SAINTE VICTOIRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un 
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues 
motorisées, et tout en assurant le respect du cheminement piéton 
d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement RUE SAINTE VICTOIRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route) , sauf aux 
motocyclettes,  tricycles  à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  pair,  en 
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sur  10  mètres  à  la  hauteur  des 
N°18/20 RUE SAINTE VICTOIRE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 23 mai 2025

P2500449 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE 
FALQUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  les  arrêtés  cadres  P2400541  et  P2500082 
réglementant la circulation et le stationnement réservé aux vélos et 
engins de déplacements personnels (EDPM) sur l’ensemble des 
voies de la commune de Marseille. CONSIDÉRANT que dans le 
cadre de la création d'un emplacement de stationnement réservé 
aux  vélos  et  engins  de  déplacements  personnels,  et  tout  en 
assurant  le  respect  du  cheminement  piéton  d'1,40  mètre  sur 
trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE 
FALQUE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R417-10 du Code de la route) , sauf aux 
cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de  déplacements 
personnels,  côté  pair,  en  parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sur  05 
mètres à la hauteur du N°2 RUE FALQUE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 23 mai 2025

P2500451  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues RUE FALQUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un 
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues 
motorisées, et tout en assurant le respect du cheminement piéton 
d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement RUE FALQUE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route) , sauf aux 
motocyclettes,  tricycles  à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  pair,  en 
parallèle sur  trottoir  aménagé,  sur  10 mètres face au N°1 RUE 
FALQUE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.
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Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 23 mai 2025
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Information à l’attention des usagers :

Une possibilité d’abonnement gratuit à la version dématérialisée du Recueil des Actes Administratifs vous est désormais offerte.
Si vous êtes intéressé(e), merci de contacter le Service Assemblées et Commissions au 04 91 55 94 82 / 04 91 55 24 55 ou par mail à 
l’adresse suivante : « recueilactes-assemblees@marseille.fr »

Nous prendrons contact avec vous dans les meilleurs délais pour formaliser cet abonnement.

D E M A N D E  D ’ A B O N N E M E N T
A U  « R E C U E I L  D E S  A C T E S  A D M I N I S T R A T I F S »

Nom : ...........................................................................................................................

Prénom : ......................................................................................................................

Adresse : .....................................................................................................................

Tél :............................................... Adresse mail :.......................................................

désire m’abonner au « RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS » à dater du .........

Abonnement annuel joindre un chèque de 17 Euros au nom de :

M. le Trésorier Principal de la Ville de Marseille

À adresser à :
La Trésorerie Principale - Service recouvrement

33 A, rue Montgrand
13006 Marseille

RÉDACTION ABONNEMENTS : SERVICE CONSEIL MUNICIPAL ET LEGALISATION DES ACTES
12, RUE DE LA RÉPUBLIQUE
13233 MARSEILLE CEDEX 20
TEL : 04 91 55 94 82 - 04 91 55 24 55

DIRECTEUR DE PUBLICATION : M. LE MAIRE DE MARSEILLE

RÉDACTEUR EN CHEF : DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES

DIRECTEUR GÉRANT : Mme ANNE MARREL
IMPRIMERIE : PÔLE ÉDITION
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